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Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 1 847 250, 1 847 277, 1 847 278, 2 049 921, 2 050 152, 
2 521 465 et 2 521 539 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 31 octobre 2025 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
relativement à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 
par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Ensuite, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit 
selon notre calendrier de conservation. 

De même, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 
document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports 
de même nature tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 





Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

DIRECTION DES ENQUETES

l.onguoiiil, le 30 juillet 1990

A
Ministère des Transport du Québec
att.: M. Pierre Labelle

805, Chemin Béthanie, C.P.398

Lachute, Qc
J8H 3X9

D/Q:170505
Lot(s):

Municipalité impliquée:
Votre dossier: 620-6474-8652

OBJET: Code: 73650

Chemin de la Côte St-Louis

Mirabe1

Votre déclaration du

30 mai 1990

24 mai 1990 reçue le
a fait l'objet d'une

vérification.

Selon l'information que vous nous avez fournie, cette déclaration a

été jugée conforme aux termes de la Loi.

Vous trouverez, au verso, les dispositions de la Loi qui

app1iquent.
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/Elysci-) Quenneville
/ Enquêtes et Inspections

25, rue Lafayette
Longueuil, Que.
J4K 5C7

(514) 670-0990 (local)
1-800-361-2090 (exiéneur)



















SERVICE DES ENQUÊTES

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Longueuil, le 15 août 1994

COURRIER RECOMMANDÉ

Monsieur  Alain Morin

OBJET: D/M: 217315 Code:74005
Lots: 68-1 et 48-11
Municipalité: Ville de Mirabel

------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-----------------
Monsieur Morin,

Votre déclaration datée du 2 mai 1994 reçue à la  Commission le 29 
juin 1994 a fait l'objet d'une vérification et est non conforme.  Cette dernière 
n'a pas été produite dans le but d'obtenir un permis de construction mais 
pour faire confirmer des droits réels sur un lot.

Pour exploiter la carrière, il vous faudra attendre la décision de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec dans le dossier 
A019824.

Le dossier A019824 sera étudié par la Commission lorsque complet;  la
recommandation municipale étant manquante.

Finalement, nous vous avisons qu'une personne intéressée peut 
demander à la commission de tenir une audition pour décider du bien fondé 
du présent avis de non conformité, par demande à cet effet, produite au 
greffe de la commission dans les soixante (60) jours des présentes.

Maurice Cliche, chef de service



Service des enquêtes

c.c.: Ville de Mirabel
Monsieur Gérard Paquette
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LOI SUR LA PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE

L.R.Q., chapitre P-41.1t

t SECTION I

INTERPRÉTATION

t
1. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, on entend par:

1° «agriculture»: la culture du sol et des végétaux, le fait de laisser
le sol sous couverture végétale ou de l’utiliser  à des fins sylvicoles,
l’élevage des animaux et, à ces fins, la confection, la construction ou
l’utilisation de travaux, ouvrages ou bâtiments,  à l’exception des rési
dences;

t

t

te 2° «aire retenue pour fins de contrôle»: la partie d’une munici
palité décrite au plan provisoire conformément à l’article 34;

3° «aliénation»: tout acte translatif ou déclaratif de propriété, y
compris la vente à réméré et le bail emphytéotique, le bail à rente, la
déclaration d’apport en société, le partage ou la licitation volontaire,
le transfert d’un droit visé à l’article 8 de la Loi sur les mines (chapitre
M-13.1), le transfert d’une concession forestière en vertu de la Loi sur
les terres et forêts (chapitre T-9), sauf:

a) la transmission pour cause de décès;

b) la vente forcée au sens du Code civil, y compris la vente pour
taxes et le retrait, et toute cession résultant de la Loi sur l’expropria
tion (chapitre E-24);

c) l’exercice d’une prise en paiement dans la mesure où le créan
cier devient propriétaire de tout le lot ou de tous les lots faisant l’objet
de l’hypothèque;

4° «chemin public»: un chemin ouvert conformément  à l’article
422 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), une rue ou im
chemin ouvert en vertu d’un règlement, résolution ou procès-verbal
municipal, une route dont le ministre des Transports a la gestion en
vertu de la Loi sur la voirie (1992, chapitre 54) pourvu que les
riverains aient un droit d’accès à cette route;
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t
5° «communauté»: la Communauté urbaine de Québec, la Commu

nauté xn-baine de Montréal ou la Communauté urbaine de l’Outaouais;

6° «corporation municipale»: tout organisme chargé de l'adminis
tration d’un territoire pom fins municipales sauf une municipalité
régionale de comté lorsqu’elle n’assume pas les fonctions d’une corpo
ration municipale dans un territoire non organisé;

7° «érablière»: un peuplement forestier propice à la production
de sirop d’érable;

8° «lot»: un fonds de terre décrit par un numéro distinct sur le
plan officiel du cadastre ou sur xm plan de subdivision fait et déposé
conformément aux articles 2174b et 2175 du Code civil, xm fonds de
terre décrit aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutis
sants ou encore, la partie résiduelle d’un fonds de terre décrit par xm
nxnnéro distinct, xme fois distraits les fonds de terre décrits aux actes
translatifs de propriété par tenants et aboutissants et les subdivisions
y compris celles faites et déposées conformément aux articles 2174b
et 2175 du Code civil;

9° «lotir»: le fait d’effectuer xm lotissement;

10° «lotissement»; le morcellement d’un lot au moyen du dépôt
d’xm plan et livre de renvoi résultant notamment de l’article 2174b ou
2175 du Code civil ou au moyen d’xm acte d’aliénation d’une partie de
ce lot;
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11° «ministre»; le ministre de l’Agricxüture, des Pêcheries et de

l’Alimentation;

12° «organisme public»: une commission scolaire ou un organis
me dont le gouvernement ou xm ministre nomme la majorité des
membres, dont la loi ordonne que le personnel soit nommé et
rémunéré suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1),
ou dont le capital-actions provient, poxir plus de la moitié, du fonds
consolidé du revenu;

13° «plan provisoire»: le plan accompagné, s’il y  a lieu, d’xme
description technique, délimitant l’aire retenue pour fins de contrôle
dans une municipalité conformément à l’article 34;

13.1°«producteur»; xme personne visée au paragraphe j de l’arti
cle 1 de la Loi sur les producteurs agricoles (chapitre P-28);

14° «région agricole désignée»: l’ensemble des municipalités visées
par xm décret adopté en vertu de l’article 22, ou visées par l’article 25;

15° «règlement»: xm règlement adopté en vertu de la présente loi
par le gouvernement;

16° «sol arable»: le sol possédant les propriétés qui le rendent
propice à la croissance des végétaux;

t

t

r

I

t

I

t 2

1

t

l



'..K . ■

r
2-iPROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE

K
01.02.94

t 17° «zone agricole»: la partie d’une municipalité décrite aux plan
et description technique élaborés et adoptés conformément a\ix arti
cles 49 et 50.

1978, c. 10, a. 1; 1978, c. 15, a. 140; 1979, c. 77, a. 21; 1982, c. 40, a.
1; 1983, c. 55, a. 161; 1985, c. 26, a. 1; 1987, c. 64, a. 338; 1988, c. 84,
a. 700; 1989, c. 7, a. 1; 1990, c. 85, a. 123; 1992, c. 54, a. 73; 1992, c.
57, a. 676.

2. La présente loi s’applique au gouvernement, à ses ministères et à
ses organismes.
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1978, c. 10, a. 2.

SECTION II

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC
t

t 3. Un organisme, ci-après appelé <4a commission», est constitué sous le
nom de «Commission de protection du territoire agricole du Québec».

La commission a pour fonction d’assurer la protection du terri
toire agricole. À cette fin elle est chargée:

à) de décider des demandes d’autorisation qm lui sont soumises en
vertu de la loi relativement à l’utilisation, au lotissement ou à l’aliéna
tion d’im lot, de même que des demandes visant à l’inclusion d’im lot
dans une zone agricole ou à l’exclusion d’im lot d’une zone agricole;

b) de délivrer les permis d’exploitation requis pour l’enlèvement
du sol arable conformément à la section V;

c) de délimiter, en collaboration avec la corporation municipale,
la zone agricole dans une municipalité;

d) d’émettre un avis sur toute autre affaire qui doit lui être
référée en vertu de la loi;

e) de surveiller l’application de la présente loi.

La commission peut ester en justice aux fins de l’application de
la présente loi.

La commission donne son avis au ministre sur toute question que
celui-ci lui soumet et elle peut faire à ce dernier des recommandations
sur toute question relative à la protection du territoire agricole.

1978, c. 10, a. 3; 1982, c. 40, a. 2.

4. La commission est composée d’au plus 16 membres, dont un
président et 5 vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus cinq ans. Une fois déterminée, la durée de leur
mandat ne peut être réduite.
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Elle peut nommer ou s’adjoindre les enquêteurs nécessaires à
1 application de la présente loi, ou de toute autre loi dont l’adminis
tration lui est confiée, et elle pourvoit à la rémunération de ceux qui
ne sont pas nommés et rémunérés suivant la Loi sur la fonction
publique (chapitre F-3.1.1) selon les barèmes établis par règlement.
1978, c. 10, a. 10; 1978, c. 15, a. 140; 1983, c. 55, a. 161.
11. lorsque la commission décide d’une demande, elle peut assujettir
sa décision aux conditions qu^elle juge appropriées.

Elle peut aussi fixer les frais et les dépens des enquêtes qu'elle
conduit ou des auditions qu'elle tient, conformément au tarif fixé par
reglement.

1978, c. 10, a. 11.

Il tient compte de l’intérêti  de protéger,le territoire et les. activités agricoles! Elle prend
en considération tous les faits qui sont à sa connaissance.

1978, c. 10, a. 12; 1989, c. 7, a. 4.

13. Un ministère, une mumcipalité régionale de comté, ime corpora
tion municipale, une communauté ou un organisme public doit
fourmr a la commission les renseignements qu’elle requiert pour
1 execution de ses fonctions. La commission peut aussi consulter ou
entendre toute personne qu’elle considère intéressée
mande qui lui est présentée.

1978, c. 10, a. 13; 1985, c. 26, a. 30.

14. Lorsque la commission constate qu’une personne contrevient à
lune des dispositions de la présente loi, ou aux conditions d’une
ordonnance ou d’im permis, elle peut émettre une ordoimance enjoi
gnant a cette personne, dans un délai imparti:

1° de n’effectuer aucun lotissement ou travail sur le lot visé;
2° de cesser la contravention reprochée;
3° de démolir les travaux déjà exécutés;
4° de remettre le lot visé dans son état antérieur.
Cette ordonnance est signifiée à la personne visée conformément

au Code de procédure civile et une copie en est adressée à la corpora
tion mumcipale sur le territoire de laquelle la contravention
commise.

1978, c. 10, a. 14.

14.1. Sauf dans le cas d’un acte fait en contravention de l’article 27
ou de 1 article 70, la commission ne peut rendre une ordonnance sans
avoir donne l’occasion aux personnes intéressées de lui soumettre des

I

i

f

f

i
c
I par une de-

I

i

I

I

I
(
I

est

I

5

1

I

I



c
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E

C 57. La commission peut, même au-delà de la date d’entrée en vigueur
du décret de zone agricole, décider d’une demande pendante devant
elle, à cette date, à l’égard d’un lot inclus dans la zone agricole.
1978, c. 10, a. 57.

58. Une personne qui désire poser un acte pour lequel une autorisation
est requise à l’égard d’un lot situé dans une zone agricole ou qui désire
l’exclusion en tout ou en partie d’un lot d’une zone agricole doit en faire
la demande à la corporation municipale et en adresser une copie à la
commission.

Une personne peut, sur autorisation de la commission, faire inclure
un lot en tout ou en partie dans une zone agricole après avoir adressé
sa demande à la corporation municipale et en avoir adressé une copie à
la commission.

Cette demande doit être accompagnée de tout document exigé par
règlement.

1978, c. 10, a. 58.

59. La corporation municipale étudie la demande et elle peut, à cette
fin, entendre le demandeur et tout intéressé et requérir les renseigne
ments et les documents qu’elle juge pertinents.

Dans les trente jours qui en suivent la réception, elle doit transmettre
la demande à la commission, faire à cette dernière une recommandation
et en aviser le demandeur. Elle doit indiquer si la demande est conforme

à ses règlements. À défaut, le demandeur peut adresser
demande à la commission.

Lorsque la demande porte sur l’inclusion ou l’exclusion d’un lot,
la commission doit requérir l’avis de la municipalité régionale de comté
ou de la communauté. Celle-ci doit transmettre son avis à la commission
dans les 60 jours de la demande. Elle doit indiquer si la demande est
conforme ou non au règlement de contrôle intérimaire, au schéma
d’aménagement ou au document complémentaire en vigueur. À défaut,
le demandeur peut adresser sa demande à la commission.

La recommandation prévue au deuxième alinéa, ou l’avis prévu au
troisième alinéa, doit être motivé en tenant compte des critères visés
à l’article 62.

1978, c. 10, a. 59; 1985, c. 26, a. 18; 1989, c. 7, a. 19.

60. La commission doit donner au demandeur et à tout intéressé l’oc
casion de se faire entendre.

Elle peut également requérir du demandeur ou de toute personne
les renseignements et les documents qu’elle juge pertinents.
1978, c. 10, a. 60; 1985, c. 26, a. 19; 1986, c. 95. a. 271.

60.1. La commission doit, au moins trente jours avant la date fixée pour
l’audition, communiquer au demandeur ainsi qu’à toute personne inté-
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U
ressée intervenue dans une affaire dont elle est saisie, copie de l’analyse
du dossier faite pour le compte de la commission.

Elle doit également lui communiquer en même temps la liste des
autres documents faisant partie du dossier ainsi qu’un avis énonçant les
termes du troisième alinéa de l’article 15 et ceux de l’article 60.2.

1985, c. 26, a. 20.

60.2. Le demandeur, ou tout intervenant dans une affaire dont la com
mission est saisie peut obtenir que la commission lui transmette par la
poste, avant la date fixée pour l’audition, photocopie de tout document
qu’il indique parmi ceux faisant partie du dossier, sur paiement des
frais déterminés par règlement, pourvu qu’il en fasse la demande au
moins dix jours avant la date fixée pour l’audition.

1985, c. 26, a. 20.

61. Si la commission tient une audience publique pour recevoir les com
mentaires de toute personne intéressée à la demande, elle en avise les
parties à la demande et elle publie alors dans un journal diffusé dans la
municipalité où est situé le lot faisant l’objet de la demande, un avis de
la demande et elle indique le jour, l’heure et le lieu où elle tiendra l’au
dience.

t

t

t

C
t

1978, c. 10, a. 61.

62. Sous réserve des articles 69.07 et 69.08, la commission peut autoriser,
aux conditions qu’elle détermine, l’utilisation à des fins autres que
l’agriculture, le lotissement, l’aliénation, l’inclusion et l’exclusion d’un
lot ou la coupe des érables.

Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans
une affaire qui lui est soumise, la commission doit se baser sur:

1° le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants;

2° les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture;

3° les conséquences d’une autorisation sur l’utilisation et les
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants;

4° les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et
règlements, notamment en matière d’environnement et plus particu
lièrement pour les établissements de production animale;

5° la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou
réduire les contraintes sur l’agriculture;

6° l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles;

7° l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau
et sol dans la municipalité et dans la région;

8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est
suffisante pour y pratiquer l’agriculture;
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I

tï 9° l’effet sur le développement économique de la région sur preuve
soumise par une municipalité régionale de comté, une corporation
municipale, une communauté, un organisme public ou un organisme
fournissant des services d’utilité publique.

Elle peut prendre en considération:
1° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une

collectivité rurale lorsque la faible densité d’occupation du territoire
et l’éloignement dans une région le justifient;

2° les conséquences d’un refus pour le demandeur.

1978, c. 10, a. 62; 1985, c. 26, a. 21; 1989, c. 7, a. 20.

62,1. Pour rendre une décision, la commission ne doit pas prendre en
considération:

1° le fait que l’objet de la demande soit réalisé en tout ou en partie;
2° les conséquences que pourrait avoir la décision sur une infraction

déjà commise;

3° tout fait ou preuve ne se rapportant pas à l’une des dispositions
de l’article 62.

1989, c. 7, a. 21.

62.2. La commission peut refuser une demande pour le seul motif que
celle-ci n’est pas accompagnée de l’indication selon laquelle elle est
conforme aux règlements de la corporation municipale, au règlement
de contrôle intérimaire, au schéma d’aménagement ou au document
complémentaire en vigueur.

t

t

t;

K
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t

t
1989, c. 7, a. 21.

t 62.3. Lorsque de l’avis de la commission, le projet faisant l’objet d’une
demande est susceptible de mettre en cause le processus de révision
de la zone agricole, la commission peut pour ce seul motif décider de
différer sa décision jusqu’à ce que la zone agricole soit révisée.t
1990, c. 14, a. 2.

t N.B,: L'article 62.3 et le deuxième alinéa de Varticle 21.04, édictés par le chapitre
14 des lois de 1990, s'appliquent à toute demande déposée au greffe de la Commission
de protection du territoire agricole du Québec avant le 22 juin 1990 qui n'a pas fait,
à cette date, l'objet d'une audition (Loi modifiant la Loi sur la protection du territoire
agricole, LQ. 1990, c. 14, a. 3).t
63. Abrogé.

t 1978, c. 10, a. 63; 1979, c. 81, a. 20; 1989, c. 7, a. 22.

64. Toute décision de la commission est motivée et est communiquée
par écrit au demandeur et à toute personne intéressée, de même qu’à
la communauté et à la corporation municipale dans lesquelles est situé
le lot faisant l’objet de la demande.

1978, c. 10, a. 64; 1989, c. 7, a. 23.
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c
69.04. Le décret ainsi que le plan et la description technique de ses limites
sont déposés au greffe de la commission.t
1989, c. 7, a. 25.

t 69.05. Le secrétaire de la commission expédie deux copies certifiées
conformes du décret, du plan et de la description technique au greffier
ou au secrétaire-trésorier de la corporation municipale et de la
municipalité régionale de comté concernées, à la Confédération de TUnion
des producteurs agricoles ainsi qu’au registrateur de la division
d’enregistrement dans laquelle est située la municipalité, pour fins
d’enregistrement.

t

t 1989, c. 7, a. 25.

69.06. La commission publie dans la Gazette officielle du Québec et dans
un journal diffusé dans la municipalité où est établie la zone agricole,
un avis de l’entrée en vigueur du décret de la zone agricole de cette
municipalité comprenant le secteur exclusif.

i

K 1989, c. 7, a. 25.

K
69.07. La commission ne peut autoriser l’exclusion d’un lot compris dans
un secteur exclusif.

1989, c. 7, a. 25.

69.08. À compter de l’entrée en vigueur d’un décret approuvant un plan
de zone agricole comprenant un secteur exclusif, la commission ne peut
autoriser, dans ce secteur, l’utilisation à des fins autres que l’agriculture,
le lotissement ou l’aliénation d’un lot, la coupe des érables ou émettre
un permis d’enlèvement du sol arable, à moins qu’il lui soit démontré
qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire de la corporation municipale,
d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande et que
celle-ci est compatible avec l’agriculture ou sans effet sur la protection
du territoire agricole compte tenu des dispositions des paragraphes 1
à 8 du deuxième alinéa de l’article 62.

À compter du même moment, la commission ne peut accorder dans
ce secteur une telle autorisation pour des fins d’utilité publique telles
qu’un réseau d’aqueduc ou d’égout, une usine de traitement ou
d’épuration des eaux, un site d’enfouissement sanitaire, un lieu de dépôt
des neiges usées ou un chemin municipal, à une municipalité régionale
de comté, une corporation municipale, une communauté, un ministère,
un organisme public ou un organisme fournissant des services d’utilité
publique que s’il lui est démontré qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire
de la corporation municipale, d’espace approprié disponible ou que
l’implantation de ces services n’affecte pas l’homogénéité des
exploitations agricoles et n’entraîne pas de modifications importantes
à l’exercice des activités agricoles.

r
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t 1989, c. 7, a. 25.
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ARTICLE 35 DE LA LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA PRQTECTlCgi PU TERRITOIRE AGRICOLE
(1989, Ç.7 QU Loi 100)

<Un plan d'une zone agricole comprenant un secteur exclusif ne peut
être approuvé par le gouvernement en vertu des articles 69,0. 1 à
69.0,6 de la Loi sur la protection du territoire agricole avant que
cette zone agricole n'ait fait l'objet d'une révision en vertu de la
section JV.I.

Jusqu'à ce qu'un plan soit approuvé en vertu des articles 69.0. 1 à
69,0.6 de la Loi sur la protection du territoire agricole, la
commission ne peut autoriser l'exclusion d'un lot dont la superficie
est majoritairement constituée de sols possédant un potentiel agricole
de classe 1, 2 ou 3 et de sols organiques tel qu'inventorié sur les
cartes de possibilités d'utilisation agricole des sols réalisées dans
le cadre de l'Inventaire des terres du Canada.

Durant cette période, la commission peut accorder des autorisations
dans le cadre de l'article 62 de la Loi sur la protection du
territoire agricole à moins que la superficie du lot soit majori
tairement constituée de sols possédant un potentiel agricole de classe
1, 2 ou 3 et de sols organiques tel qu'inventorié sur les cartes de
possibilités d'utilisation agricole des sols réalisées dans le cadre '
de l'Inventaire des terres du Canada et alors la commission doit
appliquer iflunédiateaent l'article 69.0.6 de cette loi à cette de;nande.

Les sols organiques visés au présent article sont ceux bénéficiant
d'un climat d'au moins 2 500 unités thermiques-maïs.

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas ne s'appliquent pas au
territoire des municipalités situées en zone ag^ricoie désignées par
décret du gouvernement.»
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LOI SUR LA PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE

L.R.Q., chapitre P-41.1t

I SECTION I

INTERPRÉTATION

t
1. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, on entend par;

1° «agriculture»; la culture du sol et des végétaux, le fait de laisser
le sol sous couverture végétale ou de l’utiliser  à des fins sylvicoles,
l’élevage des animaux et, à ces fins, la confection, la construction ou
l’utilisation de travaux, ouvrages ou bâtiments,  à l’exception des rési
dences;

t

I

iC 2° «aire retenue pour fins de contrôle»; la partie d’ime munici
palité décrite au plan provisoire conformément à l’article 34;

3° «aliénation»; tout acte translatif ou déclaratif de propriété, y
compris la vente à réméré et le bail emph3déotique, le bail à rente, la
déclaration d’apport en société, le partage ou la licitation volontaire,
le transfert d’un droit visé à l’article 8 de la Loi sur les mines (chapitre
M-13.1), le transfert d’une concession forestière en vertu de la Loi sur
les terres et forêts (chapitre T-9), sauf;

a) la transmission pour cause de décès;

b) la vente forcée au sens du Code civil, y compris la vente pour
taxes et le retrait, et toute cession résultant de la Loi sur l’expropria
tion (chapitre E-24);

c) l’exercice d’une prise en paiement dans la mesure où le créan
cier devient propriétaire de tout le lot ou de tous les lots faisant l’objet
de l’hypothèque;

4° «chemin public»; un chemin ouvert conformément  à l’article
422 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), une rue ou un
chemin ouvert en vertu d’un règlement, résolution ou procès-verbal
municipal, une route dont le ministre des Transports a la gestion en
vertu de la Loi sur la voirie (1992, chapitre 54) pourvu que les
riverains aient un droit d’accès à cette route;

t

t
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LÉGISLATION COMPLÉMENTAIRE1(5)-1(16) 01.02.94

5° «communauté»: la Commimauté urbaine de Québec, la Commu
nauté urbaine de Montréal ou la Commxmauté urbaine de l’Outaouais;

6° «corporation municipale»: tout organisme chargé de l'adminis
tration d’un territoire pour fins municipales sauf une municipalité
régionale de comté lorsqu’elle n’assume pas les fonctions d’une corpo
ration municipale dans un territoire non organisé;

7° «érablière»: un peuplement forestier propice à la production
de sirop d’érable;

8° «lot»: un fonds de terre décrit par cm numéro distinct sur le
plan officiel du cadastre ou sur un plan de subdivision fait et déposé
conformément aux articles 2174b et 2175 du Code civil, un fonds de
terre décrit aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutis
sants ou encore, la partie résiduelle d’un fonds de terre décrit par un
numéro distinct, une fois distraits les fonds de terre décrits aux actes
translatifs de propriété par tenants et aboutissants et les subdivisions
y compris celles faites et déposées conformément aux articles 2174b
et 2175 du Code civil;

9° «lotir»: le fait d’effectuer un lotissement;
10° «lotissement»: le morcellement d’un lot au moyen du dépôt

d’un plan et livre de renvoi résultant notamment de l’article 2174b ou
2175 du Code civil ou au moyen d’im acte d’aliénation d’une partie de
ce lot;

r

t

11° «ministre»: le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

12° «organisme public»: une commission scolaire ou un organis
me dont le gouvernement ou un ministre nomme la majorité des
membres, dont la loi ordonne que le personnel soit nommé et
rémunéré suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1),
ou dont le capital-actions provient, pour plus de la moitié, du fonds
consolidé du revenu;

13° «plan provisoire»: le plan accompagné, s’il y  a lieu, d’une
description technique, délimitant l’aire retenue pour fins de contrôle
dans une municipalité conformément à l’article 34;

13.1°«producteur»: ime personne visée au paragraphe j de l’arti
cle 1 de la Loi sur les producteurs agricoles (chapitre P-28);

14° «région agricole désignée»: l’ensemble des municipalités visées
par un décret adopté en vertu de l’article 22, ou visées par l’article 25;

15° «règlement»: un règlement adopté en vertu de la présente loi
par le gouvernement;

16° «sol arable»: le sol possédant les propriétés qui le rendent
propice à la croissance des végétaux;

t
t
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I 17° «zone agricole»: la partie d’une municipalité décrite aux plan
et description technique élaborés et adoptés conformément aux arti
cles 49 et 50.

1978, c. 10, a. 1; 1978, c. 15, a. 140; 1979, c. 77, a. 21; 1982, c. 40, a.
1; 1983, c. 55, a. 161; 1985, c. 26, a. 1; 1987, c. 64, a. 338; 1988, c. 84,
a. 700; 1989, c. 7, a. 1; 1990, c. 85, a. 123; 1992, c. 54, a. 73; 1992, c.
57, a. 676.

2. La présente loi s’applique au gouvernement, à ses ministères et à
ses organismes.

k
r:?

K
x

k
I; 1978, c. 10, a. 2.

SECTION II

COMMISSION DE PRO’TECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
DU QUÉBEC

3. Un orgamsme, ci-après appelé <4a commission», est constitué sous le
nom de «Commission de protection du territoire agricole du Québec».

La commission a pour fonction d’assurer la protection du terri
toire agricole. À cette fin elle est chargée:

a) de décider des demandes d’autorisation qui lui sont soumises en
vertu de la loi relativement à l’utilisation, au lotissement ou à l’aliéna
tion d’un lot, de même que des demandes visant à l’inclusion d’un lot
dans une zone agricole ou à l’exclusion d’un lot d’une zone agricole;

b) de délivrer les permis d’exploitation requis pour l’enlèvement
du sol arable conformément à la section V;

c) de délimiter, en collaboration avec la corporation municipale,
la zone agricole dans une municipalité;

d) d’émettre un avis sur toute autre affaire qui doit lui être
référée en vertu de la loi;

e) de surveiller l’application de la présente loi.
La commission peut ester en justice aux fins de l’application de

la présente loi.
La commission donne son avis au ministre sur toute question que

celui-ci lui soumet et elle peut faire à ce dernier des recommandations
sur toute question relative à la protection du territoire agricole.
1978, c. 10, a. 3; 1982, c. 40, a. 2.

4. La commission est composée d’au plus 16 membres, dont
président et 5 vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus cinq ans. Une fois déterminée, la durée de leur
mandat ne peut être réduite.

un

I
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15.04.93 PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 11-14.1

Elle peut nommer ou s’adjoindre les enquêteurs nécessaires à
1 application de la présente loi, ou de toute autre loi dont l’adminis
tration lui est confiée, et elle pourvoit à la rémunération de ceux qui
ne sont pas nommés et rémunérés suivant la Loi sur la fonction
publique (chapitre F-3.1.1) selon les barèmes établis par règlement.
1978, c. 10, a. 10; 1978, c. 15, a. 140; 1983, c. 55, a. 161.

11. lorsque la commission décide d’une demande, elle peut assujettir
sa décision aux conditions qu’elle juge appropriées.

Elle peut aussi fixer les fi-ais et les dépens des enquêtes qu’elle
conduit ou des auditions qu’elle tient, conformément au tarif fixé par
règlement.

C
k

1978, c. 10, a. 11.

t; la coi^i^isçioi^ tieuf cqmp^ de l’intérêt
general de proteger.le territoire et les activités agricoles; Elle prend
en considération tous les faits qui sont à sa connaissance..

1978, c. 10, a. 12; 1989, c. 7, a. 4.

13. Un ministère, une municipalité régionale de comté, ime corpora
tion municipale, une communauté ou im organisme public doit
foui:™r à la commission les renseignements qu’elle requiert pour
l’exécution de ses fonctions. La commission peut aussi consulter ou
entendre toute personne qu’elle considère intéressée par nnp de
mande qui lui est présentée.

t
(.
I

t 1978, c. 10, a. 13; 1985, c. 26, a. 30.

14, Lorsque la commission constate qu'une personne contrevient à
lune des dispositions de la présente loi, ou aux conditions d'une
ordonnance ou d’un permis, elle peut émettre une ordonnance enjoi
gnant à cette personne, dans un délai imparti;

1° de n’effectuer aucun lotissement ou travail sur le lot visé;
2° de cesser la contravention reprochée;
3° de démolir les travaux déjà exécutés;
4° de remettre le lot visé dans son état antérieur.
Cette ordonnance est signifiée à la personne visée conformément

au Code de procédure civile et une copie en est adressée à la corpora
tion municipale sur le territoire de laquelle la contravention est
commise.

1978, c. 10, a. 14.

14.1. Sauf dans le cas d’un acte fait en contravention de l’article 27
ou de 1 article 70, la commission ne peut rendre une ordonnance sans
avoir donné l’occasion aux personnes intéressées de lui soumettre des

t

t
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t
57-60.1

t 57. La commission peut, même au-delà de la date d’entrée en vigueur
du décret de zone agricole, décider d’une demande pendante devant
elle, à cette date, à l’égard d’un lot inclus dans la zone agricole.

1978, c. 10, a. 57.

58. Une personne qui désire poser un acte pour lequel une autorisation
est requise à l’égard d’un lot situé dans une zone agricole ou qui désire
l’exclusion en tout ou en partie d’un lot d’une zone agricole doit en faire
la demande à la corporation municipale et en adresser une copie à la
commission.

Une personne peut, sur autorisation de la commission, faire inclure
un lot en tout ou en partie dans une zone agricole après avoir adressé
sa demande à la corporation municipale et en avoir adressé une copie à
la commission.

Cette demande doit être accompagnée de tout document exigé par
règlement.

1978, c. 10, a. 58.

59. La corporation municipale étudie la demande et elle peut, à cette
fin, entendre le demandeur et tout intéressé et requérir les renseigne
ments et les documents qu’elle juge pertinents.

Dans les trente jours qui en suivent la réception, elle doit transmettre
la demande à la commission, faire à cette dernière une recommandation
et en aviser le demandeur. Elle doit indiquer si la demande est conforme
ou non à ses règlements. À défaut, le demandeur peut adresser sa
demande à la commission.

Lorsque la demande porte sur l’inclusion ou l’exclusion d’un lot,
la commission doit requérir l’avis de la municipalité régionale de comté
ou de la communauté. Celle-ci doit transmettre son avis à la commission
dans les 60 jours de la demande. Elle doit indiquer si la demande est
conforme ou non au règlement de contrôle intérimaire, au schéma
d’aménagement ou au document complémentaire en vigueur. À défaut,
le demandeur peut adresser sa demande à la commission.

La recommandation prévue au deuxième alinéa, ou l’avis prévu au
troisième alinéa, doit être motivé en tenant compte des critères visés
à l’article 62.

1978, c. 10, a. 59; 1985, c. 26, a. 18; 1989, c. 7, a. 19.

60. La commission doit donner au demandeur et à tout intéressé l’oc
casion de se faire entendre.

Elle peut également requérir du demandeur ou de toute personne
les renseignements et les documents qu’elle juge pertinents.

1978, c. 10, a. 60; 1985, c. 26, a. 19; 1986, c. 95. a. 271.

60.1. La commission doit, au moins trente jours avant la date fixée pour
l’audition, communiquer au demandeur ainsi qu’à toute personne inté-
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I
ressée intervenue dans une affaire dont elle est saisie, copie de Tanalyse
du dossier faite pour le compte de la commission.

Elle doit également lui communiquer en même temps la liste des
autres documents faisant partie du dossier ainsi qu'un avis énonçant les
termes du troisième alinéa de l'article 15 et ceux de l'article 60.2.

1985, c. 26, a. 20.

60.2. Le demandeur, ou tout intervenant dans une affaire dont la com
mission est saisie peut obtenir que la commission lui transmette par la
poste, avant la date fixée pour l'audition, photocopie de tout document
qu'il indique parmi ceux faisant partie du dossier, sur paiement des
frais déterminés par règlement, pourvu qu'il en fasse la demande au
moins dix jours avant la date fixée pour l'audition.

1985, c. 26, a. 20.

r
i...

r 61. Si la commission tient une audience publique pour recevoir les com
mentaires de toute personne intéressée à la demande, elle en avise les
parties à la demande et elle publie alors dans un journal diffusé dans la
municipalité où est situé le lot faisant l’objet de la demande, un avis de
la demande et elle indique le jour, l’heure et le lieu où elle tiendra l’au
dience.

t

l
C
t

1978, c. 10, a. 61.

62. Sous réserve des articles 69.07 et 69.08, la commission peut autoriser,
aux conditions qu’elle détermine, l’utilisation à des fins autres que
l’agriculture, le lotissement, l’aliénation, l’inclusion et l’exclusion d’un
lot ou la coupe des érables.

Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans
une affaire qui lui est soumise, la commission doit se baser sur:

1° le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants;

2° les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture;

3° les conséquences d’une autorisation sur l’utilisation et les
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants;

4° les contraintes et les effets résultant de l’application des lois et
règlements, notamment en matière d’environnement et plus particu
lièrement pour les établissements de production animale;

5° la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou
réduire les contraintes sur l’agriculture;

6° l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles;

7° l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau
et sol dans la municipalité et dans la région;

8° la constitution de propriétés foncières dont la superficie est
suffisante pour y pratiquer l’agriculture;

t
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LÉGISLATION COMPLÉMENTAIRE 15.10.9062.1-64

I

I 9° l’effet sur le développement économique de la région sur preuve
soumise par une municipalité régionale de comté, une corporation
municipale, une communauté, un organisme public ou un organisme
fournissant des services d’utilité publique.

Elle peut prendre en considération:
1° les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une

collectivité rurale lorsque la faible densité d’occupation du territoire
et l’éloignement dans une région le justifient;

2° les conséquences d’un refus pour le demandeur.

1978, c. 10, a. 62; 1985, c. 26, a. 21; 1989, c. 7, a. 20.

62.1. Pour rendre une décision, la commission ne doit pas prendre en
considération:

1° le fait que l’objet de la demande soit réalisé en tout ou en partie;
2° les conséquences que pourrait avoir la décision sur une infraction

déjà commise;

3° tout fait ou preuve ne se rapportant pas à l’une des dispositions
de l’article 62.

1989, c. 7, a. 21.

62.2. La commission peut refuser une demande pour le seul motif que
celle-ci n’est pas accompagnée de l’indication selon laquelle elle est
conforme aux règlements de la corporation municipale, au règlement
de contrôle intérimaire, au schéma d’aménagement ou au document
complémentaire en vigueur.

t

t

C

t

t

t

t

t:

t
1989, c. 7, a. 21.

t 62.3. Lorsque de l’avis de la commission, le projet faisant l’objet d’une
demande est susceptible de mettre en cause le processus de révision
de la zone agricole, la commission peut pour ce seul motif décider de
différer sa décision jusqu’à ce que la zone agricole soit révisée.C
1990, c. 14, a. 2.

t N.B.: L’article 62.3 et le deuxième alinéa de Varticle 21.04, édictés par le chapitre
14 des lois de 1990, s’appliquent à toute demande déposée au greffe de la Commission
de protection du territoire agricole du Québec avant le 22 juin 1990 qui n’a pas fait,
à cette date, l’objet d’une audition (Loi modifiant la Loi sur la protection du territoire
agricole, LQ. 1990, c. 14, a. 3).E
63. Abrogé.

E 1978, c. 10, a. 63; 1979, c. 81, a. 20; 1989, c. 7, a. 22.

64. Toute décision de la commission est motivée et est communiquée
par écrit au demandeur et à toute personne intéressée, de même qu’à
la comrnunauté et à la corporation municipale dans lesquelles est situé
le lot faisant l’objet de la demande.

1978, c. 10, a. 64; 1989, c. 7, a. 23.
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t
69.04. Le décret ainsi que le plan et la description technique de ses limites
sont déposés au greffe de la commission.

1989, c. 7, a. 25.

I 69.05. Le secrétaire de la commission expédie deux copies certifiées
conformes du décret, du plan et de la description technique au greffier
ou au secrétaire-trésorier de la corporation municipale et de la
municipalité régionale de comté concernées, à la Confédération de l’Union
des producteurs agricoles ainsi qu’au registrateur de la division
d’enregistrement dans laquelle est située la municipalité, pour fins
d’enregistrement.

I

I

t 1989, c. 7, a. 25.

69.06. La commission publie dans la Gazette officielle du Québec et dans
un journal diffusé dans la municipalité où est établie la zone agricole,
un avis de l’entrée en vigueur du décret de la zone agricole de cette
municipalité comprenant le secteur exclusif.

I

I 1989, c. 7, a. 25.

I 69.07. La commission ne peut autoriser l’exclusion d’un lot compris dans
un secteur exclusif.

1989, c. 7, a. 25.

69.08. À compter de l’entrée en vigueur d’un décret approuvant un plan
de zone agricole comprenant un secteur exclusif, la commission ne peut
autoriser, dans ce secteur, l’utilisation à des fins autres que l’agriculture,
le lotissement ou l’aliénation d’un lot, la coupe des érables ou émettre
un permis d’enlèvement du sol arable, à moins qu’il lui soit démontré
qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire de la corporation municipale,
d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande et que
celle-ci est compatible avec l’agriculture ou sans effet sur la protection
du territoire agricole compte tenu des dispositions des paragraphes 1
à 8 du deuxième alinéa de l’article 62.

À compter du même moment, la commission ne peut accorder dans
ce secteur une telle autorisation pour des fins d’utilité publique telles
qu’un réseau d’aqueduc ou d’égout, une usine de traitement ou
d’épuration des eaux, un site d’enfouissement sanitaire, un lieu de dépôt
des neiges usées ou un chemin municipal, à une municipalité régionale
de comté, une corporation municipale, une communauté, un ministère,
un organisme public ou un organisme fournissant des services d’utilité
publique que s’il lui est démontré qu’il n’y a pas, ailleurs dans le territoire
de la corporation municipale, d’espace approprié disponible ou que
l’implantation de ces services n’affecte pas l’homogénéité des
exploitations agricoles et n’entraîne pas de modifications importantes
à l’exercice des activités agricoles.

t

t

t
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1989, c. 7, a. 25.
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ARTICLE 35 DE LA LOI MODIFIANT IA LOI SUR LA PROTECTKW PU TERRITOIRE AGRICOLE
(1989, C.7 ou Loi 100)

<(Un plan d'une zone agricole comprenant un secteur exclusif ne peut
être approuvé par le gouvernement en vertu des articles 69.0. 1 à
69.0.6 de la Loi sur la protection du territoire agricole avant que
cette zone agricole n'ait fait l'objet d'une révision en vertu de la
section IV. I.

Jusqv'à ce qu'un plan soit approuvé en vertu des articles 69.0. 1 à
69.0.6 de la Loi sur la protection du territoire agricole, la
commission ne peut autoriser l'exclusion d'un lot dont la superficie
est majoritairement constituée de sols possédant un potentiel agricole
de classe 1, 2 ou 3 et de sols organiques tel qu'inventorié sur les
cartes de possii?iJités d'utilisation agricole des sols réalisées dans
le cadre de l'Inventaire des terres du Canada.

Durant cette période, la cownission peut accorder des autorisations
dans le cadre de J'articJe 62 de la Loi sur la protection du
territoire ag^ricoJe à moins que la superficie du Jot soit aiajori-
tairement constituée de sols possédant un potentiel agricole de cJasse
1, 2 ou 3 et de sols orgfani<7ues tei gu'inventorié sur les cartes de
possibilités d'utilisation agricole des sols réalisées dans le cadre '
de l'Inventaire des terres du Canada et alors la commission doit
appliquer iïïunédiateinent l'article 69.0.6 de cette loi à cette deiïiande.

Les sois or^aniqTjes visés au présent articie sont ceux bénéficiant
d'un climat d'au moins 2 500 unités tbermiques^-maïs.

Les deuxiéiïie, troisième et ^atrième alinéas ne s'appiiguent pas au
territoire des municipaiités situées en zone agricole désignées par
décret du gouvernement.»

I
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EXPOSÉ SOMMAIRE DES FAITS

OBJET DE LA DEMANDE: Autorisation d’une utilisation autre

qu’agricole des lieux, soit le concassage de
rebuts de béton et d’asphalte, sur le site
d’exploitation d’une carrière qui a déjà fait
l’objet d’autorisation de la C.P.T.A.Q.,
constatée dans la décision rendue le 2 juillet
1992 dans le dossier 191 656

1.

NUMÉRO DE DOSSIER DE LA
C.P.T.A.Q.:

2.

218533

NUMÉRO DU LOT VISÉ:3. Partie du lot 68.3 (anciennement 68.2) du

cadastre de Mirabel

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: Deux-Montagnes4.

SUPERFICIE VISÉE:5. 45,1326 hectares

6. SITUATION DU PROJET: Le terrain visé est déjà occupé par une

carrière en exploitation. Selon les données
de l’inventaire des terres du Canada le

potentiel agricole des sols de ce secteur est
de classe 7 et le sol présente des contraintes
sévères d’effleurement rocheux ou de sols

minces. Malgré que situé à l’intérieur de la
zone agricole du territoire de la municipalité
de Mirabel, les lots voisinant le secteur sont

majoritairement de classe 7 et on note la
présence de plusieurs autres activités non
agricoles dans le voisinage.

CARACTÉRISTIQUES
SPÉCIFIQUES:

7.

La demande soumise s’inscrit dans le cadre

du projet de la demanderesse d’instaurer un
processus de récupération et de recyclage de
rebuts de béton et d’asphalte afin de les
réutiliser pour des fins telles que la réfection
de route, etc.



PRÉTENTIONS DE LA DEMANDERESSE

1. Nous entendons démontrer devant la Commission que la qualité du sol visé par la
demande est inutilisable pour l’agriculture, étant occupé par des sols de potentiel agricole
nul.

2. La réalisation du projet n’entraîne aucune contrainte résultant de l’application des lois et
des règlements notamment en matière d’environnement aux entreprises agricoles du
secteur.

3. Le projet n’entraîne aucun impact sur la préservation pour l’agriculture des ressources
en eau et en sol.

4. Le projet n’entraîne aucun impact sur la constitution de propriétés foncières dont la
superficie y est suffisante pour y pratiquer l’agriculture.

5. Il n’y a pas d’autre espace approprié pour le projet où il y aurait significativement moins
d’impact sur l’agriculture.

6. Le projet n’entraînera aucun impact sur l’homogénéité de la communauté et l’exploitation
agricole environnante.

7. L’impact du projet sur le potentiel agricole du site étudié et du territoire environnant sera
très faible, voir nul.

Finalement, le projet est conforme aux règlements municipaux.8.

9. Le projet est conforme au schéma d’aménagement et  à la réglementation d’urbanisme.

10. Le présent projet vise la^éutilisation de matériaux qui, sans cela, seraient sans aucune
utilité et fort probablemenr’rèjétes~3anrTenvîronnement. Ainsi, ce programme de
recyclage sous entend la prise en considération d’éléments environnementaux
indéniablement positifs dont la Commission de protection du territoire agricole doit tenir
compte.



Q ^y’PORT D’ANALYSE

Dossier n* 218533 LongueuiX, le 1* septembre 1994

Code géographique 74005

1. IDENTIFICATION

À TITRE D’INFORMATIONDEMANDEUR MANDATAIRE

Agrégats Mirabel Inc. Deveau, Lavoie et
Associés

M.E.F.

a/s Michel Page-
Melançon, dir. rég.

80, rue Berlioz PH-12 3131, boul. de la
Concorde est

bureau 400

4, Place Laval,
bureau 300

Ile-des-Soeurs Laval Laval

H3E 1N9 H7E 4W4 H7N 5Y3

avocats

propriétaire ministère concerné

MUNICIPALITÉ M.R.C. A TITRE INFORMATION

Mirabel (v) Mirabel Féd. de l'U.P.A. des

Laurentides

14111, St-Jean 14111, St-Jean 55, rue Grignon

Mirabel Secteur Ste-Monique St-Eustache

JON IRO JON IRO J7R 4X1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ

NUMÉRO(S) DE LOT(S): P.68-3

SUPERFICIE VISÉE: 45,1326 hectares

CADASTRE: Mirabel

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : Deux-Montagnes



do^ftXer 218533 - 2

DOCUMENTS FOURNIS À UAPPUI DE LA DEMANDE2.

Titre de propriété

Plan parcellaire

Copie de la décision C.P.T.A.Q. - 191656

3. NATURE DE LA DEMANDE

utilisation autre qu'agricole des lieux, soit pour le concassage de rebuts

de béton et d'asphalte.

Il s'agit en fait d'un site autorisé pour l'exploitation d'une carrière, et

ce suivant la décision rendue le 2 juillet 1992 au dossier 191656.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité;

aux règlements.

avis favorable avec indication que la demande est conforme

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATION

les photographies aériennes du l*" mai 1992

la carte cadastrale de la zone agricole

la carte de potentiel agricole:

la carte de l'inventaire forestier type de peuplement

(partie visée) mélangé

le rapport d'analyse déjà produit au dossier 191656

appel téléphonique au mandataire :

sols de classe 7 majoritairement

Celui-ci a précisé que le site visé correspond exactement au site

bénéficiant de l'autorisation accordée par la Commission au dossier

191656.



(
dosftxer 218533 - 3 -

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

La présente demande porte sur le site d'une carrière bénéficiant

d'une autorisation de la Commission, laquelle a été accordée au

dossier 191656. Aussi, le rapport d'analyse produit par le

soussigné audit dossier 191656 s'applique également à la présente

demande, le site visé étant le même. À notre avis, le nouvel usage

proposé est relativement similaire aux activités habituelles de

concassage qui s'effectuent dans une carrière, de sorte que les

impacts reliés à la présente demande seraient similaires à ceux

déjà considérés par la Commission dans sa décision antérieure.

Finalement aucune mesure particulière ne serait applicable au

présent projet hormis celles habituellement prévues suivant la

réglementation du M.E.F.

PAR: DANIEL RAQUETTE, agronome

DP/tl

CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.

décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous

f^r^mmiiT^xguée par la poste.

NOTE: La

sera
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RAPPORT D-MALYSB

DOSSIER HÜHÉRO: 1916S6 Lonçueuilr le 12 mai 1992

C0D8 QâOORAPHIOUEi 74005

1. IDBITlFlCATIOlf

DBMAWPgUR MIS aw CAUSEMAWPATftIRg

2434-3972 Québec
inc.

Deveau, Lavoie et
AaflociéB

a/fl André Bourgeois

H.E.M.V.I.Q.
a/s Claude Rouleau,
directeur régional

dO, rue Berlioz
Ph. 12

3131, boul. de la
Concorde

Bureau 400

4, Place Laval
Bureau 300

Ile-dea-Soeurs

(Verdun)
Laval Laval

H7K 1W9 H7E 4W4 H7N 5Y3

514-591-0258 514-664-1515 S14-662-1679

Avocatfl

Propriétaire Ministère oonoerné

MUHICIPALITé

Mirabel (V) Mirabel Les Laurentidee

a/fl de Denifl Papin

55, rue Orignon14111, rue St-Jean
secteur Ste-Monique

Mirabel

14111, rue St-Jean
C.P.60

Ste-Honique St-Su8tache

JON IRO JON IRO J7K 4X1

514-476-0360 514-476-0360 514-472-0440

Martine Savard Martine Savard

Oreffiére Sec.-tréflorière

wtruTfttfe niî terrain VISÉ PAR IA DBMATOB

HtTKâRO(S) DE LOT(S)i

SUPERFICIE VISÉE; 4

P.68-2, 48-2

51 326,1 mètres carrée (45,13 hoctaree)

CADASTRE I Mirabel

DIVISION D'ENREGISTREMENT! Deux-Montagnes

LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS NOUS INDIQUENT QUE LE PROPRIÉTAIRE DK LA SUPERFICIE VISÉE
EST AUSSI PROPRIÉTAIRE D'UNE PARTIE CONTIGUË DK CE LOT.

C6 BORD EN PREMIER DANS LA MACHINE

A télécopier
Qyy. *À:

•j.

Destinataire:

N’ du tdlâcopiflur;

Nbra da pagee:

De:

Date:

Unité administrative;
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FAITS. RBWgffTOWMnrrB «T MPRÉSEWrXTIOKB

C«tt« parti* résuma las rensaign
iatarraaants en rapport avac cetta damauda.

mts four

2.

nis par la damandaur ou d'autras

DCX:UMSNTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR k L^APPUI DE SA DEMANDE2.1

- Titre de propriété

« Croula manuscrit

- Plan parcellaire

- Carti£icat de localisation

- Description technique

NATURE DE LA DEMANDB ET MOTIFrS) DU DEMANDEUR2.2

La demandeur s'adresse à la Commission afin d'obtenir l'autorisation

d'utiliser le terrain visé à des fins autres qu'agricoles, aoit pour

Il S'agit en fait de reprendre l'exploita-l'exploitation d'une carrière,

tion d'une carrière ayant été exploitée au moment de l'aménagement de

l'aéroport do Mirabel et dont l'exploitation ne s'est pas poursuivie

depuis.

2.3 RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS EN COURS P'ANALYSS

Aucun renseignement nouveau n'a été porté A notre connaissance au cours de

l'analyse.

RÉSOLUTION DS LA CORPORATION MUNICIPALE2.4

La corporation municipale indique A la commission qu'elle appuie la

demande sans fournir de motifs.

De plus, elle précise que la demande aat conforma  à ses réglementa.

DQWfÉBg SîCPggfilQUBfl BT SOCIO-ÉCCMOMIQUBS3.

Cas donaées proviennent assantiallamant des outils de référence dont disposa la
lission (photographias aériennes, mosaïques, cartes cadastrales, cartes de

potentiel agricole des sels A l'échelle du ii SO 000, cartes de l'inventaire
forestier, rapports pédologiques, etc.) et sont l'objet, lorsque nécessaire,
d'une oonfimatloa avec des personnes du milieu ou d'iine visita par un analyste
du terrain visé et du milieu environnant.

Afin de procéder A l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

les photographies aériennes du 9 juin 1983,

la carte cadastrale de la rone agricole,

la carte de potentiel agricole des sols,

la carte de l'inventaire forestier.

Cas documents ee retrouvent au dossier.

L'analyse de cette demande n'a pas donné lieu A une visite de terrain.
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LB POTBKTIgL AGRICOLE DIS SOLS Dü $ECTBVfi ET .By_LQI3.1

1« potenrlalterres du canada.Selon lea données de l'Inventaire dea

agricole de» aols de ce secteur eat de classe 7 et les eols présentent dea
contralntea «éviree de pierroaité et d'atfleuremento rocheux ou de Bol
mince.

Le potentiel agricole des sols du lot eat identique é celui du sacteur.

LS TERRAIN VISÉ PAR Lft DSKARBÆ3.2

Solon l'interprétation des documenta de référence, le terrain visé par la
demande aérait en boisé avec petits Ilots d'érables.

LS MILIEU BNVIRQNWAMT3.3

Le terrain visé s'inscrit dans un milieu agro-forestier où l'on retrouve

dee espaces cultivés, des espaces en friche et des espaces boisés sana
Ôrabliôre.

LA DISPONIBILITÉ D:AUTRBS EMPLACEMENTS3.4

Le terrain comprend déjà une excavation profonde résultant de l'exploita
tion d'une carrière importante.

rtSB BT COItCLÜSIQN4.

Oa&s cette partie, noua élaborons une ayntbèse à partir dos éléeents d'analyse
oue nous jugeons pertinents et nous prenons on considération les critères
enunérés dans la loi et qui s'appliquent & la présente deaande. Enfin, nous
concluons sur les effets do lo demande sur la protection du territoire et les

TA rftVMTegTnM pfjgwnoa COMNAISSAKCE DE CB RAPPORT D'ANALYSEactivités agricoles.
POUR RENDRE UNE DÉCISION.

Le terrain visé eat déjà occupé A près de 50% par une carrière

dont l'activité a cessé depuis l'aménagement do l'aéroport de

Mirabol mais dont l'intérêt reprend dans le contexte notamment

de la réalisation prochaine d'une autoroute, laquelle passera

à l'extrémité de la propriété concernée,

y a rareté relative d'agrégats pour

présent site est connu depuis longtemps pour sea possibilités
d'exploitation à cette fin.

la commiasion a autorisé l'exploitation d'une carrière en

faveur du ministère des Transports au dossier numéro 133043,

soit plus précisément sur le lot P.30-149 et dans le contexte
de la future autoroute 50.

Dans le secteur, il

la construction et le

D'ailleurs dans le même secteur.
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Le terrain viaô représente un potentiel agricole pratiquement

nul d'aprAs la carte de potentiel agricole des sole. De môme,

le boisé se compose d'essences forestières diverses comprenant

quelques ilote d'érables dispersés sur l'ensemble de la

propriété, A notre avis, le massif boisé est trop irrégulier

pour se prêter é une exploitation acéricole convenable.

Par ailleurs^ le milieu environnant manque de dynamisme sur le

plan agricole, ce qui s'expliquerait par la dispersion des bons

sole agricoles et leur étendue irrégulière,

la présente demande représente un préjudice agricole relative

ment limité et ne crée pas véritablement d'effet d'entrainement

à cause du site déjé existant de carrière en présence,

dans l'hypothèse d'une décision favorable, nous ne prévoyons

aucune mesure particulière d'exploitation ou de remise en état

des lieux, ce type d'usage revêtant un caractère quasi perma

nent,

tation du ministère de l'Environnement du Québec.

Dans ce contexte,

Aussi

L'exploitation demeure toutefois soumise A la réglemen*

DIRfiCTION DES SERVICES TECHNIQUES

DANIEL PAQUZTTE, agronome

I

DP/cb

CB RAPPORT D'AKALYSE MB CONSTITUE PA$ LA DtCISIQM  M LA CQMMISglQWt U décision

de__la Comission sera prise lors de l'audition de votre dsmaads et YQttS fsra

N.B.s

louée par la poste.

I



DEMA^^E D’AUTORISATION OU DE' ERMIS
À l'endos, vous trouverez un guide pour vous aider à remplir ce formulaire. Chacune des sections qui suit
correspond au même numéro dans le guide.

SECTION 1. DEMANDEUR

AGRIÈGATS MIRABEL INC.

(anciennement 2434-3972 (ÿiébec inc.)

80, rue Berlioz PH-12

Numéro d’a

Occupation

ssurance sociale :Nom :

 principale : _Adresse :

Téléphone: résidence: { )Municipalité: Ile des Soeurs (Québec)

bureau : (  5141Code postai : h3E 1N9 476--2555

FUTUR ACQUÉREUR (si différent du demandeur)SECTiON 2.

Numéro d’assurance sociale :Nom:

Occupation principale :Adresse :

Téléphone: résidence: ( )Municipalité:

bureau : )Code postai :

PROPRIÉTAIRE EN TITRE (si différent du demandeur)SECTION 3.

Numéro d’assurance sociale :Nom :

Occupation principale :Adresse :

Téléphon e : résidence : ( )Municipalité:

bureau : )Code postal :

SECTION 4. MANDATAIRE

DEVEAU, LAVOIE & ASSOCIÉS Occupation principale

3131 est, boul. de la Concordéléphon e : résidence: {
Bureau 400

Municipalité: (Québec)

Code postal : H7E 4W4

Nom :

Adresse :

(bureau :

)

 514) 664-1515

SECTION 5. Indiquer par un crochet la nature de la demande

Q utilisation non agricole *

S’il s'agit d'une demande portant sur un des éléments suivants, il y aurait lieu de remplir également Tannexe
appropriée.

.  ' Gravière, sablière, carrière —Annexe A.

D Enlèvement de sol arable ou de gazon — Annexe B.

□ Coupe dans une érablière — Annexe C.

n Morcellement d’une exploitation agricole en vue d’une utilisation à des fins d’agriculture — Annexe D.
* À titre de référence, noua vous foumisscns l*dnnexe qui avait été fournie
lors de notre première derrtinde qui a fait l'objet de la décision 191656.

D LotissementD Aliénation



il

Identiffèr le ou les terrain(s) visé(s) par la demandeSECTION 6.

Lot(s) : 68-3 {anciennefT>ent lot 68-2)

Rang/Concession :

I
Superficie visée par la demande : 175 785 ha

I Cadastre ; Mirabel

Municipalité: Mirabel

M.R.C.: Mirabel

L'ensemble des lots possédés par le propriétaire (incluant la superficie visée) :

SuperficieRang/concessionLot

175 785 ha68-3

46 187 ha

4 385 ha

47-84

48-2

29-3

30-65

46,30 ha
32,97 ha

6,29 haà;; 30-147

SECTION 7. Expliquer à quelle(s) fin(s) précise(s) doit (doivent) être utilisé(s)
le(s) terrain(s) faisant l’objet de la demande (raisons, motifs,
décrivez votre projet). Annexer une feuille au besoin.

Suite à Id décision, dy 2 juillet 1992 rendue par la ConmLssiQn de Protection

du Territoire Agricole portant le numéro 191656. la demanderrese d obtenu la

permission d'exploiter une carrière. Elle désire maintenant obtenir la per

mission d'eff^^er sur le lot 68-3 (anciennemsnt 68-2) le œncassaga de re

buts de béton et d'asriTalte sur le site de la carrière.

Préciser l’utilisation du (des) terrain(s) visé(s)
par la demande

A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) terrain(s) visé(s) par la demande: agriculture, friche, boisé,
érablière, résidence, commerce, industrie, villégiature.. . Indiquer également ces usages sur un plan
accompagnant la demande.

■ Activités extractives caractérisées par l^eag^loitation d*une

(gravière)

SECTION 8.

B) Indiquer s’il y a des constructions et ouvrages existants sur le ou les terrain(s) visé(s) par la demande:
maison, bâtiment et tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan
accompagnant la demande.

Numéro du lot Type de construction Superficie

NIL1.

2.

3.



nDJ
\SECTIONS, (suite)

C) Donner les principales caractéristiques physiques du (des) terrain(s) visé(s) par la demande: terrain plat
accidenté, sols lourds ou légers, drainage bon ou mauvais, présence de pierres ou de roc...

Caractéristiques physiquesNuméro du lot

i

J

1
Éléments qui ont déjà été précisés dans la ciécisinn1,

2,

3.

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) desservant le(s) terrain(s) visé(s) ou prévus par un
règlement municipal.

Préciser l’utilisation des lots voisinsSECTION 9.

A) Énumérer et détailler le ou les dlfférent(s) usage(s) des lots adjacents
aux terrains faisant l’objet de la demande.

Usages agricoles : pâturage, foin, céréales, légumes,
aviculture, production laitière, porcine, etc.
Usages non agricoles : résidence, chalet, etc.

Éléments qui ont déjà été précisés

Numéro du lot

AU NORD

dans la décision 191656AU SUD

A L'EST

À L’OUEST

B) Y a-MI des bâtiments agricoles à moins de 300 mètres du terrain visé par la demande?

□ NON□ OUI
i

Si oui, préciser le type d’exploitation

1.

2.

3,

ï
I
t

T

SECTION 10, PRODUCTEUR AGRICOLE

Si vous êtes un producteur agricole, autorisez-vous la Commission à consulter votre fiche de producteur agricole
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec et à inscrire certaines données au

rapport d’analyse? Si oui,
inscrivez votre numéro de producteur agricole

au

et signez ci-dessous

I
Signature, s'il y a lieu

■TT'



SECTION 11. LoisuQiaccès aux documents publi^^ et sur la
protection des renseignements personnels (article 53)

J’autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

Signature, si vous êtes d’accord

SECTION 12.

Dès que le rapport d'analyse de votre demande sera complété, la Commission vous en fera parvenir une copie
avec la date où votre dossier sera présenté aux commissaires. À cette étape, il est toujours possible de faire
parvenir d’autres éléments que vous jugez importants.

La Commission peut rendre une décision sans que votre présence soit requise. Dans le cas contraire, vous
recevrez une convocation précisant le jour, l'heure et le lieu.

Audition publique

Si vous considérez utile de faire des représentations en personne devant la Commission, vous pouvez demander
d être entendu en «audition publique». De la même façon que précédemment, vous recevrez les détails de votre
convocation.

Je désire obtenir une audition publique
DEVEAU

I

i

J

, LAVOIE & ASSOCIÉS
Part

Signature, s'il y a lieu

SECTION 13. DÉCLARATION

Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents annexés sont
vraies et exactes,

Signature du demandeur
Date

I
Signature du propriétaire

Date
(si autre que le demandeur)

Signature du mandataire
Date 20 juin 1994

(s’il y a lieu)
DEVEAU, LAVOIE & ASSOCIÉS

I

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis y soient joints, afin de permettre l’analyse de votre demande
Consulter à l’endos pour savoir comment acheminer vos documents

Pour informations, vous pouvez communiquer par téléphone à nos bureaux de Québec ou Longueuii ■ nous vous
suggérons de choisir ie bureau le plus près du lot visé par la demande.

Longueuii : (514) 442-7100 Québec : (418) 643-3314

1

1-800-361-2090 1-800-462-5341

N.B.: Pour rencontrer nos préposés aux renseignements, nous vous suggérons fortement de prendre
rendez-vous pour vous assurer de leur disponibilité.



c DEMANDE D’AUTORISATION OU DE PERMIS

A l'endos, vous trouverez un guide pour vous aider à remplir ce formulaire. Chacune des sections qui suit
correspond au même numéro dans le guide.c

DEMANDEURSECTION 1.

Nom: â434-3972 Québec Inc.
c

•  ■ ’ jjS .y

Numéro d’assurance sociale :

c Occupation principale :Adresse: 80 Berlioz Ph.l2,

Municipalité: Ile des Soeurs (Verdun) Téléphon e : résidence : ( )

c (514 ) 591-0258H7£ 1W9Code postal : bureau :

c
SECTION 2. FUTUR ACQUEREUR (si différent du demandeur)

C
Nom : Numéro d’assurance sociale :

c Adresse: Occupation principale :

Municipalité: Téléphone: résidence: { )

c Code postal : ( )bureau :

c
II PROPRiÉTAiRE EN TITRE (si différent du demandeur)SECTION 3.

C Nom : Numéro d’assurance sociale;

Adresse : Occupation principale :

c
Municipalité: Téléphone: résidence: ( )

c Code postal : bureau : ( A

c SECTION 4. MANDATAIRE

Nom : OEVEAU, LAVOIE & ASSOCIES Occupation principale :

3131 Boul. de la Concorde, #400Adresse : Téléphone: résidence: { )

L Municipalité: Laval, P.Q. ( 514 ) 664-1515bureau :

H7E 4W4Code postal :

c

c SECTION 5. Indiquer par un crochet la nature de la demande

Q utilisation non agricoleD Aliénation D Lotissement
c

S'il s’agit d’une demande portant sur un des éléments suivants, il y aurait lieu de remplir également l’annexe
appropriée.

[3 Gravière, sablière, carrière — Annexe A.

D Enlèvement de sol arable ou de gazon — Annexe B.

D Coupe dans une érablière

D Morcellement d’une exploitation agricole en vue d'une utilisation à des fins d’agriculture — Annexe D.

Annexe C.

c

D

0

D

C



• r»,- ■. - • -^-^v ■ r\" - k», y• »>« • ■ ' «f ‘

f Identifier le ou les terrain(s) visé(s) par la demandeSECTION 6.

f 68-2 et 48-2Lot(s) :

Rang/Concession :

t 176,783 ha et 4,383 haSuperficie visée par la demande :

De Mirabel

I
Cadastre :

MirabelMunicipalité :

I MirabelM.R.C, ;

I L'ensemble des lots possédés par le propriétaire (incluant la superficie visée) :

Lot Rang/concession Superficie

t 68-2 173,783 ha

47-84 4 . 46,187 ha

I
I

'•iî
48-2 4,383 ha

46,3U ha.
32.97 ha
A^79 ha

Expliquer à quelle(s) fin(s) précise(s) doit (doivent) être utilisé(s)
le(s) terrain(s) faisant l’objet de la demande (raisons, motifs,
décrivez votre projet). Annexer une feuille au besoin.

Exploitation d?une carrière qui a déjà été exploitée très activement.

3Ü-63

t 3n-147

SECTION 7,

f
I
f
f
f
f
f Préciser l’utilisation du (des) terrain(s) visé(s)

par la demande
SECTION 8.

f A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) terrain(s) visé{s) par la demande: agriculture, friche, boisé,
érablière, résidence, commerce, industrie, villégiature... Indiquer également ces usages sur un plan
accompagnant la demande.

- en friche; d/ailleurs un rapport détaillé de la firme F, Bernard Inc.I
f sera produit sous peu au dossier*

B) Indiquer s’il y a des constructions et ouvrages existants sur le ou les terrain(s) visé(s) par la demande ;
maison, bâtiment et tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan
accompagnant la demande.f

Numéro du lot Type de construction Superficie

f NIL1.

f 2.

3.

~ T—.

I /

. -ÿ-V*’ '
Xi.s,. ■iüiifù. ■b



c
SECTIONS, (suite)

C C) Donner les principales caractéristiques physiques du (des) terrain{s) visé(s) par la demande: terrain plat
accidenté, sols lourds ou légers, drainage bon ou mauvais, présence de pierres ou de roc...

Caractéristiques physiques

Eléments qui seront précisés dans le rapport de

Numéro du lot

1.

[

c F. Bernard Inc.2.

3.

c D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) desservant le(s) terrain(s) visé(s) ou prévus par un
règlement municipal,

"idem"

f
f SECTION 9. Préciser l’utilisation des lots voisins

f
A) Énumérer et détailler le ou les différent{s) usage(s) des lots adjacents

aux terrains faisant l’objet de la demande.

Numéro du lot Usages agricoles ; pâturage, foin, céréales, légumes,
aviculture, production laitière, porcine, etc.
Usages non agricoles: résidence, chalet, etc.

Eléments qui seront précisés dans le rapport

f
AU NORD

de la firme t . Bernard Inc.
AU SUD

f A L’EST

J '

A L’OUEST

f
y

B) Y a-t-il des bâtiments agricoles à moins de 300 mètres du terrain visé par la demande?

□ NON□ OUI •

f Si oui, préciser le type d’exploitation.

f 1.

2.

f 3.

SECTION 10. PRODUCTEUR AGRICOLE

f Si vous êtes un producteur agricole, autorisez-vous la Commission à consulter votre fiche de producteur agricole
au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec et à inscrire certaines données au
rapport d'analyse? Si oui,
inscrivez votre numéro de producteur agricole et signez ci-dessousf

f

f
t
i Signature, s’il y a lieu

i
f



tr'»»"- •

%

I SECTION 11. Loi sur l’accès aux documents publiés et sur la
protection des renseignements personnels (article 53)

J’autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.I
m

I
P

I
Signature, si vous êtes d’accord

i SECTION 12.

i Dès que le rapport d’analyse de votre demande sera complété, la Commission vous en fera parvenir une copie
avec la date où votre dossier sera présenté aux commissaires. À cette étape, il est toujours possible de faire
parvenir d’autres éléments que vous jugez importants.

La Commission peut rendre une décision sans que votre présence soit requise. Dans le cas contraire, vous
recevrez une convocation précisant le jour, l’heure et le lieu.

i

f Audience publique

Si vous considérez utile de faire des représentations en personne devant la Commission, vous pouvez demander
d’être entendu en « audience publique ». De la même façon que précédemment, vous recevrez les détails de votre
convocation.

•c *

f
f

Je désire obtenir une audience publique

î
I

Signature, s’il y a lieu

f ■

f SECTION 13. DÉCLARATION

f
Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents annexés sont
vraies et exactes.

2434-3972 QUEBEC INC.

Par : JlWES TADDEO, président dûment, autorisé
DateSignature du demandeur

f I

f
DateSignature du propriétaire

autre que le demandeur)

/
DateSignature du mandataire

I
(s’il y a lieu)

f
Vit; >t I' . i

Wff-:

i Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis y soient joints, afin de permettre l’analyse de votre demande.
Consulter à l’endos pour savoir comment acheminer vos documents.

I

i
f Pour informations, vous pouvez communiquer par téléphone à nos bureaux de Québec ou Longueuil ; nous vous

suggérons de choisir le bureau le plus près du lot visé par la demande.

Longueuil : Québec : (418) 643-3314(514) 442-7100§ 1-800-462-53411-800-361-2090

1

I
]

§ N.B.: Pour rencontrer nos préposés aux renseignements, nous vous suggérons fortement de prendre
rendez-vous pour vous assurer de leur disponibilité.

—
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ANNEXE A

DEMANDE D’AUTORISATION

O D Sablière D Gravière )P Carrière

h 1. Superficie déjà exploitée.

D Aucune

■*Plan de localisation en préparation sera produit
sous peu.

Acres OU Hectares0

c 2. Superficie qui pourrait éventuellement être exploitée sur le lot.
•^Plan de localisation spécifique
préparation pour respecter les
municipales et gouvernementales;

Acres OU Hectares
n0 en

ormes

E 3. Le transport du matériel se fera-t-il à travers des champs cultivés ?

□ NON *Sera précisé dans le rapport de 1
o; ^ • ,, . firmeF. Bernard Inc.Si oui, veuillez indiquer la largeur et la longueur du chemin d'accès et le localiser sur un plan.
□ OUIE

E
4. Si vous avez déjà un permis du ministère de l’Environnement ou une autorisation

de la Commission, veuillez en joindre une copie à cette demande.E

E 5. Etat actuel du terrain demandé — décrire sommairement ce que l’on retrouve sur
C6 icrrdin.E

:a£acrint ion déi-ai 1 aéra fniirnie dnn.a 1p rapport Hq f,rmp

par lin rappnrt qui anra nrndiiit par Fny i rn hnnciPi  i ii pE Bernard Tnr. p»

6. Autres renseignements sur l’état du terrain,

a) Le prélèvement se fera sur quelle épaisseur?

pieds

b) S'il s’agit de l'enlèvement d’une butte, préciser l’épaisseur du prélèvement,
pieds

Dans ce cas. la couche de sol arable

□ OUI

c) Quelle est la nature du sous-sol?

Description d

OU mètres

OU mètres

sera-t-elle conservée et étendue à la suite

étaillée sera fournie
dans les rapports de F. Bernard Inc
Enviroconseil O.R. Inc.

I
I  du prélèvement?

□ NONi

h
i

d) La nappe d eau souterraine se retrouve à quelle profondeur présentement?

pieds

L exploitation envisagée affectera-t-elle cette nappe d’eau souterraine.? Expliquer.
OU mètres

I
I

I
1 -.üLù. ■



I  ̂
e)/Le site est-il cultivé?

Û OUI O NON

f f) Le site a-t-il déjà été cultivé?

□ OUI Of  NON

g) La pente à la surface du sol.

D faiblef □ modérée D forte

f 7. La durée prévue des prélèvements.

f - Précasé ultérieurement diaprés
rapport Cnviroconsoil D.R. Inc,

année(s) mois

f Si vous ne possédez pas ce lot, avez-vous un contrat avec le propriétaire pour
son exploitation?

□ OUI □ NON

8.

f
i

Si vous répondez oui, veuillez joindre une copie de ce contrat.

i 9. Avez-vous prévu des mesures à prendre pour protéger le milieu agricole
environnant au cours de l’exploitation (bruit, poussière, vibrations, etc.)?
Lesquelles? ^

~ Mesures qui seront énoncées aux rapports de F, Bernard Inc. et

' ti
i Enviroconseal D.R, Inc.

i
i 10. Joindre un plan de remise en état des lieux en cours d’exploitation ou à la fin de

l’exploitation et expliquer sur une feuille la technique que vous prévoyez utiliser.

f 11. Y a-t-il, à votre avis, des difficultés d’approvisionnement de ces matériaux dans
votre région? Expliquer.i

i
i
S
f

12. À quelles fins doivent être utilisés les matériaux? Expliquer.

i
2434-3972 QUEBEC INC.
Par:

is- \ ^- il
DateSignatureJAMES TADDC8

IMPORTANT: Cette annexe doit accompagner un formulaire de demande
d’aptorisation ou de permis

\

t
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Vs Ov

Procès-verbaux du Conseil de la Ville de Mirabel (Québec)

I concassage de rebuts de béton et d'asphalte sur le site

jde la carrière;No O* r«90<Ull»r»

Oo «MAModon

Le cas échéant. le demandeur devra également se
j conformer à toute autre loi ou règlement applicable
■l'espèce, et notamment:

en

a) Le règlement de zonage de l'aéroport de Mirabel
j portant le numéro C,P. 1976-224 daté du 3 février 1976,
: adopté en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'aéronau-
I tique, chapitre À-3, S.R.C, 1970, tel qu'amendé;

les differentes restrictions imposées sous
j forme de servitudes en faveur de Transports Canada et
relatives, notamment, au péril aviaire, aux émetteurs-

i radio, au bruit, à la protection des systèmes d'atter-
1 Tissage aux instruments, aux radiophares d'alignement,
aux radiophares non directionnels, aux radiobornes exté
rieurs et aux radars;

b)
;

I
i

les servitudes restreignant la construction
et/ou l'usage résidentiel en faveur des lots 59-1 et
248-1 de Bell Hélicoptère, telles que montrées sur
plan préparé pour la Société Immobilière
(Mirabel) limitée et portant le numéro 2651SV,

c)

un

du Canada

O
3

<

U

«

è

«

I 415-08-94 Recommandation à la Commission de protÆ.rt-inn
âa territoire agricole, relativement à
demande de M. Normand Desiardins dans le
secteur de Sainte-Thérèse-Ouest.
(X6 112 103)

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de
;protection du territoire agricole, et faisant l'objet de
; la présente résolution, contrevient à la réglementation
d'urbanisme de la ville de Mirabel;

)

I une

i
1

I
1

2
«

1

s

II
E!
e I

31
14 I
« •

I;
31

£ '

Z:
Il est proposé par M.

appuyé par M.
unanimement :

« I le conseiller Réal Proulx,
le conseiller Michel Thauvette et résolu

ii
I

De ne pas recommander à la Commission de protection
du territoire agricole d'approuver une demande faite le

:20 juin 1994, par M.
'l’autorisation d'utiliser
jlot 60-70 du cadastre de Mirabel,
:Sainte-Thérèse-Ouest,

Normand Desjardins, afin d'obtenir
à des fins non agricoles le

dans le secteur de
afin d'utiliser le lot ci-avant

I

i nommé et sur lequel se trouve une étable, y compris la
-voie d'accès menant à l'étable, pour des fins d'entrepo
sage de matériaux divers. compte tenu que cet usage

!
I

i

i
1

n’est pas autorisé en
:numéro 416 de la Ville de Mirabel;

vertu du règlement de zonage

1

I
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Procès-verbaux du Conseil de la Ville de Mirabel (Québec)

Il est proposé par M. le conseiller Réal Proulx

appuyé par M, le conseiller Guy I^urin et résolu
unanimement :

Mo d»

OU ■nnouvon

De recommander à la Commission de protection du
territoire agricole d*approuver une demande faite le
8 juin 1994, par M. Sylvain Lallemand, afin d'obtenir
l'autorisation d'aliéner et de lotir une partie du lot
200 du cadastre de la paroisse de Saint-Benoit, dans le

:  secteur de Saint-Benoit, pour fins de lotissement et
d'acquisition d'une partie du lot 200 du cadastre de la
paroisse de Saint-Benoît;

Le cas échéant,
conformer à toute autre loi ou règlement applicable en
l'espèce, et notamment:

le demandeur devra également se

a) Le règlement de zonage de l'aéroport de Mirabel
'  portant le numéro C,P. 1976-224 daté du 3 février 1976,

adopté en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'aéronau-
tique, chapitre À-3, S.R.C. 1970, tel qu'amendé;

les différentes restrictions imposées sous
I  forme de servitudes en faveur de Transports Canada et
'  relatives, notamment, au péril aviaire, aux émetteurs-

radio, au bruit, à la protection des systèmes d'atter
rissage aux instruments, aux radiophares d'alignement,
aux radiophares non directionnels, aux radiobornes exté
rieurs et aux radars;

b)

I

les servitudes restreignant la construction
;  et/ou l'usage résidentiel en faveur des lots 59-1 et
I  248-1 de Bell Hélicoptère, telles que montrées sur un

■  plan préparé pour la Société Immobilière du Canada
1  (Mirabel) limitée et portant le numéro 2651SV.

c)

t

t  414-08-94 Recommandation à la Commission de protection
âa—tergj.t9^j:g agricole, relativement à une
demande de Agrégats Mirabel Inc.. dans le
secteur de Sainte-Scholastigue. (X6 112 103)

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de
]  protection du territoire agricole, et faisant l'objet de

la présente résolution, ne contrevient pas à la régle
mentation d'urbanisme de la Ville de Mirabel;

I
I

I

Il est proposé par M. le conseiller Michel
;  Thauvette, appuyé par M. le conseiller Réal Proulx et
:  résolu unanimement :

De recommander à la Commission de protection du
territoire agricole d'approuver une demande faite le
20 juin 1994,
1'autorisation d * utiliser

par Agrégat Mirabel inc., afin d'obtenir
à des fins non agricoles le

dans le secteur de
pour effectuer des travaux de

lot 68-3 du cadastre de Mirabel,
Sainte-Scholastique,



Deveau, Lavoie & Associés

AVOCATS - BARRISTERS & SOLICITORS

Lise Monfelie

Hiiberi Pichcl. c.r.

C'arl-Eîric Thérrien

François C'. Thivierge

I. Antonio üiiallieri

Robert Hayes*

Mario Hébert

Brian Howard

Francine Jodoin

Michel Lalande

Jacques Lavcrdiire

Mario Lavoie**

Isabelle I.enielin

Jean-Claude Mercure

André Bourgeois

Charles Clément

Martin-Philippe Crtté

Fernand Ueveau

Benoit Ciirouard

AVOCAI-CONSEIL

Jean C. Lapierre. c.p.

• Médialeur familial

•• Membre de la Corporation professionnelle des conseillers
en relations industrielles du Québec (C R I.)

N/D: FD/11164-1Laval, le 30 août 1994

Monsieur Daniel Paquette
COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE

25, boul. Lafayette, 3e étage
Longueuil (Québec)
J4K 5C7

Demande d’autorisation

Agrégats Mirabel inc.
N/D: 218533

OBJET:

Monsieur,

Pour faire suite à notre conversation téléphonique de ce jour, la présente constitue une
confirmation écrite de l’engagement pris par téléphone avec vous, concernant
l’étendue du terrain faisant l’objet de la présente demande auprès de la Commission
de protection du territoire agricole.

En effet, nous vous confirmons que la zone spécifique visée dans la présente demande
relativement au concassage de rebuts de béton est circonscrite au secteur qui a déjà
fait l’objet d’une décision le 2 juillet 1992 par la C.P.T.A.Q. dans le dossier 191656,
relatif à cette époque à l’exploitation d’une carrière gravière sur le site.

Nous demeurons à votre entière disposition pour tout renseignement supplémentaire
relativement à la présente, veuillez agréer. Cher Monsieur, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

OIE & ASSOCIESDEVEAU,

\

IX, LL. B.
JL/md

LAVAL

ÎLES DE LA MADELEINE

3131. BOUL. DE LA CONCORDE. BUREAU-«XI

(DUVERNAY). LAVAL. (QUÉ.) H7E 4W4
(514)664-1515

LIGNE DIRECTE (MONTRÉAL); 327-0133
TÉLÉCOPIEUR: (514) 664-14.38

CAP AUX MEULES

C.P. 397

GOB IBO

(418) 986-4782



Service de raménagement
et de l'urbanisme

Mirabel, le 8 août 1994

Commission de protection
du territoire agricole
200A, chemin Sainte-Foy
QUÉBEC (Québec)
GIR 4X6

OBJET : Demande de Agrégats Mirabel inc.
Résolution numéro 414-08-94

N/Réf. : X6 112 103

Madame,

Monsieur,

Concernant le sujet cité en rubrique, et dans le cadre des dispositions pertinentes
de la Loi sur la protection du territoire agricole, nous vous faisons parvenir
ci-inclus les documents mentionnés en annexe à la présente.

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les plus distinguées.

L’inspecteur enjîâlime

Jean Bouchard, urbaniste

JB/sg

Agrégats Mirabel inc., demanderesse
Deveau, Lavoie & Associés, mandataire
Me Suzanne Mireault, greffière

c.c.

REMIS AU FICHIER LE

1 5 AOUT 199^
14111, rue Saint-Jean

Mirabel (Québec)
JON 1R0

Tél.: 475-8653 476-0360 (Mtl)
Téléc.: 475-7880



ANNEXE

Le 8 août 1994

Liste des documents annexés à une lettre adressée  à la Commission de protection
du territoire agricole :

: Agrégats Mirabel inc.Dossier

Résolution no : 414-08-94

J) Copie certifiée conforme d’une résolution du conseil municipal de la ville
de Mirabel, relativement à ladite demande.

Copie or de la demande d’autorisation.

Copie d’un certificat de localisation pour le(s) lot(s) visé(s) par la
demande.

(

Copie d’un (des) plan(s) montrant le(s) lot(s) visé(s) par la demande.

Copie d’une promesse d’achat et/ou promesse de vente.

Copie des titres de propriété pour le(s) lot(s) visé(s) par la demande.

Copie d’un rapport adressé aux membres du conseil municipal par
monsieur Jean Bouchard, urbaniste à la ville de Mirabel.

(  )

n

) Autres

remis au fichier te^

1 5 AOUr 1994

f



/ILLE DE

AAIPÉ BELila

Service du greffe

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ D*ARGENTEUIL

SÉANCE ORDINAIRE DU
DE MIRABEL TENUE LE

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE

2 AOÛT 1994

414-08-94 Recommandation à la Commission de protection
relativement à une

dans le

(X6 112 103)

du territoire agricole
demande de Agrégats Mirabel Inc.^
secteur de Sainte-Scholastique.

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de
protection du territoire agricole, et faisant l'objet de
la présente résolution, ne contrevient pas à la régle
mentation d'urbanisme de la Ville de Mirabel;

M. le conseiller Michel
le conseiller Réal Proulx et

Il est propose par
Thauvette, appuyé par M.
résolu unanimement :

la Commission de protection du
une demande faite le

De recommander à
territoire agricole d'approuver
20 juin 1994, par Agrégat Mirabel inc., afin d'obtenir
l'autorisation d'utiliser à des fins non agricoles le
lot 68-3 du cadastre de Mirabel, dans le secteur de
Sainte-Scholastique, pour effectuer des travaux de

de rebuts de béton et d'asphalte sur le siteconcassage

de la carrière;

Le cas échéant, le demandeur devra également se
conformer à toute autre loi ou règlement applicable en
l'espèce, et notamment:

Le règlement de zonage de l'aéroport de Mirabel
portant le numéro C.P. 1976-224 daté du 3 février 1976,
adopté en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'aéronau
tique, chapitre A-3, S.R.C. 1970, tel qu'amendé;

les différentes restrictions imposées sous
forme de servitudes en faveur de Transports Canada et
relatives, notamment, au péril aviaire, aux émetteurs-
radio, au bruit, à la protection des systèmes d'atter
rissage aux instruments, aux radiophares d'alignement,
aux radiophares non directionnels, aux radiobornes exté
rieurs et aux radars;

a)

b)

les servitudes restreignant la construction
et/ou l'usage résidentiel en faveur des lots 59-1 et
248-1 de Bell Hélicoptère, telles que montrées sur un
plan préparé pour la Société Immobilière du Canada
(Mirabel) limitée et portant le numéro 2651SV.

c)

Certifié copie conforme ce quatre août mil neuf cent
quatre-vingt-quatorze.

La greffière.
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DEMANDE D’AUTORISATION OU DE PERMIS
I. «endos, vous trouverez un guide pour vous aider à remplir ce formulaire. Chacune des sections qui suit

respond au même numéro dans le guide.

SECTION 1. DEMANDEUR

AGRÉX^ATS MIRABEL INC.

(anciennenent 2434-3^7^ (>v.cbec inc.)

80, rue Berlioz PH-12

Numéro d

Occupatio

’assurance sociale :Nom ;

n principale :Adresse :

Téléphone: résidence: { )Municipalité; Ile des Soeurs (Québec)

( 514 ) 476-2555bureau :Code postai: h3E 1N9

SECTION 2. FUTUR ACQUEREUR (si différent du demandeur)

Numéro d’assurance sociale :Nom :

Occupation principale :Adresse :

Téléphone: résidence: ( )Municipalité:

bureau : ( )Code postal :

PROPRIÉTAIRE EN TITRE (si différent du demandeur)SECTION 3.

Numéro d’assurance sociale :Nom :

Occupation principale :Adresse :

Téléphon e : résidence : ( )Municipalité:

(  )Code postal : bureau :

SECTION 4. MANDATAIRE

Occupation principale :Nom : DEVKAU. LAVOIE & ASSOCIÉS

3131 est, boul. de la Concordlléphone: résidence: [
Bureau 400

Municipalité: Laval (Québec)

Code postal : h7E 4W4

Adresse :

bureau : (

)

 514 ) 664-151^

SECTION 5. Indiquer par un crochet la nature de la demande

H Utilisation non agricole *

S'il s’agit d’une demande portant sur un des éléments suivants, il y aurait lieu de remplir également l’annexe
appropriée.

Gravière, sablière, carrière —Annexe A.

D Enlèvement de sol arable ou de gazon —Annexe B.

n Coupe dans une érablière —Annexe C.

D Morcellement d’une exploitation agricole en vue d’une utilisation à des fins d'agri(Lfltupe' .^ Annexe.^
* À titre de référence, nous vous fournissons 1*annexe qui avait été fournie
lors de notre première d^marde oui a fait l^obiet de la décision 191656.

CH LotissementCH Aliénation

REMIS AU FICHIER Ll!
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#| '$ÈéTION6.
^fcs) : 68-3 (

Identifier le ou les terrain(s) visé(s) par la demande

 dnciennentënt lot 68-2)

Rang/Concession ;
1

Superficie visée par la demande : 175 785 ha

r
Cadastre : Mirabel

I

'1
Municipalité: Mirabel

M.R.C. ; Mirabel
f.

L'ensemble des lots possédés par le propriétaire (incluant la superficie visée) :
;t i r-'

Rang/concessidn
f

Lot
î-

Superficie

68-3 175 785 ha
47-84
48-2
29-3
30-65
30-147

46 187 ha
4 385 ha

46,30 ha
32,97 ha
6,29 ha

5

*

SECTION 7. Expliquer à quelle(s) fin(s) précise(s) doit (doivent) être utilisé(s)
le(s) terrain(s) faisant l’objet de la demande (raisons, motifs,
décrivez votre projet). Annexer une feuille au besoin.

Suite à la ■ } 4 pcjr • tnl 1 ( il• U. ±1

du Territolr Am: 1 Ù iM; t laî  . . irai.-

permission d'exploitai

mission d'effectuer sur

■ ■ -rrière -^ ..iint-Qb ! r L i oe-.r-

\
lot 68-3 (anr:ij>nnpaTy>nt f'iynn -, >

buts de béton et d'asphalte sur le site de la oarriArf».

■ i. , - re-

Préciser rutilisation du (des) terrain(s) visé(s)
par la demande

A) Énumérer les utilisations actuelles du (des) terrain(s) visé(s) par la demande: agriculture, friche, boisé,
érablière, résidence, commerce, industrie, villégiature..  . Indiquer également ces usages sur un plan
accompagnant la demande.

SECTION 8.

Aot ivi t As ftx t r^n t i vp.: ; caractérisées par 1 ' exploitât une carrière
h

(gravlère) ?

i
B) Indiquer s’il y a des constructions et ouvrages existants sur le ou les terrain(s) visé(s) par la demande:

maison, bâtiment et tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au plan
accompagnant la demande.

Numéro du lot Type de construction Superficie

1. NIL

2.

3.

N



•  •• » • ̂ » — 1

♦ '
1 w

»SECTION 8. (suite)

^■Donner les principales caractéristiques physiques du (des) terrain{s) visé(s) par la demande : terrain plat
accidenté, sols lourds ou légers, drainage bon ou mauvais, présence de pierres ou de roc...

I

U

I
y.

Caractéristiques physiquesNuméro du lot
!

/  Éléments qui ont déià été prèciii^èb dciJib la docibiori1.

2. 191656

3.

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) desservant le(s) terrain(s) visé(s) ou prévus par un
règlement municipal.

ï

l Préciser l’utilisation des lots voisinsSECTION 9.

A) Énumérer et détailler le ou les différent(s) usage(s) des lots adjacents
aux terrains faisant l'objet de la demande.

Numéro du lot Usages agricoles : pâturage, foin, céréales, légumes,
aviculture, production laitière, porcine, etc.

Usages non agricoles: résidence, chalet, etc.

Éléments cnui ont déjà été précisésAU NORD

AU SUD dans la décision 191656
/

✓

A L’EST-'

<5.♦ • a,  A L’QUEST

B) Y a-/-il des bâtiments agricoles à moins de 300 mètres du terrain visé par la demande?

□ NON

*

+

□ OUI

Si oui, préciser le type d’exploitation.

1.

2. ^5.

3
1

l

I
SECTION 10. PRODUCTEUR AGRICOLE

Si vous êtes un producteur agricole, autorisez-vous la Commission à consulter votre fiche de producteur agricole
au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec et à inscrire certaines données au
rapport d’analyse? Si oui

l

.ferivez vjtre numéro de producteur agricole et signez ci-dessous

I
Signature, s’il y a lieu



f

I

^ÈCTlON 11. Loi sur l’accès aux documents publiés et sur la
protection des renseignements personnels (article 53)

J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

I

Signature, si vous êtes d'accord

SECTION 12.

Dès que le rapport d'analyse de votre demande sera complété, la Commission vous en fera parvenir une copie
avec la daté où votre dossier sera présenté aux c(^mmissaires. À cette étape, il est toujours possible de faire
parvenir d’autres éléments que vous jugez importants.

La Commission peut rendre une décision sans que votre présence soit requise. Dans le cas contraire, vous
recevrez une convocation précisant le jour, l’heure et le lieu. ,,

Audition publique

Si vous considérez utile de faire des représentations en personne devant la Commission, vous pouvez demander
d'être entendu en «audition publique». De la même façon que précédemment, vous recevrez les détails de votre
convocation.

f

DEVEAU, LAVOIE & ASSOCIÉS
Par:

Je désire obtenir une audition publique

Signature, s'il y a lieu

SECTION 13. DÉCLARATION
t

Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents annexés sont
vraies et exactes.

DateSignature du demandeur

DateSignature du propriétaire
(si autre que le demandeur)

• Date 20 juin 1994Signature du mandataire
(s'il y a lieu)

DEVEAU, LAVOIE S. ASSOCIÉS

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis y soient joints, afin de permettre l’analyse de votre demande.
Consulter à l’endos pour savoir comment acheminer vos documents.

■75

Pour informations, vous pouvez communiquer par téléphone à nos bureaux de Québec ou Longueuil ; nous vous
suggérons de choisir le bureau le plus près du lot visé par la demande.

Québec : (418) 643-3314(514) 442-7100Longueuil :
1-800-462-53411-800-361-2090

N.B. : Pour rencontrer nos préposés aux renseignements, nous vous suggérons fortement de prendre
rendez-vous pour vous assurer de leur disponibilité.



ANNEXE A

DEMANDE D’AUTORISATION

*  ♦

S

% '
□ Gravière□ Sablière )P Carrière

ti

l-

1. Superficie déjà exploitée, ♦Plan de localisation en préparation sera produit
80US peu.

AcresD Aucune OU Hectares

2. - ' Superficie qui pourrait éventuellement être exploitée sur le lot,
•*Plan do localisation spécifique on
préparation pour respecter les normes
municipales et gouvernementales;

Acres OU Hectares

3, Le transport du matériel se fera-t-il à travers des champs cultivés?

□ NON□ OUI *Sera précisé dans le rapport de la
firmeP. Bernard Inc.

Si oui. veuillez indiquer la largeur et la longueur du chemin d’accès et le localiser sur un plan.

4. Si vous avez déjà un permis du ministère de l’Environnement ou une autorisation
de la Commission, veuillez en joindre une copie à cette demande.

5, État actuel du terrain demandé — décrire sommairement ce que l’on retrouve sur
ce terrain.

♦Pfiflrripf 1 nn ai 1 ] a Foiirnie dana le rapport Hp 1p rirmp

F. .. Bernard Inn. ef par un rapnnrt. qui aéra prndmf pnr Fnvirn rnnRoil D-R. Inc.

6. Autres renseignements sur l’état du terrain. Description détaillée sera fournie
dans les rapports de t. Bernard Inc.
Enviroconseil D.R. Inc.a) Le prélèvement se fera sur quelle épaisseur?

pieds OU mètres

b) S'il s’agit de l’enlèvement d'une butte, préciser l’épaisseur du prélèvement.

OU mètres

Dans ce cas, la couche de sol arable sera-t-elle conservée et étendue à la suite du prélèvement?

□ OUI □ NON

c) Quelle est la nature du sous-sol?

d) La nappe d'eau souterraine se retrouve à quelle profondeur présentement?

pieds

L'exploitation envisagée affeclera-t-elle cette nappe d’eau souterraine.? Expliquer, ;

OU mètres

i

REMIS AU FICHIER LE
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e)/Le site est-il cultivé?

Û GOUI NON

f) Le site a-t-il déjà été cultivé?

□ OUI G NON

g) La pente à la surface du sol.

□ faible □ □ fortemodérée

7. La durée prévue des prélèvements.

- Précisé ultérieurement djaprès
rapport Enviroconsoil D.R. Inc,

année(s) mois

8. Si vous ne possédez pas ce lot, avez-vous un contrat avec le propriétaire pour
son exploitation?

□ OUI

Si vous répondez oui, veuillez joindre une copie de ce contrat.

□ NON

9, Avez-vous prévu des mesures à prendre pour protéger le milieu agricole
environnant au cours de l*exploitation (bruit, poussière, vibrations, etc.)?
Lesquelles? ^

- Mesures qui seront énoncées aux rapports de F, Bernard Inc, et
‘ I

Enviroconseil D.R, Inc.

I

i
■I

10, Joindre un plan de remise en état des lieux en cours d’exploitation ou à la fin de
l’exploitation et expliquer sur une feuille la technique que vous prévoyez utiliser.

1

•)
111. Y a-t-il, à votre avis, des difficultés d’approvisionnement de ces matériaux dans

votre région? Expliquer.
I

\

12. À quelles fins doivent être utilisés les matériaux? Expliquer. 1

j

1

/

)

2434-3972 QUEBEC INC.
Par:

,4 1-1- \ ^-
Date

I

SignatureJAMES TADDCe

I
)IMPORTANT: Cette annexe doit accompagner un formulaire de demande

d'aptorisation ou de permis
!

.j...
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CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DIVISION D enregis1 trement de deux-montagnes

CERTIFICAT DE LOCAIilSATION

47-84, 48-2 et 6^2
Mirabel

DATE DU LEVE1 . -

procéder â

le Rang Saint-Rémi en

j'ai été mandaté pour11 février 1987,Le

propriété sise sur

de Mirabel.

d'unel'arpentage

la municipalité de la Ville

étant les lots

de Mirabel et est plus

et désignée commeCette propriété est

47-84, 48-2 et

particulièrement

68

connue

cadastre-2 du

décrite comme suit:

description2. -

47-84

longueur

(METRES)
LIGNEBORNES

Vers le Nord:

47 Ptie (Auroroute 50)
1  249,661Droite

vers l'Est:

47 Ptie

(Rang Saint-Rénü.)
1 10,050Droite

Vers le Nord-Est;

47 Ptie

(Rang Saint-Rémi)
2,260Droite

Vers le Sud-Est:

40-2 (Chemin de
halage)

923,107
Droite

Vers le Sud-Ouest:

60-2

850,921
Droite

Superficie: 46,187 Hectares

distance de 227,535
37107239 et ce,

09-3313 est situé à une
monument géodésique

‘  : 172^26*35".gisement de

point numéro
à  partir du

Le

mètres

calculée selon un

REMIS AU FICHIER LE

1 5 M!)î
/
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description (suite)

48-2

longueur

(HETRES)
LIGNE

BORNES

Vers le Nord-Est:

48 Ptie
30,478Droite

Vers le Sud-Est:

29-58 et 29-3
1  213,125Droite

Vers le Sud-Est:

29-3
142,811

1  543,812

140,256

Courbe (I)

Rayon

Droite

Vers le Sud-Ouest:

48-1 (Chemin de
halage)

27,485Droite

Vers le Nord-Ouest:

68-2
141,960

140,274

1  516,380

289,969

Droite

Courbe (E)

Rayon

Droite

Vers le Sud-Ouest:

68-2
3,049Droite

Vers le Nord-Ouest:

47-84
923,107

Droite

:  4,385 HectaresSuperficie

distance de 227,535
37107239 et ce.Le point numéro 09-3313 est situé à ̂ e

mètres à partir du monument géodésique
calculée selon un gisement de 172 26'35".

68-2

LONGUEUR

(METRES)
LIGNE .

BORNES

Vers le Sud-Ouest:
30-97 rue (Cote
Saint-Louis)

719,076Droite

le Nord-OuestVers

30-150 et 47-85
2 328,091Droite

Vers le Nord:

45 Ptie
(Autoroute 50)

8,552
Droite



Vers le Nord-Esti

47-84 et 48-2 (Chemin
de halage)

853,960Droite

vers le Sud-Est:

48-2 (Chemin de
halage)

289,969

140,274

1  516,380

141,960

Droite

Courbe (I)

Rayon

Droite

Vers le Sud-Ouest:

68-1
131,341Droite

Vers le Sud-Est:

68-1
1  764,334Droite

:  175,785 HectaresSuperficie

Superficie totale

point numéro 09-3582 est situé à une distance de 118,188
géodésique 79K0601 et ce,

Iculée selon un gisement de 3W 49*07".

:  226,357 Hectares

à  partir du monument
Le

mètres

ca

TITRE DE PROPRIETE3.-

majesté la Reine, aux droits du Canada, est propriétaire
avisd*undécrit en vertul'

Sa

emplacement ci-dessus

enregistré

de Deux-Montagnes,

bau

de

de la divisionureaud'expropriation

d'enregistrement

le numéro'133 274j

le 27 mars 1969, sous

CADASTRE, TITRE ET OCCUPATIONCONCORDANCE:4.-

plus grande étenduea  été acquis avec

ci-haut mentionné et est décrit conformément

de la Société immobilière du Canada (Mirabel)

limitée, qui est responsable de la préparation et du dépôt

Ledit emplacement

le titre

aux exigences

selon

des documents cadastraux.

LOC7VLISATION DES BATISSES ET STRUCTURES5.-

bâtisse et ou structure érigée sur leditIl n'y a aucune

emplacement.



ensemble immobilier6. -

ensemble immobilier de

*est par conséquent pas

articles 45 â 56 de la Loi

Chap. R-0 » 1)•

n

propriété ne fait pas partie d'un
logements et

prescriptions des

douze (12)

La

plus de

assujettie

la Régie du logement (L.R.Q

aux

sur
• !

OUVERTURES, SAILLIES ET EGOUT DE TOITS7.-

située à une distanceou vueouverture
Il n'y a

moindre que celle prévue par

aucune

la Loi.

MITOYENNETE8.-

II n'y a aucune mitoyenneté.

RESERVES POUR FINS PUBLIQUES9.-

(homologation)réserve pour fins publiques
Il n'y

enregistrée contre ledit anplacement.

a aucune

10.- EMPIEl^EMENTS

affectant leditempiétement apparent
a  aucunIl n'y

emplacement.

£MENTS DE ZONAGE ET AUTRES11.- REGL

dans les zones RU

présents réglements de

de Mirabel.

décrite est située

conforme aux

propriété ci-dessus

1-4 1-3 est

La

1-7 et

zonage de la municipalité de la Ville

BIENS CULTURELS12.-

tificat n'est pas

culturels (L.R.Q*» Chap.
l'objet du présent cer

Loi sur les biens

faisantL'immeuble

affecté par

B-4/ art. 16

la

) .



13.- ZONAGE AGRICOLE

dans une zone protégée pour

la Loi sur la protection du

Chap. P-4 1.1).

Ledit emplacement est inclus

fins agricoles, en vertu de

territoire agricole (L.R.Q• f

ZONAGE AERIEN14

d'un règlement de zonageLadite propriété est affectée

faveur du Ministère des Transports du Canada pouraérien en

l'aéroport international de

qu'établi aux termes de l'acte numéroll71 062, inscrit à la

division d'enregistrement, le 1er mars 1976.

Montréal â Mirabel, tel

. -/

15.- CONTRAINTES AEROPORTUAIRES

les contraintesLadite propriété est affectée par

aéroportuaires suivantes:

J Servitude prohibant le péril aviaire:

Servitude pour la

interdisant

sécurité de la circulation aérienne,

l'exploitation d'un dépotoir ou

d'exploiter une réserve de

incluant l'élevage

généralement considérés comme animaux ou oiseaux

le numéro J243 934, le 30 mai

d'un site

un sanctuaire d'oiseaux

d'enfouissement sanitaire.

chasse ou

d'animaux

/
sauvages (enregistrée sous

1985) .

Servitude prohibant les émetteurs radio:

la protection du système radio communication

la construction,

Servitude pour

VHF/UIIF de l'aéroport, interdisant

l'exploitation de tout édifice, structure ou1'érection et

retransmission d'ondes radio AM oubâtiment servant à la

radio télévision à fréquence VHF ou UHF ou

installer, maintenir ou exploiter des émetteurs d'ondes

ou FM et d'ondes radio télévision à

UHF (enregistrée sous le numéro'^243 934,

FM, ou d'ondes

d'y

radio à fréquence AM

fréquence VHF ou

le 30 mai 1985)•



Servitude ISM:

Servitude1 )
d'établir quelque entreprise

autre institution

procédé de

les

tout

d'entretien,
ou

interdisant

manufacturière ni aucune

dansutilise,soit qui

industrielle ou

qu'ellequelle
transformation

fabrication, de

appareils ou équipements suivants!

(notamment ceux

chaleur, la

à  induction

traitements à

généralement utilisés dans une

entreprise de raffinage des métaux);

la
les

de chauffageappareil

utilisés

a )

pour

forte, ou ceuxsoudure

fonderie ou une

diélectrique (notamment, mais

utilisés dans les entreprises

bois, préchauffage pour

industrieslesdans

appareil de chauffage

limitation, ceux

collage du

sans

séchage etde

b)

utilisésceuxmoulage

alimentaires)j

ou

(notamment ceuxplastique

et lier les manteaux de pluie,

soudure

sceller

main et porte-documents);

deappareilc)

utilisés pour

sacs a

industriel utilisés
à  micro-ondes de type

les restaurants, hôtels, industries alimentaires
d) les fours

dans

de fabrication ou de transformation;

à fréquence

la gravure de

systèmes plasmatiques

utilisés pourceux

desappareillage

radio,

circuits intégrés*

notamment

e)

interdisant l'exploitation d'un sjmchroton2) ^^ervitude i

(accélérateur de partii^ules) .



l'utilisation de tout appareilServitude interdisant

médical nécessaire au procédé de la diathermie, ni
3)

à  usage
autre,thérapeutique oumédical,

principe d'émission d'ondes électriques
appareil

fonctionnant sur le

aucun

utilisés dans le

dessication et de

d'énergie ou d'ondes par

ISM a été enregistrée

notamment ceux

coagulation,

l'émission

électromagnétiques,

de découpage.

ou

processus

fulguration fait par

Cette servitudefréquence radio,

le numéro'243 933^ le 30 mai 1985.sous

Servitude de non-construction:

(lots 47-84 et 48-2 au complet).

(lot 68-2, en partie seulement).

Servitude interdisant la

résidentiels et interdisant

construct

bâtiments

d'édifices ouion

la construction et

d'école.bâtiments servant

lieu de culte, de centre d'accueil

1'exploitation d'édifices ou

d’hôpital, d’église ou

âgées, malades ou handicapées ou servant à
Cette servitude de

pour personnes

1 * élevage à  fourrure,d'animaux

non-construction a  été enregistrée sous le numéro 243 935.

le 30 mai 1985.

radlophare non-directionnelrestrictions duServitude de

partie seulement)
et du radioborne extérieur (lot 68-2, en

d'ériger quelque construction que
ce soit, et

ce

croître quelque arbre que

interdisantServitude

représentants

de laissersoit ou

autorisés à
à  sa Majesté, par ses

tout arbre surenlever

permettant

couper ou
fonds servant.le

(enregistrée sous le numéro 243 932, le 30 mai 1985).

CHARGES, SERVITUDES ET AUTRES CONSTATATIOHS16.-

le lot 68-2.
Le cours d’eau Poirier (tt15022) traverse

les lots 68-2 et 47-84.d’eau Bertrand traverseLe cours

lot 47-84.Le cours d-eau Joly (#11319) traverse le



charge qui devrait faire l'objet
le bien-fonds.

autren'existe

servitude et pouvant affecter

aucune
II

d'une

17,- SYSTEME DE MESURE
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VILLE DE

AAI a
Service de l'aménagement
et de l'urbanisme

Le 11 juillet 1994

Monsieur le Maire,
Messieurs les Conseillers,

Demande à la C.P.T.A»
Agrégats Mirabel Inc.
Lot 68-3 Cadastre de Mirabel

N/Réf.: X6 112 103

OBJET:

Messieurs,

Nous avons reçu du bureau d^ avocats Deveau, Lavoie et
Associés une demande d'utilisation non agricole adressée à
la commission de protection du territoire agricole
relativement au lot 6S-3 du cadastre de Mirabel.

Le demandeur, les Agrégats Mirabel Inc., désire obtenir une
autorisation de la commission afin d'effectuer sur le lot

visé (anciennement 68-2) le concassage de rebuts de béton
et d'asphalte sur le site de la carrière.

Compte tenu qu'une autorisation de la CPTA rendue le 2
juillet 1992 octroyait la permission à Agrégats Mirabel Inc.
d'exploiter une carrière sur le lot 68-3;

Compte tenu qu'une modification au règlement de zonage no
416 de la ville de Mirabel portant le no U-777 visant
l'usage de concassage de rebuts de pavage, de béton et de
blocs de ciment est autorisée com^me jisage complémentai^re à
une carrière en exploitation et est en vigueur le 18 mars
1994;

FâS AU FICHIER LE

1 5 AOUT 199^»

. . .2

i

14111 , lue Saint-.|n,Tn

Mirabel lOiiblmr)

jori ino

loi. A/r>fît-'î:i 1/f. onf^o (r.iii)

K

i



I* ''

-2-

Compte tenu que la demande ne contrevient pas à la
réglementation d'urbanisme de la ville de Mirabel.

Par conséquent, nous vous recommandons la présente demande.

Nous demeurons à votre entière disposition pour tout
renseignement supplémentaire relativement à la présente.

L'inspecteur en bâtiment,'^
\

/y

N/ Jean Bouchard, urbaniste
JB/mt

c,c, MM, Yves Lacroix, directeur général
Marcel Lorrain, directeur par intérim du Service de
l'aménagement et de l'urbanisme
Jacques Riou, directeur adjoint
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Deveau, Lavoie & Associés

AVOCATS - BARRISTERS & SOLICITORS

Lise MonleKe

Hiihcn Pichet, c.r.

Carl-Éric Thérrien

Friincois C‘. Thivierge

I. Antonio Ciiiallicri

Robert llaves*

Michel Laliindc

Jacques Laverüiire

Mario Lavoie**

Isabelle Lentelin

Jean-Claude Mercure

André Bourgeois
Charles Clément

Martin-Philippe Côté

Lernand Deveau

Benoit Girouard

Mario Hcben

Brian Howard

Francine Jodoin

• Médiateur familial

•* Membre de la Corporation professionnelle des conseillers
en relations industrielles du Québec (C.R.I.)

AVOCAT-CONSLIL

Jean C . Lapierre. c.p

PAR TÉLÉCOPIEUR
1-651-2258

Laval, le 12 juillet 1994.

Cabinet du Président

COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boul. Lafayette
Longueuil (Québec)
J4K 5C7

C.P.T.A.Q.

2 0 JUIl. 1994

longueuil

Demande de préséance dans le dossier Agrégats Mirabel Inc.
No.: 019821

Notre dossier: FD/94-11164-1

OBJET:

Madame,

Monsieur,

La présente est pour vous faire part de certaines informations qui nous ont été
transmises au cours de la dernière semaine par les autorités du ministère de
l’Environnement, dans le cadre de notre demande auprès de ce ministère quant à la
délivrance d’un certificat d’autorisation environnemental.

Précisons, à prime abord, que notre demande auprès de la Commission de protection
du territoire agricole, s’inscrit dans le cadre des exigences relatives à une demande
de certificat d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement, relativement à des
activités de concassage de rebuts de béton et d’asphalte sur le site de la carrière
propriété de notre cliente Agrégats Mirabel inc., située sur le lot 68-3 du cadastre de
Mirabel.

REMIS AU FICHER LE

2 5 JUIL. 1994
LAVAL

ÎLES UE LA MADELEINE

.1131. BOUL. DE LA CONCORDE. BUREAU 4(X)

(DUVERNAV). LAVAL. (QUÉ.) H7E 4W4
(514)664-1515

LIGNE DIRECTE (MONTRÉAL): 3274)133
TÉLÉCOPIEUR; (514)664-14.38

CAP AUX MEULES

C.P. 397

GUB IB()

(418) 986-4782l
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Nous vous rappelons que ce lot propriété des Agrégats Mirabe! inc. a déjà fait Tobjet
d’une demande similaire auprès de la C.P.T.A.Q. relativement à Putilisation non
agricole d’une carrière et d’une gravière sur cet emplacement. Mentionnons que le
2 Juillet 1992, la C.P.T.A.Q. acquiesçait à notre demande dans sa décision portant le
numéro 191656.

Ce cadre étant désormais établi, la présente est pour vous préciser que M. Paul-Émile
Carrière, ingénieur auprès du service industriel du ministère de l’Environnement a

communiqué avec les procureurs soussignés afin de faire suite à notre envoi du 20 Juin
1994 dont vous trouverez une copie Jointe à la présente.

Or, lors de cet entretien téléphonique, M. Carrière nous a informé que la date ultime
pour compléter l’ensemble des documents relatifs  à notre demande de certificat
d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement, avait été fixée au 23 septembre
prochain et que dans la perspective où nous ne pourrions obtenir l’ensemble des
documents requis dont l’autorisation de la C.P.T.A.Q. avant cette date, notre dossier
de demande auprès du ministère sera fermé.

Vous comprendrez que ces éléments de considération n’ont pu nous être transmis plus
tôt et qu’en vertu des dispositions pertinentes de la Loi sur la qualité de
l’environnement' L.R.Q., c. Q-2, Agrégats Mirabel inc. ne peut exploiter son projet
sans obtenir les autorisations requises.

Dans ce contexte, compte tenu du fait que les activités de concassage de béton et
d’asphalte sur le site de la carrière seraient essentiellement saisonnières et que même
dans la meilleure des perspectives la durée de cette exploitation ne pourrait s’étendre
au delà du mois de mai et du mois de novembre, il est donc dans l’intérêt de tous les

intervenants dans le présent dossier, d’obtenir auprès de la Commission de protection
du territoire agricole une date d’audition en préséance dans le dossier cité en rubrique.

Nous vous avisons cependant Me Fernand Deveau, procureur dans le présent dossier,
sera malheureusement absent du pays Jusqu’au 20 août prochain et qu’en conséquence,
nous apprécierions qu’une date d’audition en préséance soit fixée ultérieurement à son
retour.
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Dans l’attente d’une réponse relativement à cette dite demande d’audition, nous vous
prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

DEVEAU, LAVOIE & ASSOCIAS
Par:

LACROIX, ll.b

JL/CL
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REÇU; $97.00

AVOCATS - BARRISTERS & SOLICITORS

Anne-Marie Novello

Hubert Pichet, c.r.

Franvois C. Thivierge

Mario Lavoie

Isabelle Lcmclin

Diane Lessard

Lise Monfetle

••

André Bourgeois

Charles Clément

Fernand Deveau

1. Antonio Gualtieri

Robert Hayes*

Mario Hébert

Francine Jodoin

Jacques Laverdure

• Médiateur familial

Membre de la Corporation professionnelle des conseillers
en relations industrielles du Québec (C.R.l.)

»•

Laval, le 22 juin 1994.

COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
200 A, Chemin Ste-Foy
2e étage
Québec (Québec)
GIR 4X6

Demande à la C.P.T.A.Q. pour permettre le concassage de rebuts de
béton et d’asphalte sur le site d’une carrière dans le secteur Ste-
Scholastique de la Ville de Mirabel
Notre dossier: FD/93-11164-1

OBJET:

Madame,

Monsieur,

Dans le cadre des dispositions pertinentes de la Loi sur la protection du territoire
agricole et de ses règlements d’application, nous vous faisons parvenir ci-inclus les
documents qui doivent obligatoirement être joints  à notre demande d’autorisation à
savoir:

Le formulaire intitulé "demande d’autorisation" dûment rempli;1-

L’annexe A d’une demande d’autorisation antérieure concernant les mêmes

lots;

2-

Un plan détaillé à l’échelle des lots visés par la demande;3-

Une photocopie d’un jugement faisant lieu de titre de propriété;4-

LAVAL

ÎLI-S DE LA MADELEINE

3131. BOUL. DE LA CONCORDE. BUREAU 400

(DUVERNAY). LAVAL. (QUÉ.) H7E 4W4
(514)664-1515

LIGNE DIRECTE iMOFfTRÉAL); 327-0133
TÉLÉCOPIEUR; (514) 664-14.38

CAP AUX MEULES

C.P. 397

GOB IBO

(418) 986-4782
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La déclaration de société;5-

Un chèque au montant de 97$ à titre de paiement des droits requis dans le
présent dossier.

6-

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur,
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

DEVEAU, LAVOIE «rASSdciÉS
Par:

mAÀ LACRO^ 11 b
JL/CL

PJ-
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Laval, le 22 juin 1994.

Monsieur Jacques Riou
Directeur

Service de rurbaiiisme et des permis
VILLE DE MIRABEL

14111, rue St-Jean

Ste-Monique, Mirabel (Québec)
JON IRO

OBJET: Demande à la C.P.T.A.Q. pour obtenir la permission d’effectuer le
concassage de rebuts de béton et d’asphalte sur les sites de la carrière
propriété des Agrégats Mirabel inc. (lot 68-3 du cadastre de Mirabel)
Notre dossier: FD/93-11164-1

Monsieur,

Nous sommes les représentants légaux de la firme Agrégats Mirabel inc. et dans le
cadre des dispositions pertinentes de la Loi sur la protection du territoire agricole et
de ses règlements d’application, nous vous transmettons par la présente tel que requis
une copie du formulaire qui a été transmis à la Commission de protection du territoire
agricole du Québec relativement à notre demande d’autorisation de certaines activités
de concassage de rebuts de béton et d’asphalte sur le site de la carrière de Ste-
Scholastique.

Cette demande auprès de la C.P.T.A.Q. s’inscrit dans le cadre d’une demande de
certificat d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement  du Québec qui exige
l’émission d’une autorisation spécifique à cet effet relativement au zonage agricole.
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Nous vous rappelons que ce lot propriété des Agrégats Mirabel inc. a déjà fait l’objet
d’une demande similaire auprès de la C.P.T.A.Q. relativement à l’utilisation non
agricole d’une carrière et d’une gravière sur cet emplacement. De plus, précisons que
suite à des demandes antérieures, nous avons obtenu auprès des autorités de votre
municipalité le changement du règlement de zonage afin de permettre le concassage
de rebuts de béton et d’asphalte dans ce secteur.

Compte tenu des considérations qui précèdent, nous sollicitons donc encore une fois
votre appui afin qu’une résolution du conseil municipal de la Ville de Mirabel soit
adoptée afin de permettre l’usage faisant l’objet des présentes.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Vos tout dévoués,

DEVEAU, LAVOIE & ASSOCIÉS
Par:

JEAN LACROIX, 11.b

JL/CL

PJ-
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Mirabel, le 28 juin 1994

Deveau, Lavoie & Associés
a/s de Monsieur Jean Lacroix
3131 Boul. De la Concorde, Bureau 400,
Laval, Québec
H7E 4W4

Concassage de rebuts de béton et d’asphalte
Lot 68-3 Cadastre de Mirabel
N/Réf. : G8 411

OBJET :

Monsieur,

Nous vous informons qu’au meilleur de notre connaissance, le projet de concassage de rebuts de
béton et d’asphalte sur le site de la carrière exploitée sur le lot cité en rubrique ne contrevient pas
aux règlements municipaux de la ville de Mirabel.

Nous demeurons à votre entière disposition pour tout renseignement supplémentaire relativement
à la présente.

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations ies plus distinguées.

Le directeur adjoint du Service de
l’aménagement et de Turbanisme
de la Ville de Mirabel,

La greffière de la Ville de Mirabel
et fa secrétaire-irésorière de la
MRC de Mirabel,

/

Jacques Riou, CPUQSuzarine Mireault, avocate

SM/JR/mt

14111, rue Saint-Jean
Mirabel (Québec)
JON 1R0

Tél.: 475-8653 476-0360 (Mtl)
Téléc.; 475-7880
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i 2434 3972 QUEBEC INC.
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f RÉOUVERTURE D’UNE CARRIÈRE À

L’INTÉRIEUR DE LA ZONE AGRICOLE DE MIRABEL
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Etude d’impact agronomique
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I
F. BERNARD INC, experts-conseils
2200, rue Pratle, suite 276

Saint-Hyacinthe (Québec)
J2S 4B6

Juin 1992

î
Pierre Benoit, ing. agr.

Directeur de projet

î Téléphone
Télécopieur
Notre dossier

:  (514) 773-7971
:  (514) 773-0904
:  01-567-1i Benoit Beaudoin, agr. (M.Sc.)

Chargé de projet

I
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1.0 INTRODUCTION

La compagnie 2434 3972 Québec inc. est propriétaire du lot 68-2 et du

chemin d’accès à ce lot aujourd’hui identifié comme étant le le* 48-2 du cadastre

de Mirabel. Une partie du lot 68-2 a déjà été utilisée pour l’exploitation d’une

carrière et cette compagnie souhaite la remettre en exploitation et l’agrandir. Selon

la Loi sur la protection du territoire agricole, ces deux lots sont situés à l’intérieur

de la zone agricole. Une autorisation de la Commission de protection du territoire

agricole du Québec (C.P.T.A.Q.) sera donc requise pour la réalisation du projet.

Les dirigeants de la compagnie 2434 3972 Québec inc. croient que leur

projet n’affectera pas de façon importante le milieu agricole avoisinant. Pour s’en

assurer, ils ont confié à la firme d’experts-conseils en agriculture et en

environnement F. Bernard inc. le mandat d’évaluer les impacts agronomiques du

projet de remise en exploitation de la carrière située sur le lot 68-2.

Le présent document contient tout d’abord une description détaillée du site

étudié et du milieu avoisinant et, finalement, une évaluation des impacts du projet

de réouverture et d’agrandissement de la carrière du site étudié sur l’agriculture,

selon les éléments de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire agricole du

Québec.

F. BERNARD INC.

experts-conseils
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MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE2.0

La réalisation de cette étude a débuté par la consultation des cartes et

documents suivants :

la carte de zonage agricole de la municipalité de Mirabel;

la carte et le rapport pédologique des comtés d’Argenteuil,

Deux-Montagnes et Terrebonne, 1960 (échelle 1: 63 360);

la carte de classement des sols selon leur potentiel agricole (Inventaire

des terres du Canada, échelle 1 : 50 000);

la carte de l’inventaire forestier du Québec pour le secteur étudié,

ministère de l’Énergie et des Ressources, (échelle 1  : 20 000);

des photomosaïques du site du secteur étudié (échelles 1  : 2 000 et

1  : 10 000);

schéma d’aménagement de la M.R.C. de Mirabel;

plan général pour fin de présentation à la C.P.T.A.Q., préparé par la

firme d’arpenteurs-géomètres Martin, Gamache et associés, 1992.

Deux visites du site ont été effectuées (automne 1991 et juin 1992) afin de

vérifier sur place les activités agricoles et non agricoles qui sont pratiquées sur le

site étudié et dans tous les secteurs avoisinants. Ces visites nous ont également

permis d’effectuer une série de sondages du sol du site étudié dans le but d’en

vérifier la qualité, d’identifier les contraintes pour une utilisation agricole et

d’actualiser les données des cartes et des documents consultés.

Nous avons par la suite procédé à une évaluation des impacts du projet

sur i’agriculture en tenant compte des éléments prévus à l’article 62 de la Loi sur

la protection du territoire agricole du Québec.

F. BERNARD INC.

experts-conseils
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3.0 LE SITE ÉTUDIÉ

Le site étudié possède une superficie d’environ 41 hectares située à

l’intérieur du lot 68-2 qui possède une superficie totale d’environ 175 hectares. Le

site étudié comprend égaiement un chemin d’accès  à la carrière, soit le lot 48-2

situé à l’est du lot 68-2 qui, selon les promoteurs du projet, a été aménagé en 1970.

La superficie utilisée par ce chemin est d’environ 4 hectares. La superficie totale

du site étudié (site de la carrière et le chemin d’accès) est donc de 45 hectares.

3.1 DESCRIPTION DU SITE

L’ensemble du site étudié comprend :

une carrière déjà expioitée;

une zone d’entreposage et de services;

une route d’accès pavée aménagée depuis 1970 (lot 48-2);

des secteurs boisés;

des secteurs en friche arbustive.

Environ 50 % de la superficie du site étudié a déjà été utilisée pour

l’exploitation d’une carrière (voir annexe 4, Photomosaïque du site). La superficie

déjà utilisée pour l’expioitation de la carrière comprend une zone d’extraction de

pierres et une zone d’entreposage et de services.

La zone déjà utilisée pour l’extraction de pierres possède une superficie

d’environ 12 hectares. La carrière a été exploitée sur deux profondeurs et le fond

actuel forme ainsi deux palliers. Un premier paliier est situé à environ 12 mètres

sous le niveau des terrains adjacents et un deuxième paliier est situé à environ

F. BERNARD INC.

experts-conseils
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20 mètres. En juin 1992, la carrière contient de l’eau dont le niveau se situe à

environ huit (8) mètres sous le niveau des terrains avoisinants.

Une partie de la superficie déjà utilisée pour l’exploitation de la carrière a

servi de zone d’entreposage et de services. Cette superficie est localisée dans la

partie est du site étudié et occupe environ 9 hectares. Cette partie du site a été .

remblayée avec de la pierre concassée et des matériaux granulaires qui ont

fortement modifié la topographie et les caractéristiques naturelles du sol de cette

partie du site. Ces terrains étaient, lors de notre passage, totalement dénudés de

végétation et complètement incultes.

Le chemin d’accès au site étudié est situé sur le lot 48-2, à l’est de la

carrière. Selon les propriétaires du site, ce chemin a été aménagé en 1970 et est

recouvert d’une surface asphaltée (voir annexe 1, photo 3). Ce chemin relie la

carrière du site étudié au rang St-Rémi situé plus à l’est et constitue le seul accès

qui sera utilisé pour les activités de la carrière. La circulation des véhicules ayant

accès au site se fera ainsi uniquement par le rang St-Rémi via le chemin d’accès

pavé situé sur le lot 48-2. Du rang St-Rémi, les véhicules se dirigeront vers la

route 158 en direction nord ou vers le boulevard Mirabel et la 148 vers le sud.

Selon les promoteurs du projet, la très grande majorité du transport se fera en

direction de la route 158. Cette route permet de rejoindre rapidement l’autoroute 15

située à l’est du site étudié.

La partie du site étudié n’ayant pas déjà servi aux activités précédentes de

la carrière (environ 50 % de la superficie) est actuellement majoritairement

recouverte de boisés. Une petite partie seulement (1,5 hectare environ) a déjà été

défrichée et est actuellement recouverte de friche arbustive. Selon les résultats des

sondages que nous avons effectués sur le site étudié, le sol de la partie non

exploitée contient beaucoup de grosses pierres et l’épaisseur des dépôts meubles

est très faible, se situant en moyenne entre 20 et 30 centimètres et ne dépassant

F. BERNARD INC.

experts-conseils
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est très faible, se situant en moyenne entre 20 et 30 centimètres et ne dépassant

pas 45 centimètres.f

3.2 LE ZONAGE

Selon la carte de zonage agricole (C.P.T.A.Q.), le site étudié est situé à

l’intérieur de la zone agricole du territoire de la municipalité de Mirabel.

Selon le schéma d’aménagement de la M.R.C. de Mirabel, tout le lot 68-2

fait partie de l’affectation carrière et sablière (voir annexe 2). En ce sens, le projet

ne contrevient pas à la réglementation municipale en place.

Le règlement de zonage de la municipalité de Mirabel indique que le site

étudié ainsi que l’ensemble du lot 68-2 sur lequel il est situé font partie de la zone

industrielle de cette municipalité.

3.3 LE SOL DU SITE

Selon la carte pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et

Terrebonne, le site étudié est composé des sols des séries Saint-Vincent, Perrot et

Laplaine (voir annexe 3, Extrait de la carte pédologique des comtés d’Argenteuil,

Deux-Montagnes et Terrebonne, échelle 1 : 63 360).

3.3.1 Les sols de la série Perrot

Les sols de la série Perrot ont un relief ondulé  à légèrement valonné. La

majeure partie du terrain est excessivement pierreuse et recouverte de gros

F. BERNARD INC.

experts-conseils
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boulders anguleux de grès. La roche-mère est un till dérivé largement de

grès Potsdam qui forme la couche géologique sous-jacente.

Le sol Perrot a un bon drainage tant externe qu’interne et son solum

perméable a une capacité modérée à faible de rétention en eau. Selon l’étude

pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne :

"À cause des nombreuses pierres, seulement une faible
proportion des sols Perrot a été défrichée. Dans la partie
défrichée, seulement une petite superficie a été
complètement débarassée des pierres et rendue propre
aux grandes cultures en général. La m^eure partie du
terrain défriché n’est pas améliorée et sert de pâturage,
malgré la proportion relativement forte de blocs erratiques
à la surface". '

3.3.2 Les sols de la série Saint-Vincent

Les sols de la série Saint-Vincent sont composés d’une terre franche

sableuse, souvent excessivement pierreuse. Le drainage naturel de ces sols varie

d’imparfait à quelque peu défectueux à cause de l’excès d’eau venant des endroits

plus élevés qui filtre à travers le solum (Étude pédologique des comtés d’Argenteuil,

Deux-Montagnes et Terrebonne, 1960).

Étude pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne, 1960.

F. BERNARD INC.

experts-conseils



7

Selon les pédologues qui ont régigé cette étude pédologique :

"Seulement des étendues limitées de sols St-Vincent sont

cultivées. Le nombre excessif de pierres et le manque de
drainage naturel sont des obstacles sérieux à l’agriculture.
La plus grande partie du terrain défriché sert de
pâturages non améliorés, et quelques pâturages mal
entretenus sont envahis par la spirée cotonneuse.M 1

3.3.3 Les sols de la série Laolalne

Les sols de la série Laplaine se rencontrent dans de légères dépressions

sur de vastes étendues d’argile marine planes exemptes de pierres. La roche-mère

de la série Laplaine est une argile grise. Le sol, de même que son horizon

superficiel riche en matière organique, s’est formé dans des conditions d’humidité

excessivement forte causées par le drainage externe stagnant et par la perméabilité

très lente.

La majorité des sols Laplaine ont été défrichés et servent à la culture mixte

et à l’élevage des bovins laitiers. Selon l’Étude pédologique des sols des comtés

d’Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne, (1960) :

"Les sols Laplaine comptent parmi les sols qui ont la plus
grande fertilité inhérente. Cependant, il est difficile et
parfois impossible d’obtenir la production maximale à
cause des difficultés de drainage. Leur situation dans des
dépressions a favorisé la formation d’une couche
superficielle riche en humus et prévenu le lessivage des
bases, mais un système élaboré de drainage s’impose
pour que ces terres puissent produire des cultures et
demeurer fertiles".

i Étude pédotogique des comtés d'Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne, 1960.

i
F. BERNARD INC.

experts-conseils
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Cependant, sur le site étudié, les sols Laplaine n’occupent qu’une faible

superficie. Ceux-ci ne sont pas cultivés et ont été laissés sous couvert forestier.

Dans le secteur du site étudié, les sols Laplaine ne représentent que d’étroites

bandes de terre essentiellement localisées le long des cours d’eau.

i

Les petites bandes de sois Laplaine présentes dans le secteur du site

étudié sont entrecoupées de sols pierreux Perrot Ces sols Laplaine sont par

conséquent peu attrayants pour l’agriculture ce qui explique le fait qu’ils aient été,

en majeure partie, laissés sous couvert forestier.

F. BERNARD INC.
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TABLEAU 1 : Types de sols du site étudié

Série de sol Type de sol Superficie Proportion du
site étudié (%)

Potentiel

agricole (2)(1) (ha)

Perrot Terre franche sableuse

excessivement pierreuse

Terre franche sableuse

excessivement pierreuse

Argile

17,6 42 7 P

Saint-Vincent 17,6 42 7 P

Laplaine 6,4 16 3 W

TOTAL 41,6 100

Étude pédologique des sols des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne, 1960.
Carte de classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole, Inventaire des terres du Canada
(échelle 1 : 50 000).

(1)
(2)
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t Nos sondages du sol3.3.4

( Lors de la visite du site étudié, des sondages du sol ont été effectués à

plusieurs endroits de la superficie visée par la demande,

sondages ont été réalisés.

Environ vingt (20)

Les résultats de ces sondages nous ont indiqué que l’épaisseur du sol

meuble du lot 68-2, c’est-à-dire l’épaisseur de la couche de dépôts meubles

déposés sur la couche de roc sous-jacente, variait entre 0,20 et 0,75 mètre. Toute

la partie du site ayant déjà servi à l’exploitation de la carrière (zone d’extraction et

zone d’entreposage et de services) n’a pas fait l’objet de sondages du sol.

Les sols du site sont très minces et contiennent beaucoup de grosses

pierres et de blocs erratiques distribués de façon hétérogène sur toute la surface

de la superficie visée par la demande.S
On retrouve à quelques endroits du lot 68-2, soit principalement  dans la

partie du lot 68-2 la plus rapprochée du chemin côte St-Louis, des "clôtures de

pierres" qui témoignent de la pierrosité élevée du sol en place. Ces clôtures datent

déjà de plusieurs années (voir annexe 1, photo 8).

Comme la partie la plus rapprochée du site étudié ne semble pas avoir déjà

été défrichée et cultivée, on n’y retrouve pas de clôture de pierres. Cependant, on

y aperçoit plusieurs pierres et blocs erratiques  à la surface du sol.

i
F. BERNARD INC.
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LE POTENTIEL AGRICOLE DES SOLS3.4

Selon la carte de classement des sols de l’Inventaire des terres du Canada

Intitulée "Classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole", le lot 68-2

comprend trois zones de sol de classes différentes, soit par ordre d’importance,

des sols de classes 7, 3 et 2; le site visé par la demande comprend deux zones de

sol de potentiel agricole différent, soit des sols de classes 7 et 3 (voir tableau 2).

3.4.1 Le lot 68-2

La superficie du lot 68-2 étudié est composée de 60 % de sols de potentiel

agricole nul, soit des sois de classe 7 (voir tableau 2).

composé de 34 % de sols de classe 3 et 16 % de sols de classe 2 (voir tableau 2).

Le reste du site est

Le site étudié3.4.2

La superficie du lot 68-2 qui est visée par la demande est d’environ

45 hectares. Environ 84 % de cette superficie est occupée par des sols de potentiel

agricole nul, soit des sols de classe 7 (voir tableau 2 et annexe 3).

F. BERNARD INC.
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Potentiel agricole des sols du lot 68-2 et du site visé par la
demande

TABLEAU 2 :

Site visé par la demandePotentiel

agricole
Lot 68-2

Superficie Superficie (ha)Proportion Proportion(1)
(ha) (%) (%)

7 P 35,0 84 105 60

3 W 7,0 16 59 34

2 W 11,5 7

TOTAL 100 175,5 10042,0

(1) Carte de classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole.
Inventaire des terres du Canada (échelle 1 : 50 000).

Selon la légende de la carte de classement des sols selon leur potentiel

agricole, les sols de classe 7 sont des :

"sols inutilisables soit pour la culture soit pour les plantes
fourragères vivaces. Cette classe comprend aussi les
étendues de roc nu, toute superficie dépourvue de sol et
les étendues d’eau trop petites pour figurer sur les
cartes". ®

Sur le lot 68-2 et sur la superficie visée par la demande, les sols de

classe 7 possèdent la sous-classe de possibilité d’utilisation agricole "P" (pierrosité)

qui indique que "ies pierres nuisent aux travaux de préparation du sol,

d’ensemencement et de moisson". ®

2 Carte de classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole. Inventaire des terres du
Canada, échelle 1 : 50 000.

3 Carte de classement des sols selon leur possibilité d'utilisation agricole. Inventaire des terres du
Canada, échelle 1 : 50 000.

F. BERNARD INC.
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Selon la carte de classement des sols selon leur potentiel agricole

(Inventaire des terres du Canada), environ 16 % de la superficie du site étudié est

occupée par des sols de classe 3, soit environ 7,0 hectares. Tel que mentionné à

la section 3.1, la localisation des sols de dasse  3 du site étudié correspond au

secteur de la carrière ayant déjà servi à d’autres fins que l’agriculture soit comme

zone d’entreposage et de services. Ce secteur a été remblayé de telle sorte qu’il

est totalement inculte et inutilisable à des fins agricoles.

Selon la carte de classement des sols selon leur possibilité d’utilisation

agricole, les sols de classe 3 du site étudié possèdent la sous-classe "W" (excès

d’humidité) qui indique que :

"L’utilisation pour l’agriculture est limitée par la présence
d’un excès d’eau provenant de causes autres que
l’inondation, soit ; mauvais drainage, plan d’eau élevé,
infiltration et ruissellement d’eau provenant d’endroits
avoisinants." ®

3.5 LES ZONES BOISÉES

Le lot 68-2 et la partie de ce lot visée par la demande contiennent des

zones boisées (voir annexe 4, Photomosaïque du site étudié).

“  Carte de classement des sols selon leur possibilité d'utilisation agricole. Inventaire des terres du
Canada, échelle 1 : 50 000.

F. BERNARD INC.
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Selon la carte forestière du Service de l’inventaire forestier du ministère de

l’Énergie et des Ressources du Québec (voir annexe 6), les zones boisées du

lot 68-2 contiennent les groupements et sous-groupements forestiers suivants :

Sapinière (S es, épinette noire et épinette rouge sur plus de 75 % de

la sufserficie);

Sapinière à pruche (S (Pu));

Pinède à pin blanc (Pb);

Feuillus d’essences intolérantes avec résineux (Fir (F));

Érablière à feuillus d’essences tolérantes (Er Ft);
Érablière (Er).

Les zones d’érablière (Er et Er Ft) présentes sur le lot 68-2 ont été

localisées sur la photomosaïque de l’annexe 4. Ainsi, on remarque que la superficie

visée par la demande permet d’éviter et de préserver les zones boisées du lot 68-2

qui contiennent des érables à sucre. Seulement deux petits secteurs de la

superficie visée par la demande contiennent des érables. Ces deux secteurs sont

situés en bordure de la superficie déjà exploitée de la carrière, au nord-ouest du

site étudié, et couvrent chacune une superficie d’environ un (1) hectare. Il s’agit de

zones d’érablières à feuillus d’essences tolérantes, c’est-à-dire que la zone contient

des érables mais qu’ils sont en association avec d’autres espèces de feuillus.

Lors de la visite du site étudié, aucun signe qui aurait signifié que les

érables présents sur le lot 68-2 aient déjà servi  à des fins acéricoles n’a été

observé.

F. BERNARD INC.
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LES COURS D’EAU3.6

La branche 1 du cours d’eau Bertrand (Bertrand B.R. 1, cours d’eau

verbalisé) longe une partie de la limite nord-est de la superficie visée par la

demande et traverse cette superficie à l’extrémité nord-est du site étudié. Ce cours

d’eau de bonne dimension coule en direction nord-ouest et parcourt ainsi

sinueusement les terres en friche et en boisé situées au nord-ouest et au nord du

site étudié. Un peu plus loin, il traverse la sablière et la route 158 pour aller se jeter

un peu plus bas dans la rivière du Nord à environ deux kilomètres du site étudié

(voir annexe 5, Photomosaïque du site et du voisinage).

Ce cours d’eau sera utilisé pour évacuer les eaux de drainage issues des

activités de la carrière. Actuellement, la partie déjà exploitée de la carrière contient

de l’eau qui provient des pluies et de l’infiltration de la nappe phréatique dans

l’excavation de la carrière. Cette eau, ainsi que celle qui s’infiltrera dans la carrière

lors des opérations d’extraction de pierre, sera pompée et évacuée dans cette

branche (B.R. 1) du cours d’eau Bertrand.

F. BERNARD INC.
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4.0 LE MILIEU ENVIRONNANT

Le site étudié est situé, selon la carte de zonage provincial, à l’intérieur de

la zone agricole de la municipalité de Mirabel et, selon le règlement de zonage

municipal, à l’intérieur de la zone industrielle de la municipalité de Mirabel.

Cependant, ce secteur de la municipalité de Mirabel est peu dynamique au point

de vue des activités agricoles et comprend plusieurs activités autres qu’agricoles.

Les sections suivantes décrivent les activités agricoles et non agricoles retrouvées

dans le voisinage du site étudié.

4.1 LES ACTIVITÉS AGRICOLES

Le site étudié est situé dans un secteur de la municipalité de Mirabel où les

activités agricoles sont peu abondantes. Cette situation est attribuable en majeure

partie à la pauvre qualité des sols agricoles du secteur. À plusieurs endroits du site

étudié, on retrouve des zones d’affleurement rocheux et des secteurs où le roc est

situé à quelques dizaines de centimètres seulement sous la surface du sol.

Ainsi, selon la carte pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes

et Terrebonne, l’ensemble des sols du lot 68-2 étudié ainsi qu’une bonne partie du

secteur avoisinant à ce lot possèdent des sols minces où les pierres et les

affleurements rocheux sont abondants. Ces sols se prêtent très difficilement à la

réalisation d’activités agricoles de manière rentable.

Quelques parties du lot 68-2 ont été défrichées et semblent avoir déjà été

cultivées. Il s’agit d’une faible partie de l’ensemble du lot 68-2 et du site visé par

la demande. Par contre, toutes ces superficies, à l’exception de deux hectares

situées en bordure du chemin Côte St-Louis, ont été abandonnées et sont

F. BERNARD INC.
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aujourd’hui inutilisées à des fins agricoles. Une friche arbustive de densité variable

les recouvre depuis plusieurs années selon la taille actuelle des arbres et arbustes

présents (voir annexe 1, photos 6 et 7).

Tout comme le mentionnaient les spécialistes en sols qui ont réalisé l’étude

pédoloqique des sols des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et Terrebonne,

nous avons remarqué qu’une faible proportion des séries de sols présentes sur le

site étudié et dans son voisinage ont été défrichées et épierrées pour des fins

agricoles.

Ainsi, à peine deux (2) des 175,5 hectares du lot 68-2 étudié ont été utilisés

à des fins agricoles en 1991. Il s’agit des deux petits champs de un hectare chacun

situés en bordure du chemin Côte St-Louis (voir annexe 5, Photomosaïque du site

et du voisinage).

La majeure partie du territoire avoisinant au site étudié est également

constituée de zones boisées et de terres en friche arbustive.

Une voie ferrée du Canadien Pacifique passe au sud-est du site étudié et

croise le chemin Côte St-Louis à environ 2 kilomètres du lot 68-2 étudié. Les

activités agricoles intensives présentes dans ce secteur de la municipalité de

Mirabel sont en très grande partie situées du côté sud de cette voie ferrée (côté

opposé au site étudié) et plus spécifiquement le long de la route 148. Les sols

dans cette partie de la municipalité sont de bien meilleure qualité que les sols du

secteur du site étudié. Les agriculteurs les utilisent donc pour la production

céréaiière et pour la production de cultures reliées à l’industrie laitière (foin, maïs,

céréales). Ainsi, on retrouve dans ce secteur agricole dynamique des entreprises

spécialisées en culture céréalière (2 entreprises) et des fermes laitières (3 fermes

qui sont situées sur la route 148 presqu’à l’intersection avec le chemin Côte St-

Louis).

F. BERNARD INC.

experts-conseils



18

Du côté nord de cette voie ferrée du Canadien Pacifique (secteur du site

étudié), les sols sont en général de moins bonne qualité (classes 4, 5 et 7). On y

retrouve quelques champs cultivés en foin intercalés avec les nombreux champs

abandonnés en friche arbustive.

Du côté sud du chemin Côte St-Louis, on retrouve,  à la hauteur du lot 68-2

étudié, deux champs de petites dimensions (2 et 4 hectares) qui sont cultivés

respectivement en luzerne et en céréales. On retrouve également d’autres champs

cultivés en céréales et en luzerne qui sont situés du côté ouest du rang

St-Hyacinthe qui rejoint le chemin Côte St-Louis  à la hauteur du lot 68-2 étudié (voir

annexe 5, Photomosaïque du site et du voisinage). On retrouve également

quelques champs de maïs et de maïs-grain qui sont situés du côté sud du chemin

Côte St-Louis, près de l’intersection avec la route 158. Ces champs sont aussi

intercalés entre des zones boisées et des terres en friche arbustive. Les champs

cultivés les plus rapprochés qui sont situés du côté ouest du rang St-Hyacinthe

sont localisés à environ un kilomètre du site visé par la demande.

il

On retrouve à plus de deux kilomètres du lot 68-2 des entreprises agricoles

situées en bordure du rang St-Hyacinthe. Il s’agit principalement d’entreprises de

grandes cultures et de fermes laitières.

Deux entreprises agricoles sont situées en bordure de la route 158 entre

le rang St-Rémi et le chemin Côte St-Louis. Il s’agit d’une entreprise serricole et

d’un centre équestre (voir annexe 1). Ces entreprises sont situées du côté nord de

la route 158 et aucune entreprise agricole n’est située du côté sud de la route 158

dans ce secteur.

On y retrouve plutôt une importante sablière d’environ deux kilomètres de

longueur (voir annexe 5, Photomosaïques du site et du voisinage).

1
F. BERNARD INC.

experts-conseilsI

1



19

LES ACTIVITÉS NON AGRICOLES4.2

Le secteur du site étudié comprend plusieurs activités autres qu’agricoles.

Tout d’abord, le site étudié lui-même est un site qui était utilisé à une fin autre que

l’agriculture soit l’exploitation d’une carrière. Une partie du lot 68-1 située à la limite

sud-est du site étudié a également été utilisée pour l’exploitation de la carrière déjà

existante.

La carrière existante4.2.1

La partie déjà exploitée de la carrière possède une superficie d’environ

12 hectares. La carrière a été exploitée sur deux profondeurs et le fond actuel

forme ainsi deux palliers. Un premier pallier est situé à environ 12 mètres sous la

surface du sol et un deuxième pallier est situé à environ 20 mètres. En juin 1992,

la carrière contenait de l’eau dont le niveau se situait à environ quatre (4) mètres

sous le niveau des terrains avoisinants.

La superficie déjà utilisée de la carrière comprend une zone d’extraction et

une zone réservée à l’entreposage et aux services. À cette superficie, il faut ajouter

le chemin d’accès à la carrière qui est aménagé depuis 1970 et qui est aujourd’hui

désigné comme étant le lot 48-2 (voir annexe 5, Photomosaïque du site et du

voisinage). Ainsi au total, la superficie du site étudié déjà utilisée pour les activités

de la carrière est d’environ 22,5 hectares.

F. BERNARD INC.
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4.2.2 Les autres activités non agricoles

Outre la carrière déjà existante, on retrouve dans le voisinage du site étudié

plusieurs autres activités non agricoles. Ainsi, on retrouve au nord du site étudié,

une route privée qui rejoint une importante sablière. Cette sablière longe la

route 158 sur environ quatre kilomètres de longueur, soit sur toute la surface entre

le chemin Côte St-Louis et le rang St-Rémi, et possède une largeur de 300 mètres

en moyenne. Cette zone de sablière se poursuit après le rang St-Rémi sur environ

deux kilomètres de longueur. Il s’agit donc d’une imposante zone de sablière qui

est située à peine à un kilomètre au nord du site étudié.

Un second chemin privé est situé au sud-est du site étudié, sur le lot 48-1

et rejoint le chemin d’accès prévu pour la carrière (voir annexe 5. Photomosaïque

du site et des environs). Ce chemin, qui rejoint aussi le chemin Côte St-Louis, était

utilisé pour l’exploitation de la partie de la carrière du site étudié située sur le lot

68-1. Cependant, il ne sera pas utilisé pour le transport de la pierre dans le présent

projet.

Selon la carte cadastrale du secteur du site étudié (carte 31 G 09

050-0606), on prévoit que le prolongement de l’autoroute 50 passera tout juste à

la limite nord du lot 68-2 étudié et ira croiser le rang St-Rémi (voir annexe 5,

Photomosaïque du site étudié et des environs).

On retrouve également, à environ 250 mètres à l’est du site étudié, le

passage en parallèle d’une voie ferrée du Canadien National et de lignes à haute

tension d’Hydro-Québec. Le site étudié est situé  à environ quatre kilomètres de la

zone opérationnelle de l’aéroport international de Mirabel. Cette zone opérationnelle

est située à l’extérieur de la zone agricole. Une autre voie ferrée (Canadien

Pacifique) passe à environ 1,5 kilomètre au sud du site étudié.

'î
F. BERNARD INC.
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On retrouve dans le voisinage du site étudié queiques habitations qui

étaient à l’origine des maisons de ferme mais qui, aujourd’hui, ne servent pius qu’à

des fins résidentielles. Ces habitations sont peu nombreuses et sont situées en

bordure du chemin Côte St-Louis, essentieilement entre le rang St-Hyacinthe et la

voie ferrée du Canadien Pacifique qui croise le chemin Côte St-Louis à environ

1,5 kilomètre du site étudié.

F. BERNARD INC.
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LES IMPACTS DU PROJET SUR L’AGRICULTURE5.0

L’évaluation des impacts du projet sur l’agriculture porte sur les éléments

suivants de l’artide 62 de la Loi sur la protection du territoire agricole ;

h

le potentiel agricole du site et du territoire avoisinant;

les possibilités d’utilisation agricole du site;

les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants;

les conséquences en matière d’environnement agricole;

la disponibilité d’autres emplacements de nature  à éliminer ou à

réduire les contraintes sur l’agriculture;

l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole;

l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol;

la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante

pour y pratiquer l’agriculture.

1

LE POTENTIEL AGRICOLE DU SITE ET DU TERRITOIRE AVOISINANT5.1

Comme nous l’avons vu à la section 3.5 de ce rapport, plus de 80 % de la

superficie visée par la demande comprend des sols de potentiel agricole nul, soit

des sols de classe 7. Selon la carte de classement des sols selon leur potentiel

agricole (Inventaire des terres du Canada), la superficie visée par la demande serait

composée de 16 % de sols de potentiel agricole moyen (classe 3). Cependant,

cette superficie a été utilisée lors de l’exploitation de la carrière existante du site à

des fins d’entreposage et de services. Suite aux modifications du sol engendrées

par ces utilisations, celui-ci possède à notre avis un potentiel agricole nul. En

somme, à notre avis, le potentiel agricole de l’ensemble de la superficie visée par

la demande est nul.

!

)
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Le lot 68-2 où est située la superficie visée par la demande est

majoritairement composée de sol de potentiel agricole nul (60 % de sol de

classe 7). Ce lot occupe une superficie totale de 175,5 hectares et est représentatif

des autres lots agricoles situés dans le voisinage du site étudié. Ainsi, de façon

générale, les sols avoisinants au site étudié possèdent des potentiels agricoles très

faibles et nuis (voir annexe 7, Extrait de la carte de classement des sols selon leur

potentiel agricole).

[
[
l

Les sols de bon potentiel agricole présents dans ce secteur de la ville de

Mirabel (sols de classes 2 et 3) sont localisés à environ deux (2) kilomètres au sud-

est du site étudié (voir annexe 7, Extrait de la carte de classement des sols selon

leur potentiel agricole). Ces sols et les entreprises agricoles qui les utilisent sont

donc éloignés du site étudié.

S
Tel que nous l’avons vu, une petite partie de la superficie visée par la

demande est occupée par des boisés qui contiennent des érables. Il s’agit de deux

petites zones de un (1) hectare chacune situées en bordure de la partie déjà

exploitée de la carrière. Ces deux petites zones d’érablières sont, selon la carte de

l’inventaire forestier (voir annexe 6), composées d’érables et de feuillus d’essences

tolérantes, c’est-à-dire que les érables sont en association avec d’autres espèces

de feuillus. Les érables dans ces deux petits boisés de même que dans les boisés

voisins, sur le lot 68-2, ne semblent pas avoir été utilisés pour la production

acéricole.

I
i

Nous sommes donc d’avis que l’impact du projet sur le potentiel agricole

du site étudié et du territoire environnant sera très faible, voire nul.

1
t
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LES POSSIBIUTÉS D’UTIUSATION AGRICOLE DU SITE5.2

La totalité des sols de la superficie visée par la demande ne possède

aucun potentiel agricole. La carte de classement des sols selon leur potentiel

agricole indique qu’une partie du site (16 %) serait occupée par des sols agricoles

moyens (classe 3). Cependant, cette partie du site a été remblayée lors des

opérations antérieures de la carrière de telle sorte qu’à notre avis, elle ne possède,

dans son état actuel, plus aucun potentiel agricole.

Une petite partie des sols de la superficie visée par la demande a été

défrichée et semble avoir été cultivée. Par contre, ces sols ont été abandonnés et

sont aujourd’hui recouverts d’une friche arbustive. Déjà en 1960, les spécialistes

en sol qui ont étudié les sols de cette région rapportaient sur les séries de sol

présentes sur le site étudié les informations suivantes :

i
S

"À cause des nombreuses pierres, seulement une faible
proportion des sols Perrot a été défrichée. Dans la partie
défrichée, seulement une petite superficie a été
complètement débarassée des pierres et rendue propre
aux grandes cultures en général. La majeure partie du
terrain défriché n’est pas améliorée et sert de pâturage
malgré la proportion relativement forte de blocs erratiques
à la surface."

Les sols du site étudié présentent donc des contraintes énormes pour une

utilisation agricole.

Le chemin d’accès au site existe depuis 1970. Ce chemin d’accès est déjà

asphalté et aucune modification m^eure ne lui sera apportée pour la réalisation du

projet. L’utilisation de ce chemin n’entraîne donc aucun impact sur le milieu

agricole.

F. BERNARD INC.
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Les deux petites zones d’érablières présentes sur la superficie visée par la

demande (1 hectare chacune) ne semblent pas avoir déjà été utilisées pour la

De plus, elles sont éloignées des routes d’accès et

contiennent plusieurs autres feuillus d’essences tolérantes les rendant ainsi peu

attrayantes pour l’acéricutture.

production acéricole.

Pour toutes ces raisons, nous sommes d’avis que l’impact du projet sur la

possibilité d’utilisation agricole du site est nul.

LES POSSIBIUTÉS D’UTIUSATION AGRICOLE DES LOTS
AVOISINANTS

5.3

Les lots avoisinants au lot 68-2 étudié ont tous en général des sols

comparables à ceux du lot 68-2, soit des sols de potentiels agricoles faibles et nuis

(voir annexe 7, Extrait de la carte de classement des sols selon leur possibilité

d’utilisation agricole).

De plus, le lot 68-1 adjacent à la limite sud-est du site étudié a également

été utilisé sur une bonne partie de sa superficie pour l’exploitation de la carrière du

site étudié et est donc, par conséquent, inutilisable à des fins agricoles.

Ce lot est bordé au sud par le lot 48-1. On retrouve sur ce lot un chemin

privé qui servait d’accès à la carrière du site étudié. Ce lot 48-1 ne possède aucune

possibilité d’être utilisé à des fins agricoles.

Les autres lots avoisinants au lot 68-2 étudié ont été laissés sous couvert

forestier ou sont actuellement laissés en friche arbustive suite à un défrichement

infructueux. Cette situation est révélatrice du peu d’attrait que représentent ces sols

pour des utilisations agricoles par les agriculteurs de la région visée.

F. BERNARD INC,
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De plus, le site prévu pour le projet est situé à un peu plus de un kilomètre

des secteurs agricoles actifs du voisinage où les sols possèdent des potentiels

agricoles acceptables. Des terres agricoles sont encore inutilisées dans ces

secteurs actifs (voir annexe 5, Photomosaïque du site et des environs). Ces sols

inutilisés seront nécessairement préférés aux sols des lots avoisinants au site étudié

par les agriculteurs désireux d’agrandir leur surface en exploitation.

On retrouve des érablières sur les lots avoisinants du site étudié. Selon

une étude hydrogéologique préparée par la firme Enviroconsei! D.R. inc., la

réalisation du projet n’entraînera pas d’impact sur le niveau de la nappe d’eau

souterraine qui pourrait nuire à la croissance des boisés avoisinants.

Le chemin d’accès qui sera utilisé pour le projet (lot 48-2) est aménagé

depuis 1970 et possède une surface asphaltée. Ce chemin ne subira aucune

modification majeure. Ainsi, l’utilisation de ce chemin existant déjà asphalté

permettra de contrôler de façon efficace l’émission de poussières lors des

opérations de camionnage de la carrière.

Pour toutes ces raisons, nous sommes d’avis que le projet entraîne un

impact très faible sur les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants.

i

S
i LES CONSÉQUENCES SUR L’ENVIRONNEMENT AGRICOLE5.4

\ Étant donné qu’il n’y a pas dans le voisinage du site étudié d’établissement

de production animale, la réalisation du projet n’entraîne aucune contrainte résultant

de l’application des lois et règlements, notamment en matière d’environnement, aux

entreprises agricoles du secteur et plus particulièrement aux établissements de

production animale. L’impact du projet à cet égard est nul.

S
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entreprises agricoles du secteur et plus particulièrement aux établissements de

production animale. L’impact du projet à cet égard est nul.

LA DiSPONIBlUTÉ D’AUTRES EMPLACEMENTS5.5

Le présent projet a pour but de réutiliser et d’agrandir un site ayant déjà

servi à des fins autres que l’agriculture, soit, plus précisément, la réouverture de la

carrière qui existe sur ce site depuis plusieurs années.

Tel que nous l’avons vu tout au long de cette étude, la réalisation de ce

projet de réouverture de la carrière du site étudié entraîne très peu d’impacts

négatifs sur l’agriculture.

Par conséquent, nous sommes d’avis qu’il n’y a pas d’autres espaces

appropriés pour le projet où il y aurait significativement moins d’impact sur

l’agriculture.

L’HOMOGÉNÉITÉ DE LA COMMUNAUTÉ ET DE L’EXPLOITATION
AGRICOLE

5.6

Le site étudié est situé dans un secteur de la municipalité de Mirabel où

l’agriculture est peu présente et dont le dynamisme est très faible. Cette situation

est attribuable d’une part au fait que ce secteur est situé à l’intérieur de la zone

municipale Industrielle ainsi qu’à la faible qualité des sols du secteur étudié qui

comportent des limitations sévères pour une utilisation à des fins agricoles et qui

ont pour cette raison été identifiés, dans une large part, comme ayant un potentiel

agricole nul (classe 7).I

I

I
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On retrouve au sud-est de la carrière du site étudié, sur le lot 68-1 adjacent,

un prolongement de la carrière du site étudié et, sur le lot 48-1 adjacent à la partie

sud-est du lot 68-1, un chemin d’accès à cette partie de la carrière existante.

D’ailleurs, ce secteur de la municipalité de Mirabel fait partie dans le

schéma d’aménagement de la M.R.C. de Mirabel de la zone carrière ou sablière

(voir annexe 2. Extrait de la carte d’affectation des sols de la M.R.C. de Mirabel).

Sur ce même plan, le vaste secteur des sablières situé à environ

1 500 mètres seulement au nord du site étudié fait également partie de cette zone

d’affectation des sols identifiée carrière ou sablière.

Entre ces deux zones de carrière ou sablière, on remarque le passage

projeté de l’autoroute 50, ajoutant à l’hétérogénéité du secteur étudié. Le site étudié

est donc situé dans un secteur de la municipalité de Mirabel où les activités non

agricoles sont et seront importantes.

Les secteurs agricoles dynamiques et plus homogènes de cette partie de

la municipalité de Mirabel sont, tel que nous l’avons vu à la section 4.1 de ce

rapport, situés à au moins deux (2) kilomètres au sud-est du site étudié. Les

secteurs agricoles homogènes ne seront donc pas affectés par les opérations

d’extraction de la carrière.

De plus, comme tout le transport relié aux activités de la carrière se fera par

le rang St-Rémi via le chemin d’accès au site situé sur le lot 48-2 et que la majorité

du transport se fera par la suite en direction de la route 158, les secteurs agricoles

homogènes avoisinants situés en bordure de la route 148 ne seront pas affectés

par le projet.

F. BERNARD INC.
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De plus aucune entreprise agricole n’est située sur la partie du rang

St-Rémi située entre la route 158 et le chemin d’accès au site étudié (lot 48-2).

Pour toutes ces raisons, nous sommes d’avis que le projet n’entraînera

aucun impact sur l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole.

L’EFFET SUR LA PRÉSERVATION POUR L’AGRICULTURE DES
RESSOURCES EAU ET SOL

5.7

Un peu plus de 80 % de la superficie visée par la demande est composée

de sols qui n’ont aucun potentiel agrioole (classe 7) selon la carte de classement

des sols selon leur potentiel agricole. De plus, le reste du site est composé, selon

cette carte, de sols de potentiel agricole moyen (classe 3). Cependant ces sols ont

déjà été remblayés avec des matériaux granulaires lors des opérations précédentes

de la carrière. Ainsi aucun sol ayant un potentiel agricole même très faible n’est

présent sur le site.

Concernant la ressource eau, une étude hydrogéologique préparée par la

firme Enviroconseil D.R. inc. a démontré que le projet n’affectera pas de façon

majeure le niveau de la nappe phréatique des sols avoisinants et qu’ainsi, les boisés

que l’on y retrouve ne seront pas affectés.

L’eau contenue dans la carrière existante sera pompée et évacuée dans la

branche # 1 du cours d’eau Bertrand (verbalisé) qui traverse la partie nord-est du

site.

Selon les données de l’étude hydrogéologique, la qualité de l’eau qui sera

déversée dans ce cours d’eau rencontre les normes de qualité existantes pour le

rejet dans un cours d’eau.
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De plus, aucune entreprise agricole ne possède d'installation ou de

bâtiment à proximité ou en bordure de ce cours d’eau.

Pour toutes ces raisons, nous sommes d’avis que le projet entraîne un

impact très faible sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol.

LA CONSTITUTION DE PROPRIÉTÉS FONCIÈRES DONT LA
SUPERFICIE EST SUFFISANTE POUR Y PRATIQUER L’AGRICULTURE

5.8

La superficie visée par la demande est d’environ 45 hectares. De cette

superficie, environ 50 % est composée de la partie déjà exploitée de la carrière du

site étudié et, par conséquent, totalement inutilisable à des fins agricoles. De plus,

sur la partie restante, les sols ne possèdent aucun potentiel agricole,

conséquent, cette superficie ne représente aucun intérêt pour les agriculteurs de

la région.

Par

Pour toutes ces raisons, nous sommes d’avis que le projet n’entraîne aucun

impact sur la constitution de propriétés foncières dont la superfioie est suffisante

pour y pratiquer l’agriculture.
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TABLEAU 3 : Sommaire des impacts du projet sur l’agriculture

CRITÈRE D’ÉVALUATION NIVEAU DE L’IMPACT REMARQUES

Potentiel agricole du site et
du voisinage

1- Très faible, voire nul 60 % des sols du lot 68-2 sont de classe 7 (potentiel agricole nul);
84 % des sols du site étudié sont de classe 7 (potentiol agricole nul):
les 16 % de sols de classe 3 du site ont été remblayés et ont maintenant un potentiel
agricole nul;

deux petits secteurs boisés (1 ha chacun) seulement contiennent des érables;
sols de bon potentiel agricole (classes 1, 2 et 3) du secteur sont situés à environ deux
(2) kilomètres du site étudié.

60 % des sols du lot 68-2 sont de classe 7 (potentiel agricole nul);
84 % des sols du site étudié sont de classe 7 (potentiel agricole nul);
les 16 % de sols de classe 3 du site ont été remblayés et ont maintenant un potentiel
agricole nui;

deux petits secteurs boisés (1 ha chacun) seulement contiennent des érables;
sols très minces (0,20 à 0,45 cm) contenant beaucoup de grosses pierres et de blocs
erratiques.

Sols des lots avoisinants comparables aux sols du lot 68-2 (qui a 60 % de sols de
classe 7);

lots voisins utilisés à des fins autres qu'agricoles (carrière, chemin d’accès (lot 48-1).
passage projeté de l’autoroute 50, passage de lignes à haute tension, do voies ferrées);
auti^es lots avoisinants boisés ou laissés en friche arbustive;
impact négligeable du projet sur le niveau de la nappe phréatique des sols avoisinants;
chemin d’accès déjà existant (1970) et recouvert d'une surface asphaltée.

Aucun établissement de production animale dans le secteur du site étudié.

2- Les possibilités d’utilisation

agricole du srto
Nui

3- Les possibilités d'utilisation
agricole des lots

avoisinants

Très faible

4- Les conséquences sur

l'environnement agricole
Nul
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TABLEAU 3 : Sommaire des impacts du projet sur Tagriculture (suite)

CRITÈRE D’ÉVALUATION NIVEAU DE L’IMPACT REMARQUES

5- La disponibilité d'autres
emplacements

Nul (pas d’autres espaces
appropriés où le projet aurait
significativement moins d'impact sur
l’agricuKure)

Projet de réouverture d’une carrière;
site ayarrt déjà servi à des activités autres qu’agricoles;
projet entraîne très peu d'impact sur l’agriculture.

6- L’homogénéité de la
communauté et de

l'expIoKation agricole

Nul Secteur zoné Industriel par la municipalité de NÆrabel;
affectation carrière et sablière au schéma d'aménagement de la M.RC. de Mirabel;
secteur important de sablières situé à 1,5 km au nord du site;
passage projeté de l’autoroute 50 adjacent à la limite nord du lot 68-2 étudié;
site encadré par différents chemins d’accès à la carrière et aux sablières;
chemin d’accès pavé existant depuis 1970;

secteur agricole homogène situé à environ deux (2) kilomètres à l’est du site étudié;
circulation des camions de transport principalement par la route 158.

80 % du site étudié composé de sol de potentiel agricole nul (classe 7). Le reste (sols
de classe 3) a été remblayé et ne possède plus aucun potentiel agricc^e;
projet entraîne un impact négligeable sur la nappe phréatique des sols avoisinants;
eau de la carrière évacuée dans le cours d'eau Bertrand est conforme aux normes.

L’effet sur la préservation
pour l’agriculture des
ressources eau et sol

7- Très faible

8- La constitution de

propriétés foncières dont la

superficie est suffisante
pour y pratiquer

l’agricuKure

Nul Plus de 50 % du sKe a déjà été utilisé pour l'exploitation de la carrière;
partie restante ne possède aucun potentiel agricole.
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I 6.0 MESURES DE MITIGATION

I Afin d’éviter tout risque d’impact du projet sur l’agriculture, nous

recommandons les mesures de mitigation suivantes :

I
•  Avant Ig début des travaux de pompage et d’évacuation de l’eau de la

carrière, procéder au nettoyage du cours d’eau Bertrand afin d’assurer

qu’il puisse recevoir cette eau adéquatement.

I

I
•  S’assurer que les différentes mesures de protection de l’environnement

déjà contenues au Règlement sur les carrières du ministère de

l’Environnement seront mises en application (ex.  : contrôle de la

poussière).

I

I

I

I
Autres mesures de mitigation

I
Toutes autres mesures de mitigation qui seraient demandées par les

propriétaires du site étudié ou par un voisin seront soumises à l’expert-conseil qui

formulera les recommandations appropriées.
I

I

I

f

f

f

f
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7.0 CONCLUSION

La compagnie 2434 3972 Québec inc. est propriétaire du lot 68-2 et désire

rouvrir la carrière qui est située sur une partie de ce lot. Cette compagnie est

également propriétaire du lot 48-2 où se trouve un chemin d’accès à la carrière du

site étudié.

La superficie visée par la demande est d’environ 45 hectares. Environ 50 %

de cette superficie a déjà été utilisée comme site d’extraction de pierres. La

profondeur actuelle de la carrière varie de 12 à 20 mètres par rapport au niveau des

terrains avoisinants. La partie non encore utilisée comme carrière est recouverte

de boisés de feuillus ou de friche arbustive âgée. Dans la partie boisée, on retrouve

deux petites zones (un hectare chacune) qui, selon la carte forestière du ministère

de l’Énergie et des Ressources du Québec, comprennent des érablières.

Les sols du lot 68-2 étudié sont composés à 60 % de sol de potentiel

agricole nul (classe 7). La superficie de ce lot qui est visée par la demande est

composée à plus de 80 % de sol de potentiel agricole nul, soit des sols de classe

7 (Carte de classement des sols selon leur potentiel agricole. Inventaire des terres

du Canada). Le reste de la superficie visée par la demande est composée de sols

de potentiel agricole de classe 3. Cependant, ces sols ont été remblayés par de

la pierre concassée lors de l’exploitation de la carrière et ne possèdent actuellement

aucun potentiel agricole.

Selon l’étude pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et

Terrebonne, les sols du site étudié font partie des séries Perrot, St-Vincent et

Laplaine. Ces séries possèdent des sols minces composés de plusieurs grosses

pierres et de blocs erratiques.

F. BERNARD INC.
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Le secteur avoisinant au site étudié est composé principalement de sols de

faibles potentiels agricoles (classes 4, 5 et 7). Par conséquent, le projet entraîne

un impact nul sur le potentiel agricole des sols de la superficie visée par la

demande et un impact très faible sur le potentiel agricole des sols avoisinants.

L’impact du projet sur les possibilités d’utilisation agricole du site étudié est par

conséquent également nul.

Les lots avoisinants situés au sud-est du site ont également été utilisés pour

l’exploitation d’une carrière.

Au nord du site, on retrouve des terres en friche arbustive et boisées. Le

chemin d’accès au site (lot 48-2) est construit depuis 1970 et possède une surface

asphaltée qui permettra d’éviter l’émission de poussières lors des opérations de

camionnage reliées aux activités de la carrière,

possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants est très faible.

L’impact du projet sur les

Le projet n’entraîne aucune contrainte résultant de l’application des lois et

règlements environnementaux aux entreprises agricoles du secteur.

Le site étudié est situé dans un secteur de la municipalité de Mirabel où les

activités agricoles sont peu présentes et peu dynamiques. On retrouve dans ce

secteur, plusieurs activités d’extraction comme des sablières et des carrières. De

plus, selon le schéma d’aménagement de la M.R.C. de Mirabel, le tracé projeté de

l’autoroute 50 est adjacent à la limite nord du lot 68-2 étudié. Les activités agricoles

homogènes et intensives sont situées plus au sud-est, à plus de deux (2) kilomètres

du site étudié. Par conséquent, la réalisation du projet n’entraîne aucun impact sur

l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole.

Comme les sols du site étudié possèdent un potentiel agricole nul, l’impact

du projet sur la préservation de la ressource sol est inexistant. Une étude

F. BERNARD INC.
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hydrogéologique a démontré que le projet n’entraînera pas d’effet significatif sur le

niveau de la nappe d’eau souterraine des sols avoisinants et que l’eau issue des

activités de pompage de la carrière rencontre les normes de qualité pour le rejet

dans le milieu environnant. Le cours d’eau Bertrand qui recevra l’eau de pompage

du projet sera recreusé à certains endroits afin de s’assurer qu’il sera apte à

recevoir cette eau dans les débits projetés.

La superficie du site étudié (45 hectares) a déjà, en grande partie, été

utilisée pour l’exploitation de la carrière et les parties non encore exploitées ne

possèdent aucun potentiel agricole. Par conséquent, le projet n’entraîne aucun

impact sur la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante

pour y pratiquer l’agriculture.

Finalement, compte tenu que la réalisation du projet au site étudié entraîne

très peu d’impacts sur l’agriculture, nous sommes d’avis qu’il n’y a pas d’espaces

appropriés où le projet aurait significativement moins d’impact sur l’agriculture.

I

I

I
F. BERNARD INC.
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Vue, en direction ouest, de la partie déjà exploitée de la carrière du site étudié.
On remarque que la carrière contient beaucoup d’eau (glace).
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2- Vue, en direction nord, d’une partie non exploitée de la carrière du site étudié.
On remarque l’absence de végétation à cet endroit du site.
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3- Vue, en direction nord-ouest, du chemin qui croise le site étudié. Ce chemin
d’accès origine de la sablière adjacente à la route 158.
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4- Vue, à partir du chemin Côte St-Louis, du chemin adjacent au site de la carrière
étudiée. Ce chemin longe à environ 100 mètres de distance la limite nord-est du
site étudié.
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5- Vue de la partie sud-ouest de la clôture qui entoure la partie exploitée de la
carrière du site étudié.

6- Vue d’une partie du lot 68-2 étudié ayant déjà été défrichée mais qui est
actuellement laissée en friche arbustive.
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Vue d’une des zones marécageuses présentes sur la superficie visée par la
demande.
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I Vue d’une des nombreuses clôtures de pierres présentes sur les parties en friche

du lot 68-2.
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9- Vue, en direction nord-ouest, du chemin Côte St-Louis à la hauteur du lot 68-2
étudié. Le lot 68-2 est situé à droite du chemin Côte St-Louis sur la photo.
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10- Vue, en direction sud-est, du chemin Côte St-Louis à la hauteur du lot 68-2 étudié.

On aperçoit, à droite du chemin, une maison et quelques vieux bâtiments de
ferme désaffectés.
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11- Vue d’un petit champ (environ un hectare) situé sur le lot 68-2 étudié, en bordure
du chemin Côte St-Louis qui est cultivé en foin.
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12- Vue d’un deuxième et dernier petit champ (environ un hectare) situé sur le lot 68-2
étudié et en bordure du chemin Côte St-Louis et qui est utilisé pour la culture du
maïs-grain.

é'L / ►S

I



i
i

I
(

V-,.-

13- Vue du trou rempli d’eau laissé suite à l’exploitation de la carrière. Le niveau
d’eau dans la carrière se situe approximativement  à huit (8) mètres sous le niveau
du sol. Les arbres poussent normalement jusqu’en bordure du trou.
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15- Vue typique du sol au voisinage du site étudié, le roc est en général situé très
près de la surface du sol (20 à 75 cm).I
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I 16- Idem photo 15.
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17- Vue typique du sol sur le site étudié, le sol comporte en surface de très
nombreuses pierres et, selon nos sondages, le sol meuble est très mince (20 à
75 cm).
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19- Vue typique du sol sur le site étudié, le sol comporte en surface de très
nombreuses pierres et, selon nos sondages, le sol meuble est très mince (20 à
75 cm).
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20- Secteurs remblayés avec de la pierre concassée au nord-est de la carrière.
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21- Secteurs remblayés avec de la pierre concassée au nord-est de la carrière.
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23- Vue du chemin privé (lot 48-2) donnant accès  à la carrière à partir du rang
St-Rémi. Ce chemin est pavé.
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24- Vue typique de la végétation composée principalement d’arbustes à l’extrémité
ouest du site.I
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25- Vue typique de la végétation composée principalement d’arbustes à l’extrémité
ouest du site.



ANNEXE 2

Extrait du plan 1.1, Affectation des sols,
héma d’aménagement de la M.R.C. de Mirabel
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Extrait du plan 1.1 (affectation des sols) du schéma d’aménagement de la M.R.C. Mirabel
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ANNEXE 3

I Extrait de la carte pédologique des comtés d’Argenteuil,
Deux-Montagnes et Terrebonne, échelle 1 : 63 360
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Extrait de la carte pédologique des comtés d’Argenteuil, Deux-Montagnes et
Terrebonne, échelle 1 : 63 360
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Ministère des Transports du Québec et Société immobilière du CanadaA)

Sablière G.L. inc. et MENVIQB)

Compléments Industriels Itée et Françoise Messier-Wall, [1991] R.P.T.A. 10C)

D) Champoux et MENVIQ

Compléments Industriels Lîée c. Françoise Messier~Wall, [1991] R.P.T.A. 12E)

Ogden Granité Itée et Isabelle DavidF)



POULIOT MERCURE
s o c T É O M C O L L E C T

AVOCATS

La Tour CIBC, 31® étage, 1155, boul. René-Léveî

Montréal (Québec) Canada H3B 3S6

Télécopieur :(514) 875-4308

Téléphone : (514) 875-5210

Claude Lapierre

Ligne directe: (514) 871-5483

Le 13 juin 1995

PAR TÉLÉCOPIEUR - ORIGINAL PAR LÀ POSTE

Monsieur Brian Fahey
Vice-président
Commission de protection du

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

200 A, chemin Ste-Foy
2^ étage
Québec (Québec)
GIR 4X6

Qbjet: Compagnie de pavage d’asphalte Beaver, division de Groupe Devesco Ltée
Décision n° 740005-226047, du 2 mai 1995 - Demande de rectification

N/dossier: (006281) 73,144

Monsieur le Vice-président,

Nous avons bien reçu votre décision du 24 mai dernier et vous en remercions.

Suite à sa réception, nous en avons transmis copie à monsieur Paul-Émile Carrière, de la
Direction régionale Laval-Laurentides du Ministère de l’Environnement et de la Faune, afin

d’obtenir le certificat d’autorisation exigé en vertu de l’article 22 de la Lui sur la qualité de
l’environnement.

Or, des informations qui nous avaient été transmises, et comme nous vous l’avions

mentionné lors de notre dernier entretien téléphonique et dans notre lettre du 23 mai

dernier, notre demande visait une superficie de 45,13 hectares, à savoir la même superficie
que celle expressément spécifiée dans les deux décisions antérieures de la Commission

rendues dans les dossiers n° 74005-218533 et n° 191656.

Cassels Pouliot Douglas Noriega
Toronto Montré-ai, V.TNCÜUVER Mexico

Membre du réseau international I n t e r j u r is t / G e n è v e - L u x e m b o u r g
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Nous vous confirmons que le projet de notre cliente vise effectivement ce même

emplacement et cette même superficie de 45,13 hectares que ceux visés par ces deux
«anciennes» décisions de la Commission.

Toutefois, si la superficie et l’emplacement sont les mêmes, il semble qu’il y ait eu confusion

sur la désignation de cette superficie.

Ainsi, dans la décision du 2 juillet 1992, visant l’exploitation de la carrière, on décrit ainsi
la nature de la demande:

«2434-3972 Québec Inc. veut exploiter une carrière sur des parties des lots
68-2 et 48-2. d’une superficie de 45.13 hectares.»

Dans la décision du 27 septembre 1994, n° 74005-218533, visant le concassage de rebuts de
béton et d’asphalte, la demande est décrite comme suit:

«Dans une demande datée du 20 juin 1994, la compagnie Agrégat Mirabel
Inc. requiert l’autorisation pour l’utilisation non agricole d’une partie du lot
68-3, anciennement le lot 68-2. d’une superficie de 45.1326 hectares.

(...)

Comme l’autorisation était spécifique, une nouvelle demande est déposée (...)
sur le même site ayant fait l’objet d’une autorisation.»

On voit donc, à la lecture de ces deux décisions, que l’emplacement et la superficie visés par
chacune de ces deux décisions sont identiques. Ces deux décisions visaient donc le même

emplacement et la même superficie.

On comprend ainsi que, bien que ces deux décisions réfèrent à ce qui était autrefois

convenu d’appeler les parties de lot 68-2 et 48-2, la seconde décision du 27 septembre 1994
ne traite que du lot 68-3 (ancieimement 68-2). Cette deuxième décision omet donc de

mentionner expressément le lot 48-2.

Nos informations étaient à l’effet que le lot 48-2 (servant de route d’accès) avait lui aussi
été remplacé par le lot 68-3; ce qui expliquait son omission de la deuxième décision. En

effet, de cette façon, la superficie et l’emplacement étaient les mêmes et le lot 68-3

remplaçait les lots 68-2 et 48-2.
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Or, suite à de récentes vérifications effectuées au Bureau d’enregistrement, il appert que le
lot 48-2 est toujours existant et donc la deuxième décision (n° 74005-218533) aurait dû, pour

viser le même emplacement comme il en est fait mention dans la décision, porter sur une

partie du lot 68-3 (anciennement P-68-2) et sur une partie du lot P-48-2.

Cette conclusion est la seule possible et ne résulte en fait que d’une erreur (omission) au
niveau de la désignation des lots qui faisaient l’objet de la deuxième décision. Cette

omission ne vise que la désignation du lot. Elle ne vise aucunement l’emplacement et la
superficie visés par cette décision puisque la demande a toujours visé cette partie du lot 48-
2.

En effet, il appert clairement de la deuxième décision (n° 74005-218533) et du plan de
Moulin Gamache & Associés, du 24 janvier 1994, lequel plan est mentioimé expressément
aux conclusions de cette deuxième décision, que le lot n° 48-2 était bel et bien visé par cette
décision.

À ce titre, nous vous invitons à consulter ce plan de Moulin, Gamache & Associés, dont

vous trouverez ci-joint une copie.

S’il nous apparaît, quant à nous, des plus clairs que la partie du lot 48-2 fait implicitement
l’objet de toutes les décisions de la Commission, y compris de votre dernière décision, il en
va autrement du Ministère de l’Envirormement et de la Faune, qui exige tout de même que
cette omission dans la désignation des lots soit corrigée avant de nous émettre le certificat

d’autorisation.

Par conséquent, conformément à l’article 18.5 de la Loi sur la protection du territoire agricole

et afin de respecter les exigences du Ministère de l’Environnement et de la Faune, nous vous

demandons respectueusement de rectifier votre décision du 24 mai 1995 rendue dans le

dossier n° 74005-226047 de la façon suivante;

considérant les deux décisions rendues antérieurement par la Commission dans les
dossiers n° 191656 et n° 74005-218533;

considérant que ces deux décisions visent le même emplacement et la même

superficie, à savoir les parties des lots 68-2 et 48-2;
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considérant que la deuxième décision ne mentionne pas expressément cette partie
du lot 48-2, mais le fait implicitement lorsqu’elle y réfère dans ses conclusions en
page 2 par la mention du plan de Moulin, Gamache & Associés du 24 janvier 1994;

considérant que la décision du 24 mai 1995 rendue dans le dossier n° 74005-226047

se base principalement sur la décision n° 218533 qui est celle qui omet, par erreur,
de mentionner le lot 48-2,

nous vous soumettons respectueusement qu’il y aurait lieu de rectifier votre décision du 24

mai 1995 pour mentionner expressément que, suite à la demande de la Compagnie de

pavage d’asphalte Beaver visant à obtenir une autorisation pour l’exploitation d’une usine
de béton bitumineux à même la parcelle visée par les deux premières décisions ci-haut
mentionnées, à savoir les parties de lot P-68-2 (remplacé par le lot P-68-3) et P-48-2, le tout
tel que plus amplement montré au plan de Moulin, Gamache & Associés du 24 janvier 1994,

la Commission rejette la demande d’autorisation visant ces parties de lots parce que non
nécessaire pour les fins visées, la demande étant implicitement prévue aux ouvrages déjà
autorisés par la Commission à ces endroits dans la décision n° 218533.

Enfin, si de plus amples renseignements ou précisions vous étaient nécessaires, nous vous

invitons à communiquer avec le soussigné.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, monsieur le Vice-président,

l’expression de nos sentiments les meilleurs.

PO^LIC MERCURE, S.E.N.C.

'(AJUO

Claude Lapierrè

CL/fp
P-J-

M.Paul-Émile Carrière et
Madame Hélène Proteau

Ministère de l’Environnement et de la Faune

Direction régionale de Laval-Laurentides

C.C.:

MM. Paul Renaud et Tony Paradiso
Groupe Devesco Ltée
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"ilépnone (5U)87B-52'0

Claude Lapîerre

Ligne directe: (514) 871-5483

Le 23 mai 1995

P.AR TÉLÉCOPIEUR

Monsieur Brian Fahey
Vice-président
Commission de protection du

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

200 A, chemin Ste-Foy
T étage
Québec (Québec)
GIR 4X6

La Cie de pavage d’asphalte Beaver, division de Groupe Devesco Liée

Demande d’autorisation auprès de la C.P.T.A. Q.
pour l’exploitation d’une usine de béton bitumineux
sur le lot 68-3 (anciennement 68-2), rang St-Rémi
V/dossier: A-R. 021840
N/dossier: (006281) 73,144

Objet:

Monsieur le vice-président,

Pour faire suite à notre dernier entretien téléphonique, nous désirons vous confirmer que

notre demande d’autorisation auprès de la C.P.TA.Q. pour l’exploitation d’une usine de
béton bitumineux ne vise que le lot 68-3. Or, le nouveau lot 68-3 est constitué des anciens

lots 68-2 et de l’ancien lot 48-2, lequel autrefois identifiait le chemin d’accès.

En définitive, nous vous confirmons donc que notre demande ne vise qu’une superficie de
45,13 hectares, entièrement située sur ce qui apparaît être aujourd’hui le lot 68-3.

Cassels PouLiOT Douglas Noriega
MêkicsMom'iîî»;. Va.vcouverTC-SiNIO

MeysBC Df sÉse»'. istess'atio.'/al Inibrkrist / Cenevé-Luxsmbour g
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Monsieur Brian Fahey
Page 2

Notre demande vise donc le même emplacement et la même superficie que ce qui a fait

l’objet des décisions rendues les 27 septembre 1994 et 2 juillet 1992 dans les décisions
numéros 74005-218533 et 191656.

J’espère le tout à votre entière satisfaction et vous prie d’agréer, monsieur le vice-président,
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

POLliOT MERCURE, S.E.N C.

/•

/

Claude Lapierre

CL/fp

C.C.: M, Tony Paradiso
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Service de raménagement
et de l'urbanisme

Mirabel, le 19 mai 1995

Commission de protection
du territoire agricole
200A, chemin Sainte-Foy
QUÉBEC (Québec)
GIR 4X6

Demande de La Compagnie de Pavage d’Asphalte Beaver/Division
du Groupe Devesco Itée
Résolution numéro 276-05-95

N/Réf. : X6 112 103

QBJET :

Madame,

Monsieur,

Concernant le sujet cité en rubrique, et dans le cadre des dispositionspertinentes
de la Loi sur la protection du territoire agricole, nous vous faisons parvenir
ci-inclus les documents mentionnés en annexe à la présente.

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les plus distinguées.

L’inspecteur en bâtiment,

Bouchard, urbaniste

JB/sg

M. Paul Renaud, Groupe Devesco Itée, mandataire
Me Suzanne Mireault, greffière

c.c.

14111, rue Saint-Jean

Mirabel (Québec)
JON 1R0

Tél.: 475-8653 476-0360 (Mtl)
Téléc,; 475-7880



• -9

ANNEXE

Le 19 mai 1995

Liste des documents annexés à une lettre adressée à la Commission de protection

du territoire agricole ;

: La Compagnie de Pavage d’Asphalte Beaver/Division du Groupe
Devesco Itée

Dossier

Résolution no : 276-05-95

Copie certifiée conforme d’une résolution du conseil municipal de la ville
de Mirabel, relativement à ladite demande.

(

Copie or de la demande d’autorisation.

Copie d’un certificat de localisation pour le(s) lot(s) visé(s) par la
demande.

(

(

Copie d’un (des) plan(s) montrant le(s) lot(s) visé(s) par la demande.( )

Copie d’une promesse d’achat et/ou promesse de vente.

Copie des titres de propriété pour le(s) lot(s) visé(s) par la demande.

Copie d’un rapport adressé aux membres du conseil municipal par

monsieur Jean Bouchard, urbaniste à la Ville de Mirabel.

( )

(\y

( Autres
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Service du greffe

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ D'ARGENTEUIL

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE ORDINAIRE DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE

LE 16 MAI 1995

276-05-95 Recommandation à la Commission de protection

du territoire agricole, relative à une demande

de La Compagnie de Pavage d'Asphalte Beaver,

secteur Sainte-Scholastique. (X6 112 103)

CONSIDÉRANT que la demande faite à la Commission de
protection du territoire agricole et faisant l'objet de

la présente résolution ne contrevient pas à la réglemen
tation d'urbanisme de la ville de Mirabel;

Il est proposé par M. le conseiller Michel
Thauvette, appuyé par M. le conseiller Clément Pesant et

résolu unanimement :

De recommander à la Commission de protection du
territoire agricole d'approuver une demande faite le
24 février 1995, par La Compagnie de Pavage d'Asphalte
Beaver, division du Groupe Devesco Ltée, afin d'obtenir
l'autorisation d'utiliser, à des fins non agricoles,
soit pour l'exploitation d'une usine de béton
bitumineux, les lots 68-3 et 48-2 du cadastre de
Mirabel, dans le secteur de Sainte-Scholastique;

le demandeur devra également se
conformer à tout autre loi ou règlement applicable en

l'espèce, obtenir toutes les autorisations et\ou appro
bations requises et notamment :

Le cas échéant.

a) Le règlement de zonage de l'aéroport de Mirabel
portant le numéro C.P. 1976-224 daté du 3 février 1976,
adopté en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'aéronau

tique, chapitre A-3, S.R.C. 1970, tel qu'amendé;

les différentes restrictions imposées sous
forme de servitudes en faveur de Transports Canada et

relatives, notamment, au péril aviaire, aux émetteurs-
radio, au bruit, à la protection des systèmes d'atter
rissage aux instruments, aux radiophares d'alignement,
aux radiophares non directionnels, aux radiobornes
extérieurs et aux radars;

b)

les servitudes restreignant la construction
et/ou l'usage résidentiel en faveur des lots 59-1 et
248-1 de Bell Hélicoptère, telles que montrées sur un

plan préparé pour la Société Immobilière du Canada

(Mirabel) limitée et portant le numéro 2651SV;

c)

d) la loi sur la qualité de l'environnement et ses
règlements y relatifs et tout autre loi et règlement
applicable en l'espèce.

Certifié copie conforme ce dix-sept mai mil neuf cent
quatre-vingt-quinze.

REMIS AU FICHIER LE

2 G MAI 1995
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U‘ 1^ mai iw.*)

FAi< TLLÉ« '0PIEUR

Monsieur Beinard Oii^nci

Président

Commission de PRorrciiu.N dl

l EKKilUIRI A.01UC0LL Dl’ Qî EBF'.

2" étage
200 A, ehemin Ste-I ov

¥

Québec- (Québec)
GIR 4Xô

REMIS AU FICHIER LE

1 5 MAI 1995

i

Objet: ï_a C:e de pavage lii-isphabo Rea-;c:, division de Groupe Devesco l,tée
Demande d’autoâsat.on auprè:- tie la C.P.'l ,A.Q.
pour rexploitaiion d'une usine de béton bitumineux
sur le lot 68 3 (ancieiiuernent 68-2). rang Sl-Réirü
I)l,MANDF A ) A COMMiSSiON DH FROrÉOFR A l'ÉTODL DO DOSSd-.i

CONfOR.MEMENT AO DEI.XIFMH A11NÉ,A DE L’.ARTICLK 59 DI

Lx:)I LT DEMANDA DAIKL LN'I LiVOl PAR PRÉFERENCL

V/'düSsier:
NVdossier;

■VR. 021840

((K)628l) 73,14^1

Monsieur,

Nous représentons les intérêts de La (. ompeignie de pavag d’aspl:,alte Beavor. La présente
fan suite à une demande antérieure adi- /sec par notre cliente a la Ccunniissior. visant à

obtenir une autorisation pour unv bn autre qu’aericnie, à savoir re;vpIoitaii(.*n d’une usine
de béton bif/mnneux sur le lot 68-3 i/ iciennement 68 2;, rang St-Rémi, cadastre de Mirabel,
SJ nié en !/ municlpalitc de Mnabel.

A ce utre, vous trouverez ci jOim *.opie n u’k: ieTtr
de.s dt.issiers le la (.'ommission, fa

.ne n/ü> adressait le Service de gestion
des (lispiositi/uis des anicles c' 59 de la Loi.aiv! eiai

CASSblP P'd.:i.’or Doc/U . NuKlLc.rt
M. • V; .

M £ n t R E II d t -Jc n é V. b ü > C Xb -w ri
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Coinmissioû de protection du territoire agricole
Page 2

4

Par ailleurs, nous a\ons transmis le 11 avril dernier notre demande à la Ville de Mirabei

afin que celle-ci transmette à son tour la demande à la Commission. Toutefois, la VÜle de

Mïrabel n’aura Je conseil miuucipal que le 16 mai prochain, faisant ainsi en sorte que leur
réponse ne pourra vous être transmise dans les trente jours prévus au deaxième alinéa de
l’article 59.

i

Or. notre cliente, la Compagniede pavage d’asphalte Beaver, division du groupe Devesco
Limitée, se voit contrainte à débuter ses opérations (évidemment avec l’accord de la
CTimmis-Sion) au plus taid lors de la première semaine du mois de juin 1995 et ce, pour
respecter certaines obligations contractuelles avec le Mirûstère des Transports du Québec.

Suite auA discmssions que notre cliente a eu avec les autorités de la Ville de Mirabel, et tel

qu’en fait foi le ceniticac de conformité qui leur a déjà été transmis, nos clients ont déjà
l’assurance du support de la Ville de Mirabel dans cette affaire. Vous trouverei' à ce titre,

jointe à m présente, copie de ce certificat de couibrmitê qui a déjà été transmis au Ministère
de rEnvironnement du Québec.

i

i

I

t

Aussi, considérant le court délai qui leur est accordé, la présente vise à obtenir votre
auiorLsaiion à ce que la Com.mission de protection du territoiie agricole du Québec débute
dès maintenant son analyse du présent dossier et, au surplus, à obtenir de la Commèssiou
que notre cliente soit entendue par préférence au cours des prochaines semaines.

Nous tenons par aiUeins à vous iafomier que deux autres déasions ont déjà été rendues par
la Commission concernant le lot visé par !a pré.seate demande et ce dans les dossiers 74005-

218533 et 191656 où la COiTunission a autorisé sur la même superficie et de façon spécifique
l’exploitation d'une carrière ainsi que le concassage de rebuts de béton et d’asphalte au
bénéfice du propriétaire .Agrégats Mirabel Inc.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous prie d’agréer, monsieur le Président,
l’expression de nos sentiments les meilleurs et vous invite à communiquer avec le soussigné
si de plus amples informations vou.s ét.aicnt rréeessaires.

POÜUOr MLRCLRH, S.E.K.C.

-/■

Clantie fripierre

CT/fp

V

K
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ViLLEDf

Service de l'aniénagement
et de l urbanisrne

Mirabel, le 9 üoveobre 1994

Madüme Géraldiae Taddéo

Agrégats Mirabel
CP. 180

Ste-Scholastique (Mirabel), Québec
JÜN ISO

Demaude d’attestation de conformité

La Cie de Pavage d'Asphalle Beaver
N/Réf : GS 411

ÜBJii l :

Madame,

Nous vous informons qu'au meilleur de cotre connaissance,
l’installation d’une usine de béton bitumineux sur le lot 68-2 du cadastre de Mirabel

jusqu’au 30 juin 1995, ne couüevnent pas aux règlements municipaux de la ville de

Mirabel ainsi qu’aux dispositions du schéma d'aménagement de la .MRC de Mirabel.

Veuillez recevoir, Madame, nos salutations les plus distinguées.

le projet visant

Le directeur adjoint du Service de
l'aménagement et de l’urbanisme
de la Ville de Mirabel,

La greffière de la Ville de Mirabel
et la secréiaire-trésorière de la

MRC de Mirabel.

^uzii^D^^^^^eault, avocate Jacques Riou, CPUQ

SM'JR/fb

REMIS AU FICHER LE

1 5 MAI 1995uni. it'€ Saïc jea--

Mi'âte' (QuC'bec;
JON iRO

Tel A/SSiîSS (Oi'•

TeieC- 475-7860

i

I

î
i
f



[ViLLE DE

Service de raménagement
et de l'urbanisme

Le 2 mai 1995

Monsieur le Maire,
Messieurs les Conseillers,

OBJET: Demande à la C.P.T.A.

La de de Pavage d'Asphalte Beaver
Lots 68-3 et 48-2, secteur Ste-Scholastique
Cadastre de Mirabel

N/Réf.: X6 112 103

Messieurs,

Nous avons reçu de la Cie de Pavage d'Asphalte Beaver,
division du Groupe Devesco Itée, une demande d'utilisation
non agricole adressée à la Commission de protection du

territoire agricole relativement aux lots 68-3 et 48-2 du

cadastre de Mirabel dans le secteur de Ste-Scholastique.

Le demandeur désire obtenir de la Commission l'autorisation

d'utiliser les lots visés pour l'exploitation d'une usine de

béton bitumineux.

Agrégats Mirabel, propriétaire de la carrière située sur le

rang St-Rémi dans le secteur de Ste-Scholastique, a obtenu

l'autorisation de la Commission concernant les mêmes lots

pour l'exploitation d'une carrière ainsi que le concassage
de rebuts de béton et d'asphalte, le 27 septembre 1994.

Nous vous informons que la présente demande ne contrevient
pas à la réglementation d'urbanisme de la Ville de Mirabel.

Nous demeurons à votre entière disposition pour tout
renseignement supplémentaire relativement à la présente.

L'inspecteur en bâtiment,

1
'~T'

—'-i:'

Jean Bouchard, urbaniste
JB/fb

c.c. MM. Yves Lacroix, directeur général
Marcel Lorrain, directeur par intérim du Service
de l'aménagement et de l'urbanisme

1411 I, rue Saint-Jean

Mirabel (Quebec)
JON 1R0

Tél.: 475-8653

Téléc.: 475-7880

■176-0360 (Mtll
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL D'UNE RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DE LA COMPAGNIE GROUPE DEVESCO LTÉE, TENUE CE 20 FÉVRIER 1995, A
MONTRÉAL-NORD.

Établissement d'une usine de béton bitumineux sur un

immeuble connu et désigné comme étant le lot no P-68-3
aux plans et livre de renvoi officiels de la Paroisse de

Mirabel, en la Municipalité de Mirabel.

SUJET ;

ATTENDU que la compagnie Groupe Devesco Ltée désire exploiter
une usine de béton bitumineux sur le lot no P-68-3 aux plans
et livre de renvoi officiels de la Paroisse de Mirabel,

immeuble appartenant à Agrégats Mirabel Inc.;

ATTENDU que pour ce faire, la compagnie Groupe Devesco Ltée

doit obtenir certaines autorisations, permis et certificats
des autorités municipale et provinciale;

IL EST RÉSOLU A L'UNANIMITÉ CE QUI SUIT:

0.1

0.2

De demander l'ensemble des autorisations, permis et
certificats nécessaires pour fins d'exploitation de ladite

usine de béton bitumineux;

1.

D'autoriser monsieur Paul Renaud, gérant-recherche contrôle de

la qualité de la compagnie Groupe Devesco Ltée, à demander ces

autorisations, permis et certificats et à signer tout document

et engagement nécessaire pour leur obtention relativement à

l'exploitation de ladite usine de béton bitumineux;

2 .

Certificats3 .

Je, soussigné, André Ste-Marie, secrétaire de la compagnie
Groupe Devesco Ltée, atteste, par les présentes, que ce qui précède
constitue une copie véritable et exacte d'une résolution des

administrateurs, adoptée le 20 février 1995 et que cette résolution

est toujours en vigueur sans amendement ni modification à la date

des présentes.

R» ?■:
SIGNÉ A MONTRÉAL-NORD, CE 20 février 1995.

'"j95

GROUPE DEVESCO LTÉE

i

André Ste-Marie, secrétaire

Par;

O.

IQQi;



DEMANDE D’AUTORISATION OU DE PERMIS' '
'l/l/r.

) «

À otj^os, vous trouverez un guide pour vous aider à remplir ce formulaire. Chacune des sections qui suit

cc^Ppond au même numéro dans le guide.
4

SECTION 1. DEMANDEUR

La Canpagnie de Pavage d'Asphalte Beaver /
Nom : Occupation principale :Division du Groupe Devesco Ltée Ü/A

Adresse ; Téléphone: résidence: (.5250, rus Amiens

Municipalité : bureau : ( 514 ) 324-5200Montréal-Nord

Code postal : HIG 3G5

FUTUR ACQUÉREUR (si différent du demandeur)SECTION 2.

Nom : Occupation principale :
Ce

Adresse : Pmtr..

Municipalité :̂^ÇU: ^ ^

Code postal :

*^**TA.q
^ ms

‘•O'VQueo/L

Téléphone: résidence: ( )

du
bureau : (

tOQt^

PROPRIÉTAIRE EN TITRE (si différent du demandeur)SECTION 3.

Nom : Occupation principale : H/AArjrégats Mirabel Inc.

Chanin fit-Rémj

Municipalité: c;^-p_qphn^;=^st^qllP Mi-r^hpl

Code postal :

Adresse : Téléphone: résidence: ( )

bureau : .(.5LA..)25.8-2455.

(514) 476-2555
.TOM ic;n

SECTION 4. MANDATAIRE

Gérant - recherche et

Occupation principale :contrôle de qualité -
Groupe Devesco Ltée

Nom : Paul Renaud

Téléphone: résidence: (Adresse :
5250, rue Amiens

Municipalité : bureau : ( 514 ) 324-5200Montréal-Nord

Code postal : HIG 3G5

Indiquer par un crochet la nature de la demande

H Utilisation non agricole

SECTION 5.

n LotissementCH Aliénation

S'il s'agit d'une demande portant sur un des éléments suivants, il y aurait lieu de rempljt
appropriée.

CH Gravière, sablière, carrière — Annexe A.

D Enlèvement de sol arable ou de gazon — Annexe B.

D Coupe dans une érablière — Annexe C.

lent l’annexe

n •. J ;

:il'T(N

n Morcellement d'une exploitation agricole en vue d'une utilisation à des fins d'agr^^re ^ Annexe D.».

2'i HWSr’"



Identifier le ou les terrain(s) visé(s) par la demandeSECTION 6.

1^): 68-3 (anciennement 68-2) et 48-2

Rang/Concession: St-Rémi

Superficie visée par la demande ; 180,170 hectares

Cadastre : Mirabel

Municipalité : Mirabel

M.R.C.: Mirabel

L’ensemble des lots possédés par le propriétaire (incluant la superficie visée) :

SuperficieLot Rang/concession

68-3

48-2

29-3

30-65

175,785 ha

46,187 ha

4,385 ha

46,30 ha

31,97 ha

6,29 ha30-147

SECTION 7. Expliquer à quelle(s) fin(s) précise(s) doit (doivent) être utinsé(s)
le(s) terrain(s) faisant l’objet de la demande (raisons, motifs,

décrivez votre projet). Annexer une feuille au besoin.

Sur ^-pr^r^a^nc; fa-ipairh l'nhjp-t- dpc; dppisinncî antériPiirPR rp.ndiiRR dans

les dossiers nos. 74005-218533 et 191656 où la Commission a autorisé sur la

même superficie et de façon spécifique l'exploitation d'une carrière ainsi que

le concassage de rebuts de béton et d'asphalte au propriétaire Agrégats Mirabel

Inc., la demanderesse, la Compagnie de Pavage d'Asphalte Beaver, Division du^—
Groupe Devesco Ltée requiert l'autorisation de la Commission d'utiliser ce même

terrain pour l'exploitation d'une usine de béton bitumineux jusqu'au 30 juin
1995. - ----

(Voir document annexé)

Préciser l’utilisation du (des) terrain(s) visé(s)
par la demande

A) Énumérer les utilisations actuelies du (des) terrain(s) visé(s) par la demande: agriculture, friche, boisé,
érablière, résidence, commerce, industrie, viliégiature... Indiquer également ces usages sur un plan

accompagnant la demande.

Les lots visés par la demande sont actuellement utilisés pour l'exploitation

d'une carrière ainsi que pour le concassage de rebuts de béton et d'asphalte

(Voir docunerrt- et plan annexé)

B) Indiquer s’il y a des constructions et ouvrages existants sur ie ou les terrain(s) visé(s) par la demande :

maison, bâtiment et tout ouvrage permanent. Ces renseignements doivent également être indiqués au pian

accompagnant la demande.

SECTION 8.

SuperficieNuméro du lot Type de construction

NIL1.

2.

3.



SECTIONS, (suite)

onner les principales caractéristiques physiques du (des) terrain(s) visé(s) par la demande :terrain plat
accidenté, sols lourds ou légers, drainage bon ou mauvais, présence de pierres ou de roc...

Caractéristiques physiquesNuméro du lot

Terrain actuellement utilisé conrne carrière donc excavé et

inventorié selon les données de l'inventaire des terres du

Canada ccrrme étant de classe 7,. pt Héjà prér,i.sé dans

la décision #191656

1. 68-3

2.

3.

D) Mentionner les services publics (aqueduc et/ou égouts) desservant le(s) terrain(s) visé(s) ou prévus par un

règlement municipal.

Préciser l’utilisation des lots voisinsSECTION 9.

A) Énumérer et détailler le ou les différent(s) usage(s) des lots adjacents

aux terrains faisant l'objet de la demande.

Usages agricoles: pâturage, foin, céréales, légumes,
aviculture, production laitière, porcine, etc.

Usages non agricoies ;résidence, chaiet, etc.

Eléments qui ont déjà été précisés dans la

Numéro du iot

AU NORD

décision #191656AU SUD

A L'EST

A L'OUEST

B) Y a-t-il des bâtiments agricoles à moins de 300 mètres du terrain visé par la demande?

□ OUI □ NON

Si oui, préciser le type d'exploitation.

1.

2.

3.

SECTION 10. PRODUCTEUR AGRICOLE

Si vous êtes un producteur agricoie, autorisez-vous la Commission à consulter votre fiche de producteur agricole

au ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec et à inscrire certaines données au

rapport d'analyse? Si oui,
inscrivez votre numéro de producteur agricole et signez ci-dessous

Signature, s'il y a lieu



SECTION 11. Loi sur l’accès aux documents publiés et sur la

protection des renseignements personnels (article 53)

J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

SECTION 12.

Dès que le rapport d'analyse de votre demande sera complété, la Commission vous en fera parvenir une copie
avec la date où votre dossier sera présenté aux commissaires. À cette étape, il est toujours possible de faire

parvenir d'autres éléments que vous jugez importants.

La Commission peut rendre une décision sans que votre présence soit requise. Dans le cas contraire, vous

recevrez une convocation précisant le jour, l'heure et le lieu.

Audition publique

Si vous considérez utile de faire des représentations en personne devant la Commission, vous pouvez demander
d'être entendu en «audition publique». De la même façon que précédemment, vous recevrez les détails de votre
convocation.

Je désire obtenir une audition publique
>

^igïïature, s'il

SECTION 13. DÉCLARATION

Je déclare que les informations fournies dans le présent formulaire, ainsi que dans les documents annexés sont
vraies et exactes.

^ /Date Ç
¥Signature du demandeur n

agIegats mirabel inc

/

Date 13/03/95^ A /ÿA é/it M.CSignature du propriétaire -,

(si autre que le demandeur)

...J

-4 DateSignature du mandataire
^Jl y a lieu)

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les

documents requis y soient joints, afin de permettre l’analyse de votre demande.
Consulter à l’endos pour savoir commentacheminervos documents.

Pour informations, vous pouvez communiquer par téléphone à nos bureaux de Québec ou Longueuil

suggérons de choisir le bureau le plus près du lot visé par la demande.

nous vous

(418) 643-3314
1-800-667-5294

Québec :(514) 442-7100
1-800-361-2090

Longueuil :

N.B.: Pour rencontrer nos préposés aux renseignements, nous vous suggérons fortement de prendre

rendez-vous pour vous assurer de leur disponibilité.



J
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